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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à dix heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du samedi 3 janvier a été, affiché
et distribué. -

n n'y a pas d'observation?''
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

PRÉLÈVEMENT EXCEPTIONNEL

CONTRE L'INFLATION

Transmission d 'un projet de loi
.déclaré d 'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi instituant un prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle-

ïnent, la discussion d'urgence de ce pro-
ijet est de droit devant le Conseil de la
République.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 10 et distribué. S'il n'y a pas d'opposi
tion il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J 'ai reçu de M. Alain
Poher, rapporteur général un rapport fait
au nom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant autorisât :on d'en
gagement de dépenses et ouverture de
crédits provisionnels au .titre des dépen
ses de reconstruction et d'équipement
'(dépenses civiles) pour l'exercice 1948
;(n° 99, année 1917).
Le rapport a été imprimé sous le n° 9

et distribué.

— 4 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Landry
une proposition de loi relative à la struc
ture sociale des sociétés anonymes.
La proposition de loi sera imprimée

BOUS le' n° 8, et distribuée, conformément
à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau (le l'Assemblée na
tionale,. ..... . , ,

— s —

DEMANDE EN AUTORISATION
DE POURSUITES

M. le président. J'ai reçu une demande
en autorisation de poursuites contre un
membre du Conseil de la République.
Conformément à l'usage, cette demande

sera imprimée sous le n° 11, distribuée
et renvoyée à l'examen d'une commission
de six membres nommés par les bureaux.

— 6 —

CRÉDITS PROVISIONNELS DE RECONSTRUC

TION ET D'ÉQUIPEMENT POUR L'EXER
CICE 1948

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale,, portant autorisation d'en
gagement , de dépenses et ouverture de
emiits ; provisionnels au titre des dé
penses de reconstruction et d'équipement
(dépenses civiles) pour 'exercice 1948.
Le délai prévu par l'article 58 du rè

glement pour la procédure, de discussion
immédiate est expiré.
En conséquence, je consulte le Conseil

de la République sur la discussion im
médiate.

La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil deux décrets désignait en qualité
de commissaires du Gouvernement pour
assister M. le ministre des finances et des
affaires économiques:
M. Delouvrier, directeur du cabinet du

ministre des finances et des affaires éco
nomiques ;
M. Donnedieu de Vabres, directeur-ad-

joint du cabinet du ministre des finances,
et des affaires économiques; -

M. Cruchon, chef de cabinet du minis
tre des finances et des affaires économi
ques ;
M. Béard du Dézert, chargé de mission

au cabinet du ministre des finances et des
affaires économiques;

M. Tixièr, ' directeur du cabinet du se
crétaire d'État au budget;

M. Lhérault, directeur-adjoint du cabi
net du secrétaire d'État au budget;

M. De Bonnefoy, chef de cabinet du se
crétaire d'État au budget;
M. Lecarpentier, conseiller techn'que

au cabinet du secrétaire d'État au budget;
M. Gregh, directeur au budget;
M. Masselin, directeur-adjoint à la direc

tion du budget; .
M. Martial-Simon, administrateur civil h

la direction du budget;
M. Chadzynski, administrateur civil à

la direclion'du budget;
M. Crislofini, administrateur civil à la

direction du budget;
M. Roland, chargé de mission à la di

rection du Trésor.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale,' la parole
est à M. Alain Poher, rapporteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Mes chers col
lègues, le Gouvernement demande ce ma
tin la discussion d'un texte concernant
l'ouverture de crédits pour ce qu'il était
contenu d'appeler, jusqu'ici le budget

| extraordinaire; on nomme c-etle, année cet
h ensemble .dépenses civiles de reconstruc
tion et d'équipement. V
Le Gouvernement n'a pas pu soumettre

aux Assemblées un budget véritablement
en forme, du fait du calendrier parlemen
taire, et il a décidé de soumettre ;V voira
approbation un texte qui serait simple
ment un dixième provisoire sur ces dé
penses de reconstruction et d'équipement.
Ce texte ne concerne d'ailleurs pas seu

lement les crédits de payement et vous
verrez dans la transmission qui a été faite
par l'Assemblée nationale qu'il concerne
également des autorisations de programmes
pour la mise en train des travaux de cette
année, ou tout au moins pour le rajuste^
ment dû à la hausse des prix.
Je dois vous exposer brièvement com

ment se présente cette année la diversifica
tion des crédits entre le budget extraordi
naire que vous avez voté récemment et
celle partie du budget ordinaire que consti
tuent maintenant les chapitres de dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement.
Il convient de remarquer que ces ciédits

concernent uniquement des programmes
établis et exécutés pour le compte des ser
vices publics, les dépenses afférentes à la
reconstruction et' à la réparation des dom
mages des biens- privés faisant l'objet du.
cahier que vous avez voté l'autre jour en
présence de M. le ministre de la recons
truction. Aujourd'hui, c'est le secteur pu
blic est qui est en cause.
Eu 1917, l'ensemble était financé par

1 emprunt. En 1918, le Gouvernement a dé
cidé d'appliquer au seul budget extraordi
naire du secteur privé les ressources de
crédit provenant de la caisse de recons
truction qui va être créée et, au contraire,
dé faciliter le financement du secteur pu»
blic que nous avons aujourd'hui à voter
par l'impôt.

«lue comprend en définitive le texte que
nous ayons à examiner ? Il comprend di
vers articles dont la discussion sera facile
car ils n'innovent pas beaucoup, sauf l'un
d'entre eux qui concerne la possibilité
d avances de trésorerie" par l'État aux
en#i éprises nationalisées.
Avant de vous exposer l'économie de ca

projet, je dois au nom de la commission
des finances faire remarquer au Gouver
nement qu'alors que, l'an .dernier, on
nous a fait un exposé très documenté
pour nous expliquer la nécessité de mas
ser en un seul budget extraordinaire
toutes les dépenses de reconstruction et
d équipement, cette année, on nous dit,
avec non moins d'autorité, la nécessité de
séparer en deux tronçons ledit budget,
et de. faire payer par l'impôt une partie
des dépenses de reconstruction et d'équi
pement. . i
Certes, votre commission est satisfaite

îc voir qu'un effort de compression est
fait, et que l'impôt servira à payer une
partie des dépenses, de reconstruction,
mais elle s'étonne que des thèses aussi
contraires soient soutenues avec le même
brio, dans un laps de temps aussi court.
Monsieur le ministre, en ce qui concerne

les crédits provisionnels, il est évident
qu'on ne peut reprocher au Gouvernement
d'avoir prévu 'octroi rapide, en ce début
d'année, du dixième des crédits de pave
ments inscrits à ce budget extraordinaire.
Pour notre part, sauf une seule observa
tion qui sera reprise tout à l'heure par
M. Durand-Reville et qui concerne la
F. I. D. E. S., nous n'avons aucune re
marque à faire sur les crédits de paye
ments.

Il n'en sera pas de môme pouf ce qui
touche aux autorisations de promesses et
de programmes.- Dans ce secteur, nous
nous sommes trouvés dans l'imposeibillMi,
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absolue, étant donné le court délai dont
nous disposions, d'opérer les vérifications
qui s'imposaient sur l'affectation des nou
velles autorisations de programme à des
iépenses précises.
Pour les textes concernant les entrepri

ses nationalisées — Électricité de France,
Houillères de France, Gaz de France —
votre commission est favorable en prin
cipe à des avances analogues à celles ou
vertes à la Société nationale des chemins
de fer français pour travaux neufs et
d'équipement, mais elle souhaite que le
Gouvernement présente, dans ses futurs
budgets- de reconstruction et d'équipe
ment, des projets précis de travaux et
jqu'il soumette à l'approbation du Parle
ment des états annexés aux budgets, qui
indiqueraient très exactement à quelle fln
les avances sont faites. Chaque année, il
faudra préciser le montant des avances au
torisées et le but poursuivi par les entre
prises nationalisées en demandant ces
avances.

En effet, il a été trop souvent remarqué
'que ce qui s'appelait « travaux neufs »
Bans une entreprise ne s'appelait pas
« travaux neufs » dans une autre. Comme

le faisaient justement observer M. Avinin
ainsi que notre président, il faut craindre
que certaines dépenses d'entretien cou
rant prennent la dénomination de travaux
neufs.

II serait également nécessaire d'éviter
que de simples découverts de trésorerie
soient financés par le Trésor et qu'ainsi
apparaisse un système de vases commu-
niquants qui serait préjudiciable à une
trés'orerie saine.
Monsieur le ministre, la commission- dé

sire .des assurances en ce qui concerne les
avances de trésorerie et je pense que
vous ne manquerez pas de nous les don
ner.

Mais il faut en venir à notre désaccord
avec le Gouvernement. Votre commission
des finances qui avait examiné l'an der
nier, au mois de mars, avec conscience,
le budget extraordinaire présenté par le
Gouvernement d'alors avait chargé son
rapporteur général de faire des observa
tions qu'il serait bon, je crois, de relire
aujourd'hui.
Je m'excuse de vous infliger la lecture

-d'une page d'un des rapports de la com
mission des finances, mais je crois que,
(pour défendre notre point de vue d'aujour-
d'hui, il est indispensable de rappeler ce
que nous écrivions, en mars 1947 :

« En partant des indications numériques
fournies par le Gouvernement lui-même
— indications pleinement confirmées, dans
ce domaine, par les estimations du Conseil
national du crédit —, la conclusion s'im
pose que le budget extraordinaire de 1947
ne (pourra, être intégralement exécuté sans
le recours à une importante expansion
monétaire, »

Les faits ont confirmé notre thèse, mon
sieur le ministre.

« Cette expansion peut ,parfaitement se
justifier lorsque les dépenses auxquelles
elle correspond sont génératrices d'un dé
veloppement industriel, agricole, commer
cial, I>re£ d'un accroissement du potentiel
économique de la nation. Mais la justifica
tion ne s'étend pas au delà.

« Dans ces conditions, comment expli
quer que le Gouvernement ait admis, de
propos apparemment délibéré, la perspec
tive de l'inflation pour réaliser sans délai
des dépenses telles que:

« L'aménagement de pistes en haute
montagne ;

« L'installation de terrains de sports;
« La mise en valeur de la Sologue et de

la Cran;

« L'embellissement ou l'élargissement
des routes;

« La reconstruction ou la réfection de
palais nationaux ou de monuments histo
riques; ,
« L'achat d'immeubles ou de matériels

en faveur de services administratifs dent
l'existence même est actuellement mise
en discussion, etc.

« Sans parler des dépenses non indispen
sables qui se dissimulent sous des rubri
ques impossibles à discuter, telles In re
construction ou les demandes de la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais; le hasard des chapitres fait ainsi ap
paraître. repris en première urgence dans
la première tranche du programme d'équi
pement, un certain nombre de projets que
les administrations détenaient en stock,
parfois depuis de nombreuses années.
Comment admettre que ces travaux —
utiles, certes, et qui trouveront toujours
des défenseurs ardents — ne puissent pas
attendre des temps plus heureux, et doi
vent avoir le pas sur toute autre considé
ration ?

'« in 1918, les Français vont avoir à sup
porter un prélèvement fiscal de l'ordre de
550 à 600 milliards. A ce prélèvement
s'ajouteront des charges parafiscales aux
quelles pri songe moins parce que per
sonne ne les discute ni ne les contrôle,
mais qui n'en dépasseront pas moins
200 milliards. Il sera déjà très difficile,
cette année et les suivantes, de concilier
l'effort du plan de sécurité sociale avec
l'effort de reconstruction immobilière , et
di> reconstitution des éléments les plus in
dispensables de notre patrimoine national.
Mais comment réussir "à cumuler ce dou
ille effort avec un programme de grands
travaux ?... »

Monsieur le ministre, il est évident que
les craintes que nous avons exprimées en
(947 se sont malheureusement réalisées et

que, dans l'ensemble, les travaux prévus
dans le budget extraordinaire de i947
n'étaient pas particulièrement justifié?
J'en veux pour preuve la nécessité dans
laquelle on s'est trouvé rapidement de
créer des commissions interministérielles

de priorité comme il avait été demandé
par le Parlement.
Le reproche que l'on peut faire à vos

prévisions de 1947 était de ne marquer
aucun sens des priorités indispensables et
surtout un manque d'équilibre entre les
différentes administrations dont certaines

avaient obtenu pour leurs travaux, on ne
sait pour quelles raisons, un traitement
de faveur par rapport à d'autres.
Nous référant à cette expérience, il nous

est impossible de donner cette année un
blanc-seing de 28 milliards et demi au
Gouvernement et de lui accorder ces cré
dits au titre de la seule hausse des prix
sans avoir obtenu la moindre explication
des services.

En effet, si, en ce qui concerne le budget
militaire, que nous n'avons pas connu, il
nous a été imposoible de vérifier les de
mandes des administrations et si nous
nous sommes réservé de les vérifier lors

de la discussion de ce budget au mois de
mars prochain, pour les administrations
civiles nous avons une base de départ : les
budgets de 1947, que nous avons examinés
nous-mêmes et que nous avons la fatuité
de croire connaître.
Dans ces conditions, devant une simple

demande de crédits non justifiée par aes
travaux nommément désignés, non justi
fiés par des précisions quelconques dan.°
le texte, votre commission des finances a
pensé qu'l ne lui était pas possible, en
l'espace de quelques heures, ae consentir
des autorisations de programmes de vingt-
huit milliards et demi. Nous n'avons au

cune illusion une fois que ces crédits au-»
ront été consentis, les services dépensier»
qui les recevront ne les affecteront pas
à ce qui nous intéresse particulièrement,
à ce qui intéresse le pays, c'est-à-dire les
reconstructions utiles et, selon leur vieil!»
habitude, les administrations employeronl
ces crédits à leur gré.
Certains commissaires ont fait remarquer

que, parmi les dépenses concernant le mi
nistère des travaux publics, par exemple*
il y en avait, notamment au titre de l'avia
tion civile, qui pouvaient être critiquables.
Or, on nous demande un blanc-seing da
trois milliards et demi à ce titre sans noua
informer.
Si votre commission des finances entend

accorder au Gouvernement les moyens de
mener à bien sa politique, elle entend
aussi rassurer le pays sur l'emploi des
fonds qui sont alloues, elle veut donner;
aux Français la sécurité d'un contrôle sé
rieux des finances publiques, en particu
lier dans le domaine de la reconstruction.

M. Buffet. Très bien 1

M. le rapporteur général. Dans ées condi
tions, ne soyez pas étonné, monsieur la
ministre, si, aujourd'hui, cette assemblée*
qui a été favorable dans son ensemble à
vos projets de prélèvement et à vos projeta
fiscaux, vous dit qu'elle entend connaîtra
d'une façon précise tous vos projets da
dépenses et en particulier les dépenses de
reconstruction avant de voter les crédits
nécessaires. Jusqu'à ce que les rapporteurs
spéciaux aient pu, dans leur secteur dé
terminé, aller vérifier sur place et avoir
les documents convaincants en main,
votre commission des finances est obligée
de vous dire, monsieur le ministre, qu'il
lui est impossible de se prononcer el
qu'elle ne peut qu'ajourner le vote de ces
autorisations de programmes. (Applaudis •
sements.)
En' effet, que veut le pays, qui est prêt

à consentir tous les sacrifices pour son re
dressement ? Il veut avoir la certitude que
les sacrifices qu'il consentira sont utiles.
Mais il ne veut en aucun cas que les som
mes qu'il sera amené à verser à l'État
soient dépensées — comme c'est malheu
reusement trop fréquent — sans considé
ration pour l' effort fait par le contribuable»
(Nouveaux applaudissements.)
Monsieur le ministre, le Conseil de la

République est une assemblée bienveil
lante. Jamais, sauf peut-être en ce qui
concerne les crédits militaires, elle n'a
refusé le vote des crédits qui lui étaient
demandés. Aujourd'hui, il ne s'agit pas
d'un refus de vote, mais de la nécessité
qu'elle a d'être traitée correctement. Ella
a trop vu, en 1947, qu'elle avait raison en
vous disant: Attention aux priorités, at
tention aux travaux inutiles 1 Elle voua
dit, cette année: Impossible de vous con
sentir sans savoir pourquoi 28 milliards et
demi de crédits pour lesquels on ne donna
d'autre justification que celle de la hausse
des prix.
Ce que nous vous demandons, monsieur

le ministre, c'est la possibilité pour noua
d'envoyer nos rapporteurs spéciaux dans
les différentes administrations pour s'in
former sur l'utilisation probable et prévue
des 28 milliards et demi en question. Dès
que la commission des finances sera en
mesure d'apprécier cette utilisation, elle
acceptera de soumettre à cette assemblée
le vote des autorisations de programmes
demandées.

Si nous n'agissions ainsi, nous aurions
tous, à ce moment, mes chers collègues,
quelles que soient nos tendances politi
ques, mauvaise conscience, car nous n'au
rions pas ,fai< notre métier qui est de
consentir les crédits en toute connais
sance de cause. (AwlaudissementsA
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je -consulte le Conseil de la République

pur le passïgt à la discussion des articles
Su projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le présidant. Je donne lecture de
l'article 1er :

TITRE Ier

Dispositions générales.

« Art. 1 er. — Les dispositions des ar
ticles 2 à 13 de la loi n° 47-580 du 30 mars

1017 portant fixation du budget de recons
truction et d'équipement, pour l'exercice
1947 sont applicables aux autorisations de
dépenses accordées et aux crédits de paye
ment ouverts au titre des dépenses fai
sant l'objet d'autorisations de programme
ou de promesses de subvention. »
Personne ne demande la parole ?...
Jà mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté-)

M. le président. « Art. 2. — Le Gouver
nement est autorisé à ouvrir, par décret
d'avances sur report, les crédits de paye
ment nécessaires à la continuation des
opérations de reconstruction et d'équipe
ment en cours d'exécution, dans la li
mite des deux tiers des disponibilités
constatées sur l'exercice précédent dans
les écritures des contrôleurs des dépenses
engagées. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Avant tout lancement d'opé
ration, les opérations déjà lancées ayant
lait l'objet d'un blocage sur autorisation
de programme ou d'une promesse de sub
vention Êignifice à la collectivité inté
ressée et régulièrement engagées, devront
faire l'objet, par chapitre, d'une réévalua
tion sur la base des prix actuels.
« Si, pour une opération ou un groupe

d'opérations, il n'est pas possible de chif
frer exactement celte réévaluation et de
passer les avenants et engagements cor
respondants, une somme calculée forfai
tairement sur la base -de l'évaluation pri
mitive corrigée par l'application des nou
veaux indices des prix, devra être
bloquée, à titre conservatoire, dans les
écritures des services gestionnaires et du
contrôleur des dépenses engagées.

« Des provisions calculées sur les bases
ci-dessus devront être constituées sur les
crédits de payement ouverts au titre de
l'exercice 1948 afin que soit respecté le
caractère limitatif de ces crédits.
« Les collectivités bénéficiaires d'une

promesse de subvention de l'État devront
être averties dans les deux mois suivant
la promulgation de la présente loi, des
sommes maxima qui pourront leur être
versées, soit à titre d'acompte, soit à titre
de solde de subvention promise. » —
iAdopté.)

TITRE N

Budget général.

Autorisation de programme
ou de promesse de subvention et crédits.

« Art. i. — Il est ouvert aux- ministres
au titre du budget de l'exercice 1948 des
crédits «'élevant <à la somme totale de
£.009.927 .000 francs.

« Ces crédits sont répartis par service et
par chapitre conformément à l'état A an
nexé à la nrésente loi. » '

Avant de donner lecture de l'état A, je
donne la parole à M. le secrétaire d'État
au budget.

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. M. le rapporteur général, dans
un discours dont j'ai apprécié la teneur, a
exprimé 'émotion des membres de la com
mission des finances du Conseil de la Ré
publique devant le vote de crédits d'au
torisations de programme qui se chiffrent
dans cet état à 22 milliards avec quelque
six milliards dans un budget annexe pour
lequel, nous dit-on, les indications sont
insuffisantes.

vJe dois faire observer que, pour le Gou
vernement aussi, ce fut une question -de
conscience que de rajuster les programmes,
au prix du 15 octobre 1947. En elïet, si
nous n'avions pas fait un rajustement, le
prix indiqué d'un programme ne corres
pondrait j>lus à la réalité aujourd'hui et
nous aurions fait un mauvais travail au
point de vue financier.
La question se pose de savoir si le

Conseil de la République adoptera immê
dialement ou dans un délai qui ne dé
passera pas quelques jours les autorisa
tions de programmes complémentaires de
mandées par le Gouvernement pour une
somme de 28 milliards afin de traduire,
pour les programmes régulièrement au
torisés ou en cours d'exécution, les con
séquences de l'évolution économique entre
le moment où ont été établies les évalua
tions initiales, c'est-à-dire le début de
1947. et le 15 octobre 1947. Le Gouverne
ment a estimé, en effet, dans un but de
plarlé et de sincérité, qu'il était préférable
d'ajuster au niveau des prix et des sa
laires au 15 octobre 1947 le coût des tra
vaux en cours «le réalisation du pro
gramme déjà régulièrement autorisé pal
les- Assemblées.
Nous avions, dans cet état, deux hyipo

thèses à considérer: lorsque les autori
sations d'engagement pour une période
déterminée laissaient une marge suffi
sante, les conséquences de cette rééva
luation ont été imputées sur les disponi
bilités. C'est ce qui explique que cette
réévaluation ne joue que sur certains
chapitres.
Dans les cas où cette imputation était

impossilb'e, ou seulement réalisable en
partie, une autorisation complémentaire
nous a semblé devoir être immédiatement
demandée au Parlement, cela afin d'évi
ter que les administrations ne soient con
duites à recourir à des expédients qui pro
duisent toujours des accrocs à une saine
gestion, surtout lorsqu'il est question de
crédits de travaux et lorsqu'il s'agit de
respecter les -règles de notre droit budgé
taire.

Il ne nous a pas paru un seul instant
que cette réévaluation, simplement desti
née à cailculer sur la base des conditions
économiques au 15 octobre 1917, des opé
rations lancées sur un programme déjà
approuvé par vous, fût de nature à porter
atteinte au droit de contrôle du Par
lement. Nous avions l'impression de nous
trouver simplement en présence d'une si
tuation de fait qu'il s'agissait de traduire
sur le plan comptable.
Vous serez appelés, dans quelques se

maines, à vous prononcer sur un budget
d'équipement et de reconstruction dont
votre commission des fnances possède
déjà l'ensemble des éléments, à l'excep
tion d'un seul chapitre qui sera vraisem- ;
blablement proposé pour mémoire. Votre
contrôle portera alors sans réserve sur les
opérations nouvelles demandées paf le ;
Gouvernement et dont vous pourrez juger !
la légitimité.

Pour permettre à ce contrôle de s'exer
ceer dans toute sa plénitude, nous vous
avons proposé le vote d'un projet de 1-oi
de crédits prévisionnels qui est aujour-
d'hui soumis à votre examen, afin que
la commission des fnances du Conseil Je
la République dispose du temps nécessaire
pour l'étude de l'ensemble des ca ^posi
tions concernant l'exercice 1948.
Je dois dire, à la lumière de ce que vient

de déclarer M. le rapporteur général, que
si M. le président lie la commission des
fnances veut bien donner l'assurance que
le délai qu'il demande au Gouvernement
d'accepter n'ira pas au delà d'une date
trop tandive, par exemple le 20 janvier,,
étant donné les difficultés devant lesquel
les noift nous trouvons, j'accepterai volon
tiers un retard' de quelques jours n'ap
portant pas de perturbations trop graves
dans les services administratifs. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. Aie* Roubert, président de la commis
sion des finances. La commission des fi
nances ne voudra en rien gêner, bien en
tendu, tout ce qui concerne la reconstruc
tion. Elle a pris hier matin la décision
d'examiner dès la rentrée, le 4 ou Je
15 janvier, les projets. Mais aurons-nous
à ce moment l'ensemble des cahiers qui
nous permettra d'avoir une opinion ?
Nous avons une partie des documents;

quelques-uns manquent. Aussitôt que IOUS
aurons l'ensemble, nous commencerons
cet examen. Je pense que, le 20 janvier,
nous aurons pu examiner tout le projet
et vous donner la. statisfaction légitime
que vous demandez.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je re
mercie monsieur le président de la com
mission des finances. La commission a ac
tuellement à sa disposition tous les pro
jets sauf celui de l'économie nationale qui
ne comporte d'ailleurs qu'un chapitre pour
mémoire.

Je me permets de faire observer au Con
seil de la République que la présentation
de ce budget «d'équipement sous forme de
dixième n'était pas le projet initial du
Gouvernement; mais ceci lui a été imposé
par le calendrier que vous connaissez et
oe que l'on a appelé récemment d'un terme
un peu coloré le « Marathon ».

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, ce qu'a voulu le président de notre
oommission, c'est que le métier de con
trôleur parlementaire soit vraiment assuré.
Pour cela, il faut que chaque rapporteur
spécial puisse remplir sa tâche. Le pays
aura ainsi l'impression que. si l'on vote
des impositions nouvelles, c'est pour ser
vir à quelque chose, en particulier à as
surer son relèvement. (Applaudissements .)

H. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

L'article i est réservé jusqu'au vote de
l'état A.

Je donne lecture de l'état A:

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

« Cliap. 900. — Achat et aménagement
d'immeubles diplomatiques et consu
laires. » — Mémoire.
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%r Chap. SOi. — Œuvres françaises à
'étranger. — Acquisitions immobilières.—
Constructions et grosses réparations d'im
meubles appartenant à l'État, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — OEuvres françaises à
l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves. » —
.Mémoire.

Agriculture.
/

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des ma
tériels disparus, 420.000 francs. » —
(Adopfc.)

« Chap. 80i. — Reconstruction des im
meubles détruits par la guerre, 7 millions
300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction du chep
tel bovin dans le département des Arden
nes. » — Mémoire.

« Chap. 803. — Reconstruction des forêts
domaniales détruites par faile de guerre,
2 .200.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

à) h a vaux exécutés avec ta participation
financière de l'Etat.

« Chap. 900. — Études et travaux
d'hydiaulique et de génie rural. — Apu
rement des programmes antérieurs au
31 décembre 1915, 85 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 90). — Travaux d'équipement
rural. 73 raillions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 902. — Travaux de remembre

ment. 19 millions de francs. » — (Adop^à
« Chap. 903. — Restauration de l'habitat

ruraL 47 millions de francs. » — (Ailopté.)
« Chap. 904. — Direction générale du

génie rural et de l'hydraulique agricole.
— Travaux exécutés en application de l'or
donnance du 1er uni 1945. » — (Mémoire.)

« Chap. 905. — Réparation des destruc
tion* causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude, 2.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux d'aménagement
agricole de la basse vallée du llhône;,
1 .200.000 Iranes. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Travaux de mise en va
leur de la Sologne. » — (Mémoire.)

« Chap. 9C8. — Construction et aména
gement d'abattoirs régionaux et munici
paux. » — (Mémoire.)

« Chap. 909. — Achèvement du barrage
de Castillon, 1 million 200.000 francs. » —
{Adopté.)
« Chap. 910. — Subventions exception

nelles pour travaux d'améliorations pasto
rales et forestières (achèvement des an
ciens programmes). »' — (Mémoire.)

« Chap. 91t. — Subventions pour tra
vaux d'améliorations pastorales et fores
tières, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Reboisement. — Travaux
subventionnés (programmes antérieurs à
1940). » — (Mémoire.)

« Chap. 914. — Fixation des dunes du
Nord, 40.000 francs. » — ' (Adopté.)

h) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 915. — Mise en valeur de la
région des landes de Gascogne, 14 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Travaux neufs dans les
forêts domaniales, 7-500.000 francs. » -r
(Adopté.)
« Chap. 918. — Restauration des 'ter

rains en montagne, 5 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison agri-
île de guerre. Redistribution provi

soire des terres et travaux divers de réins
tallation des agriculteurs expulsés, 600.000
francs. >; — (Adopté.)

« Chap. 920. — Magasins d'approvision
nement et centres de congélation, 600.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 921. — Aménagement d'un cen
tre de recherches et d'expérimentation du
génie rural, 7 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 922. — Établissements d'ensei

gnement agricole. — Travaux d'équipe
ment, lf. 700. 000 francs. » — (Adopte.)
« Chap. 923. — Institut national de la

recherche agronomique. — Travaux d'équi
pement, 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. — Services vétérinaires. —
Travaux d'équipement. — Mémoire. »

« Chap. 925. — Services centraux. —
Achèvement des programmes de- grands
travaux prévus .par la loi du 7 juillet 1934.
— Mémoire. »

« Chap. 9252. —■ Grosses réparations du
canal de Pierrelatte, 800.000 francs. » —
(Adopté.)

c) Acquisitions.

« Chap. 926. >— Établissements d'ensei
gnement agricole. — Acquisitions, 1 mil
lion 220.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Direction générale "des
eaux et forêts. .— Acquisitions, 200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Institut national de la
recherche agronomique. — Acquisitions.
— Mémoire. »

Anciens combattants et victimes de guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion et de remise en état, 36.000 francs. »
— (Adopte.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Construction, aménage
ment et équipement technique, 855.000
francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l 'Etat.

« Chap. S00. — Établissements du se
cond degré appartenant à l'État. — Re-
constitutioa du matériel détruit. — Mé
moire. »

« Chap. 801. — Établissements du se
cond degré appartenant à l'État. — Tra
vaux de reconstruction. — Mémoire. »

« Chap. 802. — Établissement nationaux
d'enscig*ement technique. — Reconstitu
tion dû matériel détruit, 1 million de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 803. — Établissements natio

naux d'enseignement technique. — Re
construction, 840.000 francs. » — (Adopté.)
t Chap. 806. — Protection et réparation

des monuments historiques endommagés
par les opérations de guerre, 58.900.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 807. — Bâtiments civils et pa

lais nationaux. — Reconstruction, 10 mil
lions de franes. » — (Adopté.)

h) Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. SOS. — Participation aux dé
penses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel détruit des universités,
établissements d'enseignement supérieur
£l clég universitaires. Mémoire, n

« Chap. 809. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements du second
degré n'appartenant pas à l'État. — Mé
moire. »

« Chap. 810. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire
■et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré. — Mémoire. »

« Chap. 811. — Participation aux dépen
ses de reconstruction des établissements
du premier degré. — Mémoire. »

« Chap. 812. — (Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements d'ensei
gnement technique. — Mémoire. »

« Chap. 813. — Éducation physique et
sports. — Participation à la reconstitution
du matériel détruit. —» Mémoire. »

« Chap. 814.' — Participation à la re
constitution du matériel des salles de
spectacle, conservatoires, écoles nationa
les et sociétés de musique. — Mémoire. >1

« Chap. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè
ques sinistrées. — Mémoire. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État»

« Chap. 900. — Frais d'étude et de con
trôle des travaux d'équipement. — Mé
moire. »

« Chap. 901. — Lycées et collèges. —•
Acquisitions. — Mémoire. »

« Chap. 902. — Établissements du se
cond degré appartenant a" l'État. — Tra
vaux, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions,-
5.450.000 francs. » — (Adopté.)
«^tlhap. 905. — Établissement de l'en

seignement technique appartenant al
l'État. — Travaux, 2.696.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 906. — Centres dapprentis-
sage. — Acquisitions, 15 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9<S. — Centres d'apprentis
sage. — Travaux, 40 millions de francs. >1
— (Adopté.)
« Chap. 90S. — Écoles nationales d'en

seignement technique. — Équipement en
matériel technique et machines-outils,-
7.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentis
sage. — Équipement en matériel techni
que, 15 millions de francs. » — (Adopté.\
« Chap. 913. — Construction et aména

gement des établissements nationaux
d'éducation physique et sportive, 2. mil
lions 500.000 francs. — (Adopté.)
a Chap. 915. — Construction et aména

gement des collèges nationaux, centres
régionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive. — Mémoire. A

« Chap. 916. — Centres de formation
nautique. — Construction et aménage
ment, 360.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archives
nationales. — Acquisitions, 3.300.00Q
franes. » — (Adopté.)
« Chap. 924. — Bâtiments civils et pas

lais nationaux. — Achèvement des opéra»
tions en cours, 4.900.000 francs, 2 —
(Adopté.)
« Chap. 927. — Établissements d'ensei

gnement supérieur. — Équipement, 3 mil
lions 170.000 francs. » — (Adopté.)
• « Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministères* 19
millions de francs^ » « (Adopté.)
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b) Travaux exécutes
avec participation de l'État.

'« Ciap. 932. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Réquisitions,
550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 933. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Travaux, 8 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 934. — Centre national de la re
cherche scientifique. — Achat de matériel
scientifique, 2.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 935. — Enseignement supérieur.
— Acquisitions, 1.020.000 francs. » —
[(Adopte.)
« Chap. 936. — Enseignement supérieur.

— Travaux, H.ôOOiOOQ francs. » —
{(Adopté.)

« Chap. 937. — Constructions scolaires
de l'enseignement du second degré. —
Subventions, 4 millions de francs. » —<
[(Adopté.)

« Chap. 938. — Constructions scolaires
de renseignement du premier degré. —
Subventions, 6 millions de yfrancs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la
construction de cantines scolaires. — Mé
moire. • »

« Chap. 9'JO . — Constructions scolaires
de l'enseignement technique. — Subven
tions. — Mémoire. »

« Chap. 941. - Équipement en matériel
technique des établissements communaux
d'enseignement technique, 100 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9i2. — Hygiène scolaire et'uni-
yersitaire. — Acquisitions. — Mémoire. »

« Chap. 913. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Travaux, 5.300.000 francs. »
■— (Adopté.)

« Chap. 950. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme du 13 novembre 1910),
£0 millions de francs. » :— (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions au5*<ollec-
tivités pour travaux d'aménàgement.spor-
Jif (programme 1946-1917). — Mémoire. »

« Chap. 913. — Subventions aux univer
sités et établissements d'enseignement
pour travaux d'équipement sportif. —Mé
moire. D

Finances.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Services financiers. —
Heconstruction, 4,160.000 francs. » —
i(Adopté.)

« Chap. 801. — Services financiers. —
Reconstitution du matériel détruit. — M6

; moire. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 800. — Achat, construction et
«ménagement d'immeubles pour les ser
vices financiers, 16.080.000 francs. • —
[(Adopté.)

« Chap. 901. — Services financiers. —
Équipement technique, 4.830.000 francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 902. — Partfcipation de l 'État aux
augmentations du capital des sociétés na
tionales d'économie mixte ou privées. —
Jlémoire. »

France d'outre-mer.

Nous arrivons au budget de la France
'd'outre-mer.

La parole est à M. Durand-Reville, sur
le budget de la France d'outre-mer.

• M. Durand-Réville. Mes chers collègues,
les observations que m'a chaYgé d'apporter
ici votre commission des territoires d'ou

tre-mer seront d'autant plus brèves que
les méthodes qu'elle pratique dans son tra
vail paraissent plus efficaces.
En effet, elle est particulièrement atten

tive, vous le comprendrez, à toutes les
résonnances qu'a, sur l'économie des ter
ritoires d'outre-mer, le budget de la mé
tropole.
Et c'est ainsi que votre commission de

la France d'outre-mer n'avait pas moins
été émue que nos collègues ne l'ont été à
l'Assemblée nationale, de lire à l'état A
que nous discutons aujourd'hui que les
crédits de payement prévisionnels deman
dés pour les territoires d' outre-mer com
portaient une subvention au fonds d'in
vestissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-
mer s'élevant seulement à 126. 800. 000
francs.

Il s'agissait, nous disait-on, du dixième
des dépenses totales pour l'exercice, de
sorte que nous en avions déduit que le
fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social que nous con
naissons sous le sigle du F. I. D. E. S.
recevrait, au cours de l'année 1948, une
dotation de 1.268 millions seulement, c'est-
à-dire à peine le quart de ce qui était
nécessaire d'après les propositions — ce
pendant elles-mêmes déjà transaction
nelles — de M. le ministre de la France
d'outre-mer.

Nous nous étions émus de cette façon
de procéder. Nous avons pris immédiate
ment contact avec notre commission des
finances du Conseil de la République et,
grâce à l'accueil que nous y avons trouvé,
tant auprès du président qu'auprès du
rapporteur général que nous tenons ici à
remercier, il nous a été possible de parti
ciper à la séance de travail portant sur
l'exanlcn des articles rapportés aujour-
d'hui. ,

Nous avons pu également prendre con
tact avec le représentant du ministre, en
sorte que nous allons pouvoir éviter au
Conseil de la République un long débat
qui, à l'Assemblée nationale, occupe qua
tre pages entières du Journal officiel, puis
que nous pouvons dire tout de suite que
nous avons été rassurés par les informa
tions que nous avons sollicitées a priori,
au lieu de les recevoir a posteriori.
Nous voudrions simplement profiter de

l'occasion qui nous est donnée par le vote
de ces crédits pour faire nôtres les préoc
cupations de nos collègues de la commis
sion de la France d'outre-mer de l'Assem
blée nationale en ce qui concerne la né
cessaire générosité que nous demanderons
pour l'avenir quant aux dotations an
nuelles du F. I. D. E. S. qui est vraiment
'organisme de l'espérance pour nos ter
ritoires d'outre-mer.

Nous voudrions également attirer votre
attention, monsieur le secrétaire d'État,
à cette occasion sur deux éléments qui
nous semblent essentiels dans ce pro
blème.

Le premier est que l'organisation ac
tuelle du F. I. D. E. S. paraît avoir soulevé
un certain nombre de critiques de la part
de tous les orateurs qui s'en sont occupés,
tant à l'Assemblée nationale qu'au sein
de la commission de la France d'outre-
mer du Conseil de la République.
Nous avons remarqué, en particulier —

je ne dis pas que ce soit pour cette raison
que les choses ne vont pas très bien —
que, parmi les parlementaires qui exercent
au F. I. D. E. S. le contrôle prévu dans
la loi, si nous avons le plaisir de trouver
notre président M. Monnerville, ce n'est
pas au titre du Conseil de la République,
mais, je tiens à le marquer^ comme initia

teur de cette loi de 1946 et comme person
nalité coloniale particulièrement compé
tente prise en dehors du Parlement; en
fait, ce contrôle parlementaire n'est exercé
par aucun de nos collègues du Conseil de,
la République.
Je ne dis pas que nous apporterions

dans ce contrôle beaucoup plus que nos
collègues de l'Assemblée nationale, mais
nous avons déjà manifesté, discrètement
sans doute mais avec fermeté, le désir du
Conseil de la République d'être également
représenté au titre du contrôle parlement
taire dans cet organisme directeur du
F. I. D. E. S.

C'est le premier vœu que je désire for
muler au nom de la commission devaut
M. le secrétaire d'État au budget.

D'autre part, s'il est très bien d'attri
buer des dotations, ce qui nous attriste
c'est de voir que ces dotations trop sou
vent doivent être reportées d'exercice en
exercice.

Ma seconde observation a donc pour
objet d'attirer l'attention du Gouverne
ment sur la lenteur de la mise en œuvre
des crédits qui nous sont ainsi consentis.
Je lui rappelle que, pour que les « plans »;
entrent effectivement en application dans
les territoires d'outre-mer, ils doivent
franchir les différentes étapes suivantes;
ils sont préparés par la direction du plan
à Paris; ils doivent être soumis aux chefs
dft territoires pour adaptation ou modifi
cation éventuelle; ils sont .approuvés par
les assemblées locales qui se réunissent
en sessions budgétaire et ordinaire deux
fois par an seulement; ils sont soumis
au conseil de surveillance de la caisse
centrale en cas d'avances aux territoires,
ce qui e6t, on le sait, l'une des formes de
financement du pan; ils sont, ensuite,
soumis au comité directeur du F. I. D. E. S.
et il intervient, enfin, un décret d'applica
tion.

Lorsque vous votez des crédits pour
l'application de ce plan aux territoires
d'outre-mer, ces crédits ne sont utilisa
bles qu'un an après la décision priise-
Nous voudrions que M. le ministre se

penchât sur ce problème et essayât d'as
souplir les méthodes d'application des
plans telles qu'elles sont prévues actuel
lement.

En résumé, je demande à M. le ministre
de vouloir bien nous confirmer les assu
rances données par M. le ministre des
finances à l'Assemblée nationale en ce
qui a trait aux crédits qui vont être
consentis en addition à ceux qui sont pro
rogés jusqu'au 30 juin 1948.
D'autre part, je voudrais lui demander

si son administration entend se pencher
prochainement sur la réforme du fonc
tionnement du comité de surveillance du
F. I. D. E. S. et enfin, s'il entend prochai
nement aussi nous apporter les éléments
d'un assouplissement de la méthode d'uti
lisation des crédits que nous lui deman
dons chaque année dans ce but. (Applau
dissements sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je suis
heureux de pouvoir, devant cette Assem
blée, donner les quelques renseignements
qui sont nécessaires, je le reconnais, non
seulement en raison de l'émotion mani
festée par un certain nombre de parlemen
taires qui s'intéressent aux territoires
d'outre-mer, mais aussi parce que la
présentation même des documents budgé
taires justifie ces inquiétudes.

I) est nécessaire de faire ici, quelque peu
' d'histoire. , ; • > - -
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Le Gouvernement, vous le savez, avait
f» (tout d'abord déposé, devant la commis
e tsion dos financés, le budget d'équipement
:: <le la nation pour la totalité du budget de
\10IS. ' ' '

La commission des finances de l'Assem-
blée nationale a jugé, ce qui est normal,
' qu'elle ne disposerait pas d'un délai suf-
usant avant la fin de lamné« pour exami
ner tous les chapitres de ce document.
Jô suis convaincu, d'ailleurs, que- le

• Parlement, aussi bien l'Assemblée natio
nale que le Conseil de la République,
lorsqu'il examinera ces documents, y
trouvera tous les détails qui sont nécee-

. aires à une compréhension exacte de
noire politique budgétaire et qui permet
tent •également un contrôle exact de la
jjo'ilique des crédits d'engagement.
La commission des finances a donc In

vité le Gouvernement à déposer tm projet
qui est celui que . vous avez devant les
yeux et qui comprend une portion ex
trêmement réduite de crédits au titre du
F. I. D. E. S. Telle est la raison, peut-
être, de l'émotion, que j 'estime prématu
rée, qui s'est manifestée dans les com
missions des territoires d'outre-mer' et
|»armi les représentants de ces territoires.
En effet, le cahier de crédits que vous'

idiscutez aujourd'hui ne prévoit, au cha
pitre 900, qu'un crédit de 125 millions
800.000 francs. Si la commission avait pu
se reporter au fascicule du projet de bud
get annuel déposé par le Gouvernement...

M. Durand-Réville. C'est ce qu'elle a fait.

M. le secrétaire d'État au budget. Alors,
Vous avez pu voir monsieur Durand-Ré
ville, qu'il y avait également, au titre
i* Subventions aux fonds d'investissements
pour le développement économique et so
cial des territoires d'outre-mer » une pro
messe de programme d'un milliard et une
demande de crédits de payement de deux

. milliards.

„ Il résulte donc de ce document que les
crédits affectés au F.I.D.E.S., à condition
que la commission des finances accepte
les propositions déjà faites pour l'année
entière par le Gouvernement sont de l'or
dre de 4 milliards.

A la page 15 de ce même document,
•vous pouvez également lire: « Le pro
gramme annoncé au cours de l'exercice
<iu i« juillet 1948 au 30 juin 1949, est
en cours d'étude et sera soumis ultérieu
rement à l'approbation du Parlement. »
r Voilà qui sera de . nature» à calmer les
'dernières, inquiétudes qui pourraient sub
sister. ' : 1 ; -

,, Il s'agit d'assurer, en somme, la conti
nuité de l'exécution des services fendus
par le F.I.D.E.S. ' ;
D'ailleurs, conformément à la volonté

de la commission des finances, le cahier
qui vous est soumis ne comprend que les
crédits de payement nécessaires à l'exé-
fcution des travaux déjà engagés.
Ces propositions manifestent de la façon

la plus éclatante — puisqu'elles sont im
primées — la volonté du Gouvernement
de ne pas réduire les subventions accor
dées à un organisme sur lequel les yeux
ides (populations d'outre-mer sont fixés.
Le Gouvernement sait que la métropole

Be doit de faire un effort budgétaire im
portant afin que soient poursuivis des
travaux qui sont déjà considérés, par cer
tains, comme insuffisants.
Puisque vous avez dit tout à l'heure,

monsieur Durand-Réville, que certaines
procédures sont longues, que l'exécution
est également longue, je veux vous indi
quer qu'il n'y aura pas besoin de crédits
de report de 1947 sur 1948, (puisque le
Gouvernement a prévu 'la prolongation de
l'exécution jusqu à la date du 30 juin<

Le Gouvernement prend bonne note des
critiques que vous avez faites à certaines
procédures et il espère pouvoir y remé
dier. -

J'espère que mes observations donnent
satisfaction à la commission des finances,
à la commission de la France d'outre-mer

et au Conseil de la République à qui je
demande d'accepter l'aseurance que, loin
de vouloir diminuer les crédits du F.I.

D.E.S- pour l'année 1948-1ÎM9, le Gouverne
ment veut maintenir au moins les crédits

qui ont été affectés en 1947, et que le
supplément fera l'objet d'un débat ren
dant l'année qui vient. (Applaudisse
ments.)

'■ M. Renaison. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Re
naison.

M. Renaison. Mes chers collègues, ie
m'associe aux observations que vient ae
présenter M. Durand-Réville au sujet de
la subvention figurant au chapitre con
cernant la France d'outre-mer.
Représentant d'un département d'outre-

mer affilié au F.I.D.E.S., je dois également
signaler les lenteurs que nous enregis-

' trons dans l'exécution du programmé des
grands travaux sur fonds d'emprunt.
Je donnerai un exemple concernant

mon département, au sujet de l'u,tilisa-
tion des crédits afférents à 1947.
C'est en effet à la date du 15 décembre

dernier que le conseil général de la Gua
deloupe a été saisi du programme de l'an
née écoulée. Si l'on conçoit qu'au moyen
du report notre département d'outre-mer
pourra utiliser les fonds affectés à l'exer
cice écoulé, il est à craindre cependant
qu'au cours des six mois à venir ces cré
dits ne soient pas entièrement utilisés.
De plus, l'exécution des grands tra

vaux financés par le F. I. D. E. S. rencon
tre, dans notre département, de sérieuses
difficultés inhérentes au problème même
de la fourniture des matériaux. A ce jour,
que je sache, le ciment, le fer rond man
quent totalement, de sorte que les crédits
restent inutilisés malgré le report.
Je profite par conséquent de la présence

dc M. le secrétaire d'État au budget pour
lui demander, puisqu'il appartient au dé
partement des affaires économiques, d'in
sister auprès du ministère de l'économie
nationale pour que nous soyons mis à
même d'utiliser les fonds mis à notre dis

position. • - - - I V i ■ j
J'aurais été très satisfait' d'entendre à

ce sujet les observations de^ M. le minis
-trè des finances et des affaires économi
ques. '' ' ■' -■

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget
Monsieur Renaison, je prends note de vos
observations en ce qui concerne les délais
et les longueurs qui président à l'établis
sement des programmes actuellement en
œuvre sans les territoires d'outre-mer.
Comme je l'ai dit tout à l'heure, un

grand débat sur cette question pourra in
tervenir durant l'année et non à l'occa
sion de la discussion d'un dixième ' qui
m'a tout de même permis de vous don
ner quelques assurances.
Une émotion s'est manifestée quand il

a été question de transformer l'organisa
tion et la répartition de ces crédits et la
vérification du - circuit économique qu'a
décrite tout à l'heure M. Durand-Réville.
Actuellement, cette étude poursuit entre
différents départements ministériels et il
est normal et même utile que les hauts

fonctionnaires représentant les adminis
trations ne soient pas toujours d'accord j
ils doivent en définitive consulter les in
téressés que vous êtes, pour trouver la'
meitleure formule qui assurera à la . fois
rapidité et efficacité.
Ce débat pourra intervenir prochaine

ment, aussitôt accord entre les intéressés,-
les administrations et le Gouvernement*
(Applaudissements.)

M. le président. Personne no demande'
plus la parole sur le budget de la France
d'outre-mer?

'Je donne lecture des chapitres:
« Chap. 900. — Subvention au fonds d'in

vestissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-
mer, 126.800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 902. — Installations radioélcc-

triques aux colonies, 15 millions de
francs. » — (Adopté.)

« vChap. 904. — Travaux d'aménagement
du Cap Vert, 28.900.000 francs. >» —«
(Adopte.)

Industrie et commerce

IIECONSTRCCTION

« Chap. 800. — Reconstruction du bar»
rage de Kembs sur le Rhin, 11 millions
de francs. » — (Adopté.)
- « Chap. 801. * — Reconstruction de
l'école technique des mines de Douai. -*
Mémoire. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Construction de lignes
électriques d'interconnexion, 3.1Ci0.ûtM
francs. » — (Adopté.)
a Chap. 904. — Construction de pipe

lines. — Mémoire. » -

« Chap. 905. — Subvention au bureau d«
recherche des pétroles, 200 millions da
francs. » — (Adopté.) --

« Chap. 907. — Contrats de fourniture,
d'équipement et d'entretien d'usines, non
résiliés en exécution de la loi du 20 juillet
1910, 3.300.000 francs. » — (Adopté.)

Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Services de la sûreté na
tionale.— Bâtiments et travaux. <— Réins
tallation des services. — Reconstruction,
1.900.000 francs. » w (Adopté.) , . ,.
« Chap. 801. Réparation des dégrada

tions anormales subies cki fait de la gnerra
et de l'occupation par . les chemins dépar
tementaux et communaux, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la partit ipatioii
financière de l'État.

« Chap. 902. — Plan d'équipement natio- .
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent
pour 1 "exécution des travaux d'équipement
de la vie collective de la Nation. — Cons- •

tractions publiques. — Îlots insalubres. — •
Ilabita.tion, 3 millions de francs. » —
(Adopté.) »
« Chap. 903. — Plan d'équipement natio

nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité
et travaux d'équipement urgents du ré
seau routier départemental, vicinal et ru
ral, SO millions de francs, a — (Adopté.)
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« Chap. 904. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions ;aux- collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent
au titre de communication (véhicules uti
litaires, passagés d'eau et défense contre
les eaux). — Mémoire. »
, « Chap. 905. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent
pour constructions et travaux d'équipe
ment spécial. — Assainissement. — Dis
tribution d'eau et de chaleur. — Voirie,
40 millions de francs. » — [Adopté.)

« Chap. 908. — Subventions aux collecti
vités locales en vue de les aider à suppor
ter les dépenses laissées à leur charge par
la réglementation sur la reconstruction.
— Mémoire. » •

« Chap. 911. — Réalisation du câble télé
phonique souterrain nord-africain, 40 mil
lions de francs. » — [Adopté .)

h) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. — Équipement en matériel
do transmission du ministère de l'inté

rieur et de la direction générale de la sû
reté nationale, il millions de francs. »
— (Adopté.)
a Chap. 916. — Service de la sûreté

nationale. — Acquisitions d'immeubles
et travaux neufs, 2.500.000 francs, r—
(Adopté.)

Justice.

'« Chap. 800. — Reconstruction des bâti
ments pénitentiaires et d'éducation suveil-
ïêe. 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâti
ments pénitentiaires et d'éduction surveil
lée, 6.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobiliè
res, 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Achat de matériel, 500.000
francs. » — (Adopté.)

Présidence du conseil.

« Chap. 900. — Journaux officiels. —
Travaux d'équipement, Mémoire. »

« Chap. 901. — Journaux officiels. —
Achat de matériel. Mémoire. »

« Chap. 902. — État-major de la défense
nationale. — Travaux d'aménagement et
d'équipement, Mémoire. » '

« Chap. 903. — Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage. — Ac
quisition de terrains et d'immeubles. Mé
moire. »

« Chap. 904. — Service de documentation
1 extérieure et de contre-espionnage. — Tra
vaux d'équipement, Mémoire. »

« Chap. 905. — Groupement des contrô-
' les radioélectriques. — Acquisition de ter
rains et d'immeubles, Mémoire. »

« Chap. 906. — Groupement des contrô
les radioélectriques. — Travaux neufs,
480.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Groupement des contrô
les radioélectriques. — Achat de matériel
technique, 1.100.000 francs. » — (Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

. "« Chap. 800. — Projets d'aménagement
et de reconstruction, 12-500.000 francs. »

(Adopté.)
« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme

dans les villes sinistrées, 25 millions de
francs, s ^ .(Adopté.) ■■■ ;' J

ÉQUIPEMENT

« Cliap. 900. — Regroupement des servi
ces administratifs, 112-600.000. francs. ?
—. {Adopté.)

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

5 Chap. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux, 1 mil
lion 200. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction et équi
pement des centres de contrôle sanitaire
aux frontières, 1.300.000 francs, a »—
(Adopté.) ■■

ÉQUIPEMENT; ,

« Chap. 900. — OEuvres et établissements
de bienfaisance. — Hôpitaux et hospices.
— Repenses d'éauipement, Mémoire. »

« Chap. 901. — Subventions aux organis
mes d'hygiène sociale pour dépenses d'é
quipement, 4.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 902. — Protection de l'enfance.

— Dépenses d'équipement, Mémoire, a

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

S Chap. 800. — Reconstruction des im
meubles détruits par fait de guerre. —
-Mémoire, »

« Chap. 801. — Reconstruction, des ma
tériels détruits. — Mémoire. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900 — Achèvement de l'immeu
ble Fontenoy, 6 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou
d'immeubles destinés aux maisons du tra
vail. — Mémoire. »

« Chap. 902. — Équipement des centres
de formation professionnelle, 9 millions de
francs. » — (Adopté.)

Travaux publics et transports»

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS

ET TRANSPORTS

- RECONSTRUCTION

' Chap. 801. — Routes nationales. 1—
Travaux dans les localités sinistrées,. 5 mil
lions de francs, w — (Adopté.)
a Chap. 802. — Reconstruction des ou

vrages d'art, 400 millions de francs. » —
(Adopté.)
a Chap. 803. — Routes nationales. —

Améliorations apportées aux ponts détruits
lors de leur reconstruction, 40 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 80 'J . — Voies de navigation in
térieure. — Travaux de déblaiement et
de remise en état, 80 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 805. — Ports maritimes. — Tra
vaux de déblaiement et de remise en état,
900 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806, — Phares, balises et si
gnaux divers. — Reconstruction et recons
titution du matériel, 180 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Cliap. 8062. — Phares, balises et si

gnaux divers — Reconstruction et recons
titution du matériel dans , les territoires
d'outre-mer, 10 millions de francs.' » <—
(Adopté.) '! . '

I , ÉQUIPEMENT "

a) . Travaux financés par l'Btat,

« Chap. '900. — Achat, construction, amé
nagement et grosses réparations des im
meubles destinés aux. services des tra
vaux publics et transports, 5 millions d*
franc?. » — (Adopté.) ...
« Chap. 901. — Routes nationales. —»

Équipement, : 43 millions de francs. » —*
(Adopté.)
« Chap. 902. — Passages à niveau, 5 mil*

lions 500.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 903. — Ponts des routes nation

nales. — Constructions et grosses répara
tions, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904 — Voies d'e navigation in
térieure. — Équipement, 80 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port dei
Strasbourg, 1.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 906.'— Travaux de défense con

tre les eaux, 2 millions de francs. » —*
(Adopté.) ■ • - '
« Chap. 907. — Aménagement et assai

nissement des plaines de l'Isère, du Drac
et de la Romanche (Grésivaudan et Oisansjj
2.500.600 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Réparations des dégits
causés par les inondations d'octobre 1940
et d'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 15 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Ports maritimes. >—
Équipement, 85 millions de francs. » «
(Adopté.)
« Chap. 910. — Ports de pêche. — Equi*

pement, 8 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 911. — Études et travaux de

chemins de fer exécutés par l'État. — Mer
moire. »

« Chap. 913. — Institut géographique na
tional. — Équipement, 4.600.000 francs, gj
— (Adopté.) -

« Chap. 914. —~ Phares, balises et si
gnaux divers. — Amélioration, extension
et restauration des établissements de si
gnalisation maritime des territoires d'oii-
tre-mer, 9.300.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 9142. — Phares, balises et si

gnaux divers dans la métropole. — Équi
pement, 5 millions de francs. » •-<
(Adopté.)

b) Travaux subventionnés par l'État.

« Chap. 918- — Subventions allouées pail
l'État pour l'exécution dès travaux d'inté
rêt local visés par la loi du 11 octobre»
1940, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9182. — Participation aux tra
vaux d'urbanisme dans les villes sinis
trées, 25 millions de francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 919. — Subventions pour tra
vaux de défense contre les eaux, 3 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 920. — Subventions pour tra
vaux de défense contre la mer, 220.000
francs. » ■— (Adopté.)

SECTION II. — MARINE MARCHANDE

RECONSTRUCTION

« Chap. 807, — Application de l'article 3Q
du cahier des charges annexé à la conven
tion du 2 décembre 1920 conclue entré
l'État et la Compagnie des messageries
maritimes, 4.500.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 809. — Participation de 1 État

aux dépenses de reconstruction du maté*
riel des sociétés' de sauvetage.
moirè. v *"'-,'' 1-"'
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« Chap. 810. —< Flotille garde-pêche et
bateaux-pilotes. — Construction et grosses
réparations, 18,900.000 francs. » —
{Adopté.)
« Chap. 811. — Reconstruction et répa

ration d immeubles des services de la ma
rine marchande, 600.000 francs. » —
{Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9002 — Achat, construction et
Aménagement d'immeubles pour les ser
vices de la marine marchande, 2.200.000
Irancs. » — (Adopté.)

SECTION III. — AVIATION CIVILE
ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 915. — Matériel aéronautique,
60.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9152. — Subvention au budget
annexe des constructions aéronautiques
pour la couverture des dépenses d'études
et prototypes intéressant l'aviation civile
et commerciale, 220 .millions de france. »
— (Adoptér ) -

« Chap. '916. —• Équipement technique
de l'aéronautique civile et commerciale,
70.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 917. — Travaux et installation
de l'aéronautique, 236.800.000 francs. » —
j(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 4.
(L'article 4 est adopté.)

M. le président. Nous arrivons à l'ar
ticle 5:

! « Art. 5. — Sont annulées les autorisa
tions de programme accordées antérieure-
taent et correspondant & des opérations
abandonnées et les autorisations de pro
messe devenues caduques en application
de l'article 8 de la loi du 30 mars 1947.
Ces annulations se montant à 4.437.620.000
francs sont réparties par service et par
ichapitre conformément à" l'état B annexé
è la présente loi. »
Je donne lecture de l'état B:

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

s Chap. v 902. — Œuvres françaises à
l'étranger., — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves,
427 millions de francs. »

Agriculture.

RECONSTRUCTION

ïc Chap. 800. — Reconstitution des maté
riels disparus, 10.500.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

a). Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 900. — Études et travaux d'hy
draulique et de génie rural. — Apurement
ides programmes antérieurs au 31 décem
bre 1945, 110 millions de francs. »
« Chap. 901. — Travaux- d'équipement

rural, 316 millions de francs. »
« Chap. 903. — Restauration de l'habi-

lat rural, 70 millions de francs. »
... « ;Cbap. ( r9Ql, -^ . Direction générale , du !
.génie rural-. ; et de l'hydraulique agricole, j
— Travaux; exécutés en application de l'or
donnance du 1" mai 1915, 12 millions de H
fraies, a

, « Chap. 905. — Réparation des destruc- 1
tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et,
de l'Aude, 7 millions* de francs. »
- « Chap. 906. — Travaux d'aménagement
agricole dans la basse vallée du Rhône,
63 millions de francs. » j

« Chap. 908. — Construction et aména
gement d'abattoirs régionaux et munici
paux, 4.400.000 francs. », i

« Chap. 915. — Fixation des dunes (lu
Nord, 2 millions de francs. »

b) Travaux exécutés par l'État. .

« Chap. 915. — Mise en valeur de la
.région des Landes de Gascogne, 40 mil
lions de francs. »

« Chap. 925. — Services centraux. —
Achèvement des programmes de grands
travaux prévus par la loi du 7 janvier
1934, 4 millions de francs. »

Anciens combattants '

et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT ;

« Chap. 900. — Construction, aménage
ment et équipement technique, 2.750.000
francs. »

Éducation nationale.

« Chap. 803. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution

du matériel détruit des universités, éta
blissements d'enseignement supérieur et
cités universitaires, 22 millions de
francs. »

« Chap. 809. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel des établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État,
29.560.000 irancs. »

« Chap. 810. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire
et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 37.500.C00 francs. »

« Chap. 811. — Participation aux dépen
ses de reconstruction des établissements
du premier degré, 47.900.000 francs. »

« Chap. 812. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements d'ensei-;
gnement technique. 4.750.000 francs. » |
« Chap. 813. — Éducation physique et j

çports. — Participation , à la reconstitu-l
tion du matériel détruit. »— (Mémoire.) :

«Chap. 814. — Participation à la recons
titution du matériel de salles de specta
cles, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique, 4.160.000 francs. »

« Chap. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè

ques sinistrées, 1.500.000 francs. »
« Chap. 901. — Lycées et collèges. —

Acquisitions, 55 millions de francs. »
« Chap. 903. — Écoles nationales de per

fectionnement. — Travaux, 5 millions de
francs. »

« Chap. 904. — Écoles nationales de
l'enseignement technique. — Acquisitions,
65 millions de francs. »

« Chap. 907. — Centre d'apprentissage.
— Travaux, 43 millions de francs. »

« Chap. 935. — Enseignement supérieur.
— Acquisitions, 43 millions de francs. »

« Chap. 937. — Constructions scolaires
de l'enseignement .du second , . dçgré. >

"46.300,000 francs.- », j I
«Chap. 939. — "Subventions 7 pour, ,1a !

construction de centres scolaires; 228 mil- 1
lions de francs, a

« Chap. 940. —- Constructions scolaire*
de l'enseignement , technique. — Subven
tions, 27 millions de francs. »
« Chap. 941. — Équipement en matériel

technique des établissements communaux
d'enseignement technique, 110.500.000
francs. » t

« Chap. 947. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif, 174.800.000. francs. »
« Chap. 948. — Subventions aux uni

versités -et établissement d'enseignement
pour travaux d'équipement sportif,
10 millions de francs. »

Intérieur.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

« Chap. 902. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux collectivités locales et. aux

établissements et services qui en dépen
dent pour l'exécution des travaux d'équi
pement de la vie collective de la nation.
— Constructions publiques. — Îlots insa
lubres. — Habitations, 48 millions de
francs. »

« Chap. 903. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux départements et aux com
munes pour travaux de remise en état de
viabilité et travaux d'équipement urgents
du réseau routier départemental vicinal et
rural, 675 millions de francs. »

« Chap. 904. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépen
dent au titre de communication (véhicu
les utilitaires, passages d'eaux et défense
contre les eaux), 62 millions de francs. »
« Chap. 905. — Plan d'équipement na

tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépen
dent pour construction et travaux d'équi
pement spécial. — Assainissement. — Dis
tribution d'eau et de chaleur. — Voirie,
1.212 millions de francs. »

« Chap. 908. — Subventions aux collec
tivités locales en vue de les aider- à sup
porter les dépenses laissées à leur chargé
par la .réglementation Sur la 'reconstruc
tion, 389 millions de francs. » •• ;

Présidence du conseil.

a Chap. 905. — Groupement des contrôles
radioélectriques. ' — Acquisitions de ter
rains et d'immeubles, 15 millions da
francs. »

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

jS- ^ip. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux, 9 mil
lions de francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — OEuvres et établissements
de bienfaisance. — Hôpitaux et hospices.
— Dépenses d'équipement, 44 millions de
francs. » , __

« Chap. 901. — Subventions aux orga
nismes, d'hygiène. sociale pour Repenses
d'équipement,' 146.400.000^ francs.

« Chap. 902. — Protection de renfà^k
— Dépenses d'équipement, 10 millions aa
france, a
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Travaux publics et transports.
*

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

ÉQUIPEMENT

b) Travaux subventionnés par l'État.

« Cliap. 918. — Subventions allouées par
l 'État pour l'exécution des travaux d'inté
rêt local visés par la loi du 11 octobre
i<M0, 15.300.000 francs. »

« Chap. 919. — Subventions pour tra
vaux de défense contre les eaux, 31 mil
lions 500.000 francs. »

« Chap. 920. — Subventions pour tra
vaux de défense contre la mer, 56.800.000
francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 5.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Nous abordons l'article 6.

TITRE III

Budgets annexes.

« Art. 6. — H est ouvert aux ministres
pour les dépenses de reconstruction et
d'équipement au titre des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget gé
néral de l'exercice 1948, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 997.020.000

francs. Ces' crédits sont répartis par ser
vice et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi.
Je donne lecture de l'état C:

Caisse nationale d'épargne.

ÉOUIPEJIENT

« Chap. 900. — Équipement. — Matériel
et outillage, 820.000 francs. » — (Adopté.)
« Cliap. 901. — Achat, appropriation

'ou construction d'immeubles, 10.350.000
francs. » — (Adopté.)

Poste, télégraphes, téléphones. ,

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction. — Rétri
bution de la main-d'œuvre exceptionnelle,
2.500.000 francs, » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction. — Allo
cations familiales de la main-d'œuvre ex
ceptionnelle, 500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 802. — Reconstruction. — In

demnités éventuelles et spéciales du per
sonnel titulaire, 1.500.000 francs. » —>
(Adopté.)
« Chap. 803. — Reconstruction. — Trans

port et emballage du matériel, 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8Q4. — Reconstruction. —bâti
ments, 50.000.000 de francs. » — (Adopté.)'

« Chap. 805. — Reconstruction. — Maté
riel postal. » — (Mémoire.)

« Chap. 806. — Reconstruction. — Maté
riel électrique et radioéiectrique, 115 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
a Chap. 807. — Reconstruction. — Maté

riel de transport routier. » — (Mémoire.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. — Bâti
ments, 95.000.000 de francs. » — (Adopté.'
« Chap. 901. — Équipement. — Mait- rie1

costal. 10.Q00.00Q fie francs, a » [Adopté.I .

« Chap.. 902. — Équipement. — Matériel
électrique et radioeleetiique, C1Q.000.000
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. f»03. —; Équipement. — Matériel

de transport routier, 12.000.000 de francs. »
(Adopté.)

DÉPENSES DIVERSES

« Chap. 905. — Remboursement des
avances instituées par l'article 58 de la loi
du 31 mars 1932, 150.000 francs. » —
(Adopté.)

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux do reconstr.uc-
liœ.. — Outillage et ibâtiments, J.l. 100.000
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme.
— Outillage pour la radiodiffusion (mé
tropole), 48 millions de francs. ? —
(Adopté.)
« Chap. 901. — Travaux de programme.

— Bâtiments pour la radiodiffusion (mé
tropole), 15 millions de francs. » —
— (Adopté.)
« Chap. 802. — Travaux de programme.

— Outillage pour la télévision (métro
pole), 5 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 903. — Travaux de programme.

— Bâtiments pour la télévision -(métro
pole), 2.500.000 francs. » — (Adopté-)
a Chap. 90î. — Travaux de programme.

— Équipement du réseau radiophonique
d'outre-mer — Outillage, b.600.009
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 905. — Travaux de programme.

— Équipement du réseau radiophonique
d'outre-mer. — Bâtiments, 1.500.000
francs. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 6.

(L'article 6 est adopté.) r

M. le président. Nous arrivons à l'arti
cle 7. /
« Art. 7. — Sont annulées les auotrisa-

tions de programme accordées antérieure
ment et correspondant à des opérations
abandonnées et les autorisations de pro
messe devenues caduques en application
de l'article 8 de la loi du 30 mars 1947.
Ces annulations se montant à 653.560.00i1

francs sont réparties par service et par
chapitre conformément à l'état D annexé
à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état D:

Pactes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 805. — Reconstruction. — Maté
riel postal, 513 millions de francs. »

« Chap. 807.— Reconstruction. — Maté
riel de transport routier, 4 millions de
francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Équipement. — Matériel
postal, 31 millions de francs. »

FîaUiod:ffusL«a française.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Travaux de programmer
— Bâtiments pour la ra-diodiû'usion _(mé-

L ii'o^olel. Si.âfiQ.fiÛQ kaûSk »

« Chap. 902. — Travaux de programme.
— Outillage pour la télévision (métro
pole), 20 millions de francs. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. >

TITRE IV *

Disposition» diverses.

'« Art. 8. — Le ministre des finances est
autorisé à émettre en 1918 des bons et
obligations amortissables pour subvenir
aux dépenses d'équipement inscrites à la
2° section du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones. » — (Adopté.)
« Art. 9. — Le ministre des finances est

autorisé à consentir sur les ressources du
Trésor des avances sur fonds d'emprunts
aux entreprises nationalisées ci-après:

« Électricité de France;
« Gaz de France;
« Charbonnages (te France;
« Houillères de Bassins,

pour leur permettre de réaliser les dépen
ses de travaux neufs autorisés par la loi de
finances et dont le détail est donné en an*
r»exe à celte dernière.

« Ces avances portent intérêt à un taux
qui est fixé par arrêté du ministre des
linances. »

H n'y a pas d'opposition ?..«
Je mets ce texte aux voix,

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je suis saisi par M. Ar
mengaud d'un amendement tendant à.
compléter comme suit cet article:"
a Ces avances seront déposées dans des

comptes spéciaux ouverts au. Crédit natio
nal et ne pourront être utilisées qu'aprèa
visa du contrôleur d'État et sur la signa
ture du directeur général, personnellement
responsable de l' utilisa lion de ces avan
ces ».

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, mon amendement est
déposé en vue d'assurer un meilleur con
trôle de l'emploi des fonds avancés par lai
Trésor aux entreprises nationalisées, aux
Uns d'équipement.
Il est évident qu'il convient, dans l'ftat

actuel de noire économie, d'accélérer l'in
vestissement productif dans les entreprise»
nationalisées et de faire une sélection

appropriée.
On sait notamment que, pour l'ElectrN

cité de France, il faut déterminer les bar
rages à achever le plus rapidement possi
ble, au lieu de les attaquer tous à la fois.-
On sait également que, pour les Char

bonnages de France, il vaut mieux foret
certains puits que d'autres. Des priorités
doivent donc être établies, mais, pour les
respecter, il faut que les fonds avancés
soient utilisés en fonction de ces priorités^

.Te n'ai pas l'impression que la rédaction:
de l'article 9, telle qu'elle est présentée1
par la commission des finances et malgré le
soin qu'elle y a apporté, puisse empêcher;
les entreprises nationalisées de se servir,
des fonds avancés pour une autre utilisa
tion que celle qui est prévue.
On me répondra que le détail des tra

vaux neufs autorisés par la loi de finan
ces, est donné en annexe à cette dernière,
mais certains d'entre eux doivent êtr#
décidés rapidement pour des raisons tech
niques et économiques, et les mesure^
priseg à cci égard fie sont jge suffisantes*
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Je demande donc que les. av*nces soient
■versées à un compte spécialisé au crédit
national d'où les fonds sortiront au fur et
à mesure des échéances de payement des
iravaux ou des fournisseurs.

Il y aura ainsi un double contrôle: le
contrôle prévu par le texte de la commis
sion des finances du Conseil de la Répu-
bliaue, et le contrôle bancaire normal,
au crédit national, comme cela se pratique
dans le commerce privé où certains paye
ments ne sont effectués qu'après autori
sation de la banque prêteuse, sur visa de
l'entrepreneur pu du client.
Au surplus, ces avances sont faites avec

les deniers publics et, pour cette raison,
il faut être d'autant plus prudente.
Je développerai un dernier point. Au

moment où les industries privées éprou
vent, en raison de la politique du conseil
du crédit, les plus errandes difficultés k
obtenir des crédits ^'équipement, il est
sage d'imposer les mêmes règles aux en
treprises nationalisées qu'aux entreprises
des secteurs privée. Ces entreprises du
secteur privé ne peuvent en elïet obtenir
le déblocage de crédits qu'après accord
donné par le conseil national du crédit
A leurs banques. Il est normal que les en
treprises nationalisées soient soumises à
un filtrage du même ordre auprès d'un
(banquier accrédité, en l'occurrence le Cré
dit "national.

Pair conséquent, c'est pour ces raisons
purement pratiques que j'ai déposé cet
amendement visant à l'intervention du
Crédit national qui deviendrait ainsi le
banquier des entreprises nationalisées.
;(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'Elat au budget.

M. I» secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement comprend très bien les pré
occupations do M. Armengaud, mais il ne
voit pas exactement la portée de éon
amendement.

En effet, que les avances soient dépo
sées dans des comptes spéciaux ouverts
au Crédit national ou restent déposées au
Trésor, nous ne voyons pas l'avantage
qui résulterait du passage des fonds au
Crédit national.

Quant à la seconde partie de son amen
dement, elle est déjà réalisée. A l'heure
actuelle, il existe une commission d'in
vestissement des activités de base, dite
commission Tîoulteville, que M. Armen
gaud connaît bien...

M. Armengaud. Et avec laquelle je ne
suis pas d'accord.

M. le secrétaire d'État au budget^ ...qui
détermine les crédits que peuvent engager
les établissements désignés dans l'article 9.
Il existe donc un premier contrôle par

cette commissions La signature du direc
teur général, personnellement responsable
et le visa du contrôleur d'Elat seraient
évidemment exigés. Par conséquent, nous
donnons, avant la lettre, satisfaction à
M. Armengaud.
Nous lui demandons de renoncer à celte

intervention supplémentaire du Crédit na
tional qui me paraît inutile et même gê
nante. Nous (pouvons lui dire que le Gou
vernement a précisément inscrit cet ar
ticle 9 dans la loi de finances, pour ré
pondre aux mêmes préoccupations que
celles qui ont conduit M. Armengaud à
déposer son amendement.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud- Monsieur le ministre, je
vous remercie de vos explications concer
nant la deuxième partie de mon amende
ment.

Sur la première partie, je voudrais tout
de même TOUS demander une explication
complémentaire.
En fait, il s'agit de permettre aux entre

prises nationalisées de financer leurs tra
vaux neufs de façon normale. D'autre part,
vous aves à faciliter le financement de

tous les travaux neufs du secteur privé.
Dans d'autres pays que le nôtre, il existe

une banque spécialisée dans les opérations
de financement des équipements neufs à
rentabilité éloignée; ainsi, aux Etats-Unis,
la R. F. C. est chargée entièrement du
financement de tous les travaux neufs des
entreprises nationalisées, comme la Ten
nessee Valley, et d'une large part de ceux
des entreprises du secteur privé, chaque
fois que le Gouvernement désire pousser
une production essentielle.
On aurait donc pu espérer que le Crédit

national aurait été, en France, l'homolo
gue de la R. F. C. et qu'il aurait pu ainsi
contrôler avec la souplesse d'un organisme
commei cial le ^financement des principaux
travaux d'équipement des industries es
sentielles. Mon amendement avait pour
but, en fait, d'amorcer cette politique
nouvelle du crédit en matière d'équipe
ment en commentant par les entreprises
du secteur nationalisé, en obligeant les
entreprises nationalisées à se faire oc
troyer les avances nécessaires par le canal
du Crédit national, qui serait lui-même
couvert par le Trésor, comme on vous l'a
indiqué. Sur ce point, je n'avais pas suf
fisamment précisé mon point de vue.
Je vous demande, monsieur le ministre,

de me dire si à cet égard le Gouvernement
envisage d'amorcer cette politique nou
velle d'investissements orientés puis de
crédit dirigé par un organisme spécialisé
à cet elïet qui soit moins administratif que
le conseil national du crédit, qui soit au
contraire une banque; et, en l'occurrence,
mon amendement conduira à assurer et
contrôler les crédits d'investissement en

déléguant un certain nombre de pouvoirs
au Crédit national et en commençant par
les entreprises nationalisées.

M. le secrétaire d 'État au budget. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d 'État au budget. Les
sommes que devra avancer le Trésor res
teraient déposées au Trésor jusqu'à leur
utilisation par les entreprises. Que feraient-
elles au Crédit national ? Il ne nous semble
pas utile de faire intervenir cet établisse
ment dans le^sens restreint — si je puis
m'exprimer ainsi — de l'amendement de
M. Armengaud.
Si cet amendement, par l'explication qui

vient d'en être donnée en définitive, pro
pose la création d'une grande banque d'in
vestissement,- alors je suis oblige de lui
donner une autre signification.
, C'est une espèce d'interpellation sur la
politique d'investissement du Gouverne
ment. Je crois que cette intervention
pourra très bien trouver sa place dans la
création — qui, nous l'espérons, va inter
venir prochainement «— de cette caisse
d'équipement qui, avec la caisse de re
construction, doit être financée par le pré
lèvement que vous aurez à étudier tout
à l'heure.

Je demande néanmoins à M. Armengaud
de ne pas insister pour l'intervention du
Crédit national dans la procédure d'avan-
ees que le Trésor sera appelé à faire aux
entreprises nationalisées.

M. Armengaud. Après les explications de
M. le secrétaire d'État, je retire mon amen
dement, me réservant de revenir su? la
question lorsque nous connaîtrons les pro
positions du Gouvernement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9.

(L'article 9 est adopté.)

M. le président. « Art. 10. — Le montant
maximum des dépenses d'établissement
que la Société nationale des chemins de
fer français est autorisée à payer chaque
année et les ressources correspondantes
qu'elle est autorisée à se procurer sont
fixées par la loi de finances. » — (Adopté.)

«. Art. ll. — Il est interdit aux ministres
de prendre des mesures nouvelles entraî
nant des augmentations de dépenses im
putables sur la= crédits ouverts et les au
torisations accordées par les articles 4 et 6
de la présente loi et qui ne (résulteraient:
pas de l'application des lois et ordonnan
ces antérieures ou de dispositions de la
présente loi.

« Les ministres ordonnateurs et le mi
nistre des finances seront personnellement
responsables des décisions prises à ren
contre des dispositions ci-dessus. » —
{Adopté.)
Je vais mettre aux voix l'ensemble de

l'avis.

M. Marrane. Je demanda la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane pour expliquer son vote.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste s'associe aux conclu
sions de la commission des finances pré
sentées à cette tribune par M. le rappor
teur général. Cependant, je me permets
d'ajouter quelques observations à celles
qu'il a si judicieusement développées ici.
Je veux faire remarquer à l'Assemblée

que sur le montant des crédits annulés, qui
s'élèvent à 1 milliards 437 millions, le.si
annulations de crédits portent pour 4 mil
liards 227 millions sur le ministère da
l'agriculture ; pour 639 millions, en chif
fres ronds, | pour l'éducation nationale;
pour 955 million*? pour le ministère de
l'intérieur — il s'agit des subventions aux
départements et aux communes pour leurs
travaux d'équipement, 2.386 millions —•
pour la santé publique 210 millions de
francs.
Si l'on examine maintenant comment

sont répartis les nouveaux crédits de
mandés pour autorisation de programmes
ou promesses de subventions, on constata
que le total se monte, en dehors du bud-«
et des postes, télégraphes et téléphones,
à 22.600 millions de francs. Sur ce total,
1.300 millions sont prévus pour l'agricul
ture; 947 millions pour l'éducation natio
nale, c'est-à-dire un montant moindre que
les crédits qiii ise trouvent annulés en
1947; pour l'intérieur, subventions aux
collectivités locales, 1.900 millions, maïa
je ferai remarquer que sur cette somme,)
400 millions sont prévus pour le câble'
téléphonique souterrain nord-africain, ce
qui fait qu'il n'y a que 790 millions pour
la subvention aux collectivités locales en
faveur de leurs Iravaux d'équipement^
alors que le crédit annulé est de 2.386 mil
lions. Enfin, pour la santé publique, il
n'est prévu que 15.400.000 francs de nou
veaux crédits, soit la quatorzième partis
des crédits annulés.
Pair contre, sur ces 22.500 millions d'au

torisations, 15.500 millions, soit près de»
70 p, 100 de la totalité des crédits, sont
prévus pour le ministère des travaux eu-
Mies st des transi)or ts.
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Il apparaît donc qu'il y a disproportion
(dans l'annulation des crédits qui atteste
une volonté évidente de la part du Gouver
nement de freiner les réalisations les plus
wraentes dans le? ministères de l'agricul-
jUnje, de l'éducation nationale, de l'inté
rieur, en ce qui concerne les travaux
jd'équipement des départements et des
communes,- et du ministère de la santé
publique.

M. le secrétaire d'État au budget. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre ?...

M. Marrane. Volontiers.

M. te président. La pairoie est à M. le

secrétaire d'État avec l'autorisation de l'orateur.'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Je vou
drais vous donner quelques indications,
car il semble qu'il y ait un malentendu
dans les comparaisons auxquelles vous
vous êtes livré sur les documents du Gou
vernement et dei la commission des
finances. ■ ,
•m Vous établissez une comparaison — et je
(reconnais que c'est normal étant donné la
hâte avec laquelle on a dû considérer ces
[projets — entre les annulations de pro
grammes qui résultent d'une loi votée en
mars 1947 et qui veut que chaque année
en annule toutes les autorisations qui n'ont
pas été engagées; et vous comparez ce ta-
Jileau avec les crédits que l'on a été obligé
«l'augmenter en raison de la hausse des
prix.
Je crois que cette comparaison risque

îù'être assez stérile. Il n'en résultera au
cune conclusion ni d'ordre politique ni
jû'ordre pratique

M. le rapporteur général. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre, mon
sieur Marrane ?...

M. Georges Marrane. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le rap-

forteur général, avec l'autorisation deorateur.

M. le rapporteur général. Sur ce point,
monsieur le ministre, vous avez raison,
mais il n'en reste pas moins que nous
avons eu entre les mains les documents
qui. sont les développements. par budget
des crédits ouverts pour les, opérations
fic. 1918. , !... ;■ >
-, M. Marrane a pu hier foire cette ;çompa-

faison sur eQs documents. Ce que nous vouons dire par là, car le rapporteur général
e'associe aux remarques de ■. M.* . Marrane,
c'est qu'il faudrait peut-être pour l'année
qui vient, tenir compte des annulations
intervenues. L'administration intéressée en
«st tout de même responsable selon la ra-

Ïiidité avec laquelle elle accorde ou refusees autorisations. Celles-ci deviennent ca
duques ou non selon ce rythme. Il fau
drait en tenir compte.'
Je pense que 'c'est dans ce sens que

W. Marrane fait son intervention.

' M. Marrane. Monsieur le ministre et mon
sieur le rapporteur, je vous remercie des
indications utiles que vous avez bien
ivoulu apporter. J'ai bien compris dans la
lecture même des documents ce que M. le
ministre a indiqué. Cependant, s'il est
»xact que l'annulation ;de crédits de 4.400
millions résulte de décisions prises, je me
permets de faire, observer que, dans les
crédits qui étaient affectés au ministère
des^ travaux publics ' et des -transports,, la
(itui.o , annulation ' s? borne à. J03 . millions

;,é& créçlitS: .'et qu'il .y /a, je" le, répète, .' 4l227
millions pour lès ministères que j'ai cités
tout i l'heure.

Pour ne citer qu'un seul exemple, afin
de bien illustrer ma pensée, je constate
que des crédits du ministère de l'intérieur
ont été annulés pour une somme de 2.386
millions. 11 n'est pas prévu par conséquent
de compléments de crédits pour subven
tionner les travaux en cours. Voici quels
en sont les résultats, je prends l'exemple
des collectivités locales qui ont de grands
besoins de constructions et de travaux
d'équipement urgents. Ceux-ci sont cer
tainement sacrifiés. Ainsi pour les com
munes de la banlieue de Paris qui grou
pent une population de 2. 200.000 habi
tants, il a été pris une délibération le 3 dé
cembre 1940 pour l'exécution d'un pro
gramme de renforcement et de moderni
sation des installations d'alimentation en
eau s'élevant à cette date à 590 raillions
de francs, et au prix actuel à 1.100 mil
lions.

Il s'agit de travaux indispensables pour
satisfaire aux besoins en eau des popula
tions de la banlieue. C'est une chose con
nue publiquement que les installations ac
tuelles sont insuffisantes et que pendant
l'été, aux périodes de pointe, on manque
d'eau à Paris et dans la banlieue. Notre

programme est approuvé par le ministère
et par toutes les instances dont l'appro
bation nous est nécessaire, y compris les
services du ministère des finances. Cepen
dant, malgré les demandes pressantes du
syndicat intercommunal, il n'a été retenu
jsur ce programme, en 1947, au titre de
la tranche ue démarrage, qu'un ensemble
d'opérations s'élevant à 38 millions seule
ment, évaluation à janvier 1946, et à
62 millions, évaluation aux prix actuels.
Or, le programme dont je parle, qui doit
être subventionné par l'État à 40 p. 100,
justifierait à lui seul une inscription de
promesse de subvention supérieure au
chilïre prévu à l'état A, chapitre 907, du
ministère de l'intérieur, qui ne s'élève
qu'à 400 millions, dont 40 millions seu
lement pour les ouvertures de crédits.
Si j'ai pris cet exemple, c'est parce que

chaque membre de l'Assemblée pourrait
apporter à cette tribune des exemples de
programmes d'une importance peut-être
moindre, mais aussi indispensables pour
l'accomplissement de travaux dans les col
lectivités locales ou départementales.

M. le secrétaire d'État au budget. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre, monsieur.. Marrane ? <

M. Marrane. Volontiers) monsieur le mi
nistre. : -

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Les
400 millions auxquels vous faites allusion
sont uniquement dus à la hausse des prix.
Vous avez 1.200 millions en plus à la
page 18 du « bleu » dont vous parlez. Vous
pouvez le constater, si vous avez regardé

k îes collectifs particuliers. Cela fait donc
1.600 millions dans le collectif d'aménage
ment; vous pouvez le voir, puisque vous
avez fait, déjà, un travail qui va plus loin
que celui de la commission des finances.

M. Marrane. Je dois vous faire observer,
monsieur le ministre, que si je ne puis
traiter de l'ensemble du budget, c'est que
vous avez en main des documents que je
ne possède pas.

M. le secrétaire d'État au budget. Ces
documents, sont à la commission des
finances.; • •' 3 "
M. Marrane. iTn'y 'a pas longtemps.

Hier; il a été déclaré que M. le rapporteur
général était seul à avoir ces documents.

M. le secrétaire d'État au budget. II y
pont depuis le 20 décembre.

M. Landaboure. Les rapporteurs spé
ciaux les ont, mais pas l'ensemble de la
commission.

M. le rapporteur général. M. Marrane
étant rapporteur du budget des postes, té
légraphes et téléphones doit avoir unique
ment le budget des postes, télégraphes et
téléphones.

M. le président. Concluez, monsieur ,
Marrane. Il s'agit d'explication de vote.
M. Marrane. Je conclus, en faisant re

marquer, une fois de plus, monsieur le
président, que j'aurais été beaucoup plus'
bref si je n'avais pas été ainsi interrompu.

M. le président. Vous n'y êtes pour rien.
M. Marrane. Mon intervention a eu pour

but d'attirer l'attention des membres de
cette assemblée sur Ce fait qu'il devrait
être tenu compte, pour les crédits de 1948,
des annulations de crédits intervenues en
1947 et que nous nous réservons, bien en
tendu, d'intervenir dans ce sens, lorsque
nous serons saisi des projets de budget
dans les prochaines semaines.
Pour aujourd'hui, je confirme que nous

voterons les conclusions de la commission
des finances en laissant au Gouvernement
la responsabilité de ses^ propositions. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. La commission des fi
nances demande que le .titre du projet de
loi soit rédigé comme suit:

« Projet de loi portant ouverture de cré
dits provisionnels au titre des dépenses
de reconstruction et d'équipement, dé
penses civiles, pour l'exercice 1948. a
Il n'y a pas d'opposition ?..*
Il en est ainsi décidé.

— 7 ~

PRÉLÈVEMENT EXCEPTIONNEL
CONTRE L'INFLATION

Discussion d'urgence d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, insti
tuant un prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître que j'ai reçu de
M. le président du Conseil un décret dési
gnant comme commissaires du Gouverne
ment pour assister M. le ministre des fi
nances et des affaires économiques:
M. Delouvxier, directeur du cabinet du

ministre des finances;

M. Cruchon, chef de cabinet du minis
tre des finances.

Acte est donné de cette communication.:

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

, ' i. M. Marrane. .Ce : Inatin, à la commission
des finances., le président m'a indiqué que
lè débat s'ouvrirait cet après-midi à
quinze, heures trente, .et voici qu'on en»
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fage. la discussion tout de suite. Nous rteeniandons pa§ à retarder quoi que ce
éoit, mais ne pourrions nous pas nous
borner, ce matin, à entendre le rapport
.verbal de- M. -le rapporteur général ?

■Ce rapport, d'ailleurs, n'est pas distri-.
bué et j'attire vo.tre attention sur cette
procédure anormale.
Je demande donc qu'après l'interven

tion de M. le rapporteur général la discus
sion, soit renvoyée à cet après-midi.

M. le président. Il n'appartient pas à
une commission, quelle qu'elle soit, ni
même au président de cette Assemblée,
de fixer m le jour, ni les heures de
séance. Cette décision appartient au Con
seil de la République lui-même. Personne
n'a donc été en droit de vous dire que la
discussion du projet commencerait cet
après-midi. ,
Le Conseil de la République est saisi

d'un projet qui a été débattu à l'Assem
blée nationale selon la procédure d'ur
gence. Dans ce cas, la présidence a l'obli
gation, une fois épuisé l'ordre du jour,
de saisir le Conseil de là République du
projet selon cette procédure. Le projet a
été annoncé au début de la séance; son
tour de discussion est venu: le président
-l'appelle. - '

Si la commission des finances a une
observation à présenter, je l'écouterai
avec plaisir.

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'Ejtat au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement insiste, quoique l'Assemblée
soit, évidemment, maîtresse de son ordre
du jour, pour que celte discussion inter
vienne le plus rapidement possible.
D'abord parce que ceux qui ont pu prendre
connaissance du texte ont pu remarquer
qu'il est, à une exception près je crois,
celui qui est sorti précisément des débats
précédents du Conseil de la République,
ensuite parce que les délais dans lesquels
doit siéger l'Assemblée nationale sont su
bordonnés à la décision du Conseil de la
République sur le texte actuel.

M. Alex Roubert, président de. la commis
sion des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des fi
nances. Mesdames, messieurs, il est vrai
que la commission des finances avait pensé
proposer au Conseil de la République de ne
prendre ce projet que dans le cours de la
séance de cet après-midi, à quinze heures
ou à quinze heures trente.
Mais le Gouvernement nous fait observer

que l'Assemblée nationale est en ce mo
ment dans l'attente du projet que le Con
seil de la République doit voter pour pren
dre la décision que vous connaissez et que
vous attendez depuis le 1er janvier.
Procédure exceptionnelle, dit M. Marrane.

J'en conviens.

Le Conseil de la République est appelé
à se prononcer une deuxième fois sur un
texte qu'il a abondamment discuté et qui
en somme est le sien, sauf une ou deux
exceptions, qui ne sont même pas des in
novations, mais de 6imples corrections que
le Conseil de la République pourra voir,
je pense, assez rapidement.
Que s'est-il passé ? Vous vous souvenez

que le Conseil de la République ayant pro
posé d'autres solutions; que celles qui!
étaient, venues de l'Assemblée nationale.

le 'Gouvernement a retiré son propre texte
et a présenté à l'Assemblée nationale ce
que vous-mêmes aviez en gros préparé.
Que reste-t-il à l 'heure actuelle ? Le Con

seil de la République doit donner un avis
d'ordre technique sur les questions qui
nous sont soumises. Cet avis, il l'a déjà
donné en deux ou plusieurs séances. Si, à
l'heure actuelle, nous rouvrons un débat
sur des points qui ont été délibérés lon
guement, et utilement, je pense, puisque
le Gouvernement a pris à son compte la
plupart de nos décisions, ce ne serait plus
sur le plan technique, mais uniquement
au point de vue politique que la question
se iposerait.
Est-ce que le Conseil de la République

peut retarder le vote fiscal pour des raisons
qui seraient maintenant purement politi
ques, je le répète, puisque tout le contenu
du projet a été abondamment discuté sur
le terrain technique ?
Nous savons d'avance que le. Conseil ne

voudra pas, à trois jours d'intervalle, se
déjuger...

M. Marrane. L'Assemblée s'est bien dé
jugée! ■

M. le président de la commission des fi
nances. ...et revenir sur des textes qu'il a
lui-même proposés.
Nous ne sommes pas, en effet, dans la

même situation que l'A6semblée nationale.
Celle-ci avait délibéré une première fois
sur un texte qui venait du Gouvernement
et auquel elle a apporté de profondes mo
difications. La seconde fois elle se trouvait
en présence d'un texte tout différent. Nous
avons, au contraire, la satisfaction de voir
qu'après une longue et intéressante discus
sion nous avons apporté une contribution
dont la valeur a été reconnue par le Gou
vernement et, aujourd'hui, par l'Assem
blée nationale.

Est-ce que nous allons de nos propres
mains défaire ce que nous avions nous
mêmes proposé ? Voilà la question qui se
pose.
Dans ces conditions, puisqu'on nous de

mande d'aller vite, je crois que le Conseil
voudra accepter d'ouvrir immédiatement
ce débat, comme la commission des finan
ces le lui propose, et donner ainsi satis
faction au Gouvernement et à l'Assemblée
nationale. .

M. le président. M. Marrane a proposé de
suspendre la séance après l'exposé de M. le
rapporteur général. Étant donné l'heure
qu'il est, nous serons peut-être amenés en
effet à reporter la discussion à la séance
de cet après-midi.

M. Marrane. Est-ce que le texte en dis
cussion est distribué aux membres du
Conseil de la République.

M. le président. Le texte est en cours de
distribution. Rien n'empêche d'écouter
M. le rapporteur général.
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Mes chers
collègues, c'est avec une grande satis
faction que la commission des finances
du Conseil de la République a eu ce matin
à connaître pour la deuxième fois du pro
jet instituant un prélèvement exceptionnel
de lutte contre 1 inflation.
Je rappelle que votre Assemblée avait

eu à discuter abondamment — la discus
sion a duré fort longtemps — d'un texte
qui lui était parvenu de l'Assemblée na
tionale et votre commission des finances,
dans sa majorité, avait eu à proposer à
ce Conseil un certain nombre de disposi
tions nouvelles qui lui avaient semblé
préférables dans l'intérêt général du pays.

■ Cè texte nous est pratiquement revenu
ce matin, dans une navette renouvelé»

: des-vieilles traditions.de cette maison, qui,
pour la première fois^a été réemployée et
qui, je dois- bien le dire, fait plaisir à»
un certain nombre d'entre nous.
Ce texte qui nous est revenu, monsieufl

le ministre des finances, nous avons bien
le droit de dire que c'est à peu près I®
nôtre, bien qu'il présente des modifica-.
tions, qui vont d'ailleurs donner satisfac
tion à un très grand nombre de nos col
lègues appartenant à tous les groupes du
Conseil. On revoit, en effet, dans ce texta
des amendements qui n'ont pas eu de suc
cès devant le Conseil de la Républiqua
lors du débat public, mais qui ont tout
de même ému M. le ministre des finan
ces lui-même à ce point qu'il les a retenus
dans le texte transactionnel déposé en

[ troisième lecture devant l'Assemblée na
tionale.

l Je dis que ce texte apporte des satis
factions à tous les groupes. En effet, d'un
côté notre collègue M. Lefranc, qui avait
suivi en cela M. Garcia, retrouve dans
ce texte transactionnel un de ses amen
dements pour les petits commerçants}
d'un autre côté, M. Carles retrouve, uni
peu déformé, le sien, en ce qui concerna
les sinistrés, et notre collègue M. Pes
chaud, qui avait été combattu par la com
mission des finances, a eu la satisfaction
de voir son texte repris par le Gouvei>
nement lui-même.

Dans ces conditions, je peux dire quai
ce texte est pratiquement un texte d'una
nimité et que tout à l'heure le Conseil
de la République aura la satisfaction du
rediscuter un texte qui est le sien, et qu|
a été discuté cette fois en deuxième lec
ture par l'Assemblée nationale.
Je dois d'abord, en tant que rapporteur

général, vous annoncer que la commission
des finances, désirant mettre un terme la
plus rapidement possible à cette discussion
qui n'a que trop duré, a décidé à la majo
rité, à la grande majorité même, de vous
proposer purement et simplement un vola
conforme à celui que vient d'émettre l'As
semblée nationale, bien qu'elle ait quel
ques remarques à faire, qu'elle ne man
quera pas de faire tout à l'heure à M. la
ministre des finances.

Ce vote conforme mettra fin aux débats*
Le rapporteur général, qui a mauvais esprit,
la même demandé l'autorisation de s'op
poser à tous les amendements qui pour
raient être déposés et cette autorisation lui
a été donnée par la commission.
En effet, les deux assemblées ont abon

damment discuté de la question et l'As
semblée nationale en particulier a examiné
sous toutes les faces les amendements et

contre-projets qu'on pouvait apporter au
texte. Dans ces conditions, nous penson»
qu'il convient de confirmer notre premier,
vote.

Quelles sont donc les modifications que
le Gouvernement a apportées au texte qua
nous avons voté lorsqu'il l'a repris pour
le déposer à nouveau sur le bureau da
l'Assemblée nationale ?

Sur un premier point, l'Assemblée na
tionale, à la demande de M. Pleven, is
crois, a apporté une modification. Il s'agit
d'un cas qui a été débattu ici, celui des
personnes physiques ou morales qui au
raient cessé leur activité en 1947. Le texte
dispose maintenant dans son article 1",
que seules les personnes qui exercent au
iM janvier 1948 sont assujetties au pré
lèvement.

Un alinéa qui avait été adopté à la de
mande de M. Cardonne et constituait le
paragraphe 3° de notre projet — il s'agis
sait d'assujettir, au prélèvement, plus spé
cialement les fraudeurs et ceux qui o:4
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'dissimulé leur avoir au fisc — n'a pas été
retenu par le Gouvernement pour la raison
que coi gens étaient déjà visés au para
graphe 1°; mais le Gouvernement a re
tenu le deuxième amendement de M. Car
tonne qui frappait d'une majoration de
25 p. 100 tous les fraudeurs. Dans ces
conditions, il a semblé à la commission
des finances que nous avions largement
satisfaction et qu'il ne convenait pas d'in
sister.
Nous avons constaté avec plaisir que

l'amendement de M. Laffargue tendant à
la création, avant le 1er juillet, de la caisse
autonome do la reconstruction et du fonds
national de modernisation et d'équipement
avait été retenu et qu'en définitive, en
ce qui concerne l'article 1er, c'est un peu
notre texte qui a été accepté.
Pour l'article 2, c'est plus simple encore.

Exception faite de l'amendement de M. Le
franc et de ses collègues du groupe com
muniste, qui a été retenu par le Gouver
nement, et qui exonère les petits com
merçants pour lesquels le prélèvement se
rait inférieur à 2.500 francs, le texte de
l'artcile 2 est exactement le nôtre. Dans
ces conditions, nous serions mal venus à
le critiquer aujourd'hui.
Le Gouvernement avait soumis notre

texte pour l'article 3 à l'Assemblée natio
nale, niais la commission des finances de
eette Assemblée a modifié le premier pa
ragraphe qui vise les contribuables n'ayant
pas été assujettis à l'impôt sur les bé
néfices agricoles pour leurs revenus de
ft946.

Nous avions prévu trois paliers pour le
prélèvement: 5.000 francs lorsque le re
venu foncier était compris entre 600 et
1.200 francs; 10.000 francs lorsqu'il était
compris entre 1.200 et 2.400 francs ; 15.000
francs lorsqu'il était supérieur à 2.400
francs. Nos collègues de l'Assemblée natio
nale ont estimé préférable de prévoir un
montant unique de 5.000 francs et de ne
pas diversifier le prélèvement suivant le
revenu imposable. Je dois à la vérité de
dire que notre texte, qui était parfaite
ment équilibré, n'avait peut-être pas, au
point de vue rentabilité, un intérêt consi
dérable, car, à partir de 1.200 francs, 0
est vraisemblable qu'il y a fort peu de
contribuables qui ne payent pas l'impôt
sur les bénéfices agricoles. Dans ces condi
tions, votre' commission des finances a
jugé bon de se rallier en définitive au
texte transactionnel de l'Assemblée natio
nale et elle vous propose un vote conforme
pour le premier paragraphe de l'article 3,
En ce qui concerne l'ensemble de l'arti

cle, nous avons eu la satisfaction de voir
conservés les amendements qui avaient
été prévus par votre commission de l'agri
culture relatifs aux exploitations agricoles .
non spécialisées, ainsi que l'amendement
de M. Courrière. De même ont été mainte
nus, pour le deuxième paragraphe, le texte
transactionnel proposé par M. Saint-Cyr et,
pour le dernier alinéa, le texte de votre
commission des finances, qui reprenait le
texte de M. Gérard Vée. Il n'y a donc au
cune modification sensible à l'article 3, que
nous pouvons retenir si nous sommes
conséquents avec nous-mêmes.
A l'article 4, si le texte de votre commis

sion des finances, dû à l'initiative de
M. Reverbori a été retenu, pour le para
graphe concernant les jeunes des profes
sions libérales qui ont commencé l'exer
cice de leur profession depuis moins de
cinq. ans, nous avons la satisfaction de voir
le Gouvernement se rallier à l'amende
ment de M. Chaumel. Et je pense — si le
document que j'ai entre les mains est
exact — que les trois derniers alinéas pré
vus ipar Te Gouvernement, qui reprenaient
l'amendement cie M. Peschaud et le texte

de votre commission des finances, ont été
supprimés du fait du vote de l'amende
ment transactionnel proposé en séance pa*
M. Giacobbi.
En effet, M. Giacobbi a obtenu l'agré

ment du Gouvernement pour une exonéra
tion à la base de 40.000 francs pour tous
les contribuables des professions libérales
dont les revenus proiessionnels ne sont
pas supérieurs à 200.000 francs. Votre
commission des finances a pensé qu'il
s'agit, bien entendu, du bénéfice déclaré,
et elle jicnse que M. le ministre des finan
ces confirmera certainement tout à l'heure

cette interprétation.
Le texte de M. Giacobbi rendait donc à

près inutile l'amendement de M. Peschaud
ainsi que le texte proposé par votre com
mission des finances en ce qui concerne
les membres des professions libérales sou
mis à déclaration. C'est pourquoi nous
nous rallions sans autre commentaire à

l'article 4 tel qu'il vient de l'Assemblée
nationale.

Sur l'article 4 bis, je n'ai rien à dire, car
il s'agit de notre texle.
Pour l'article 4 ter, nous avons eu la sa

tisfaction de voir que c'était un peu l'idée
d'un conseiller de la République qui avait
été retenue comme transaction. Et je
pense, monsieur le ministre, que, si elle
avait été adoptée ici en première lecture,
elle aurait peut-être évité le dépôt de la
question de confiance et le retard apporté
au vote du projet.
En effet, je crois que c'est M. Caries qui

avait demandé que les titulaires de la carte
de sinistrés, pour lesquels le prélèvement
était inférieur à 50.000 francs, puissent bé
néficier d'une réduction de prélèvement
de 50 p. 100. Vous vous être rallié, mon
sieur te ministre, à une formule de cet
ordre, mais seulement pour les (prélève
ments inférieurs à 30.000 francs. La com
mission des finances est heureuse de
voir que l'Assemblée nationale a fina
lement accepté cet article 4 ter, nettement
préférable à toutes les autres suggestions
faites, qui comportaient des imputations et
qui, surtout, ne tenant pas compte des
priorités, auraient été très dangereux k
notre sens pour les sinistrés eux-mêmes.

M. René Mayer, minisire des finances et
des affaires économiques. Très bienl

M. le rapporteur général. En ce qui con
cerne l'article 5 — et je m'excuse un peu
de faire l'étalage des satisfactions que nous
avons obtenues — nous avons eu le plai
sir de voir l'amendement de M. Landry
concernant les familles de cinq enfants,
également retenu par le Gouvernement et
par l'Assemblée nationale. < :■
Je disais tout à l'heure qu'à l'article 6

l'amendement de M. Cardonne, concernant
la majoration de 25 p. 100 ipour les frau
deurs, avait été aussi retenu.
Si M. Avinin n'a pas eu, à l'article 7, la

satisfaction de voir retenir son idée d'une
majoration de 2 p.' 100 par mois, il a eu
cependant le iplaisir de la voir soumise à
l'Assemblée nationale, v

Par contre, M. Laffargue et moi-même
n'avons obtenu aucune satisfaction en ce
qui concerne l'article 7 bis. (Sourires.) Sur
cet article, nous avons eu l'impression que
le Gouvernement, qui avait accepté notre
texte avec assez de bonne humeur, ne
lui était pas, au fond, très favorable. Et,
tout à l'heure, M. le ministre me permettra
de lui poser quelques questions à ce eu-
jet, car le rejet de notre formule nous in
quiète pour les économies, que nous sou
haitons tous voir opérer sur les dépen
ses budgétaires. Malgré tout je dois recon
naître qu'à cet article 7 bis figure encore
la prorogation die la loi de dégagement des
cadres jusqu'au 31 décembre 19i§.

Le projet de loi diffère donc très peu
de celui que- vous avez voté l'autre jopr
et vous trouverez tout à fait normal qu»»
votre commission des finances vous de
mande, sans grande discussion, de vous
rallier à un avis conforme pur et simple.
Pourquoi le Conseil de la République

a-t-il eu, pour la première fois, la chance
de voir ses travaux abondamment commen

tés dans la presse ?

M. le président. Ce n'est pas une chance,
c'est simplement un hommage. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

M. Se ministre des finances. Très bienl

M. le rapporteur général. Je suis très
heureux, monsieur le président, de la
formule que vous venez d'employer et des
applaudissements de M. le . ministre des
finances en particulier. C'est un encou
ragement pour nous, mes chers collègues.
Qu'avions-nous voulu ? Un texte nous

était parvenu, profondément modifié par
l'Assemblée nationale qui avait semblé,
à votre commission des finances d'abord

et au Conseil dans sa majorité ensuite, ne
plus très bien correspondre à ce que noua
attendions tous: la lutte contre l'inflation,
la lutte contre la hausse des prix, la né
cessité, ipour le ipays, d'avoir une mon
naie enfin stabilisée. Aussi bien la majo
rité de ce Conseil a cru nécessaire de ré
tablir un certain nombre de textes du
Gouvernement et de prévoir des textes
transactionnels pour redonner une certaine
vigueur à l'ensemble.

Nous avons certes entendu, venant 'de
tous les bancs de ce Conseil, des défen
seurs d'intérêts très légitimes et, si votre
commission des finances et cette assem
blée se sont parfois opposées au vote des
amendements bienveillants concernant ces
Intérêts c'est que leur majorité ipense que,
lorsqu'il y a le bien commun à diéfendre,
lorsque l'intérêt général et la sauvegarde
de la monnaie sont en jeu, beaucoup
d'intérêts particuliers, 6i légitimes soient-
Ils, doivent savoir se sacrifier. Le bien
commun doit toujours dominer les intérêts
particuliers et, je le déclare avec uno
grande fiarté. ce sera l'honneur du Conseil
ae la République d'avoir dit que, dans
cette circonstance, il fallait d'abord pen
ser à l'intérêt général avant de penser à la
défense des intérêts lésés, si légitimes
soient-ils. (Applaudissements au centre et
sur divers bancs à gauche.)
> Mais, monsieur le ministre, puisque la
commission des finances m'a chargé d»
rapporter une deuxième fois ce texte,
vous me permettrez de vous rappeler deux
ou trois observations que nous avions fai
tes à l'occasion de sa première lecture de
vant le ^Conseil et qui ont je pense leur
utilité.

D'abord un reproche, le (pays n'a pas
très bien compris ce que vous vouliez,
car vous avez fait passer la notion de pré
lèvement avant la notion d'emprunt que
le pays aurait certainement beaucoup
mieux comprise.- (Applaudissements au
centre.)
Je suis persuadé, en effet, que les Fran

çais — j'en ai eu la preuve dans ma ré
gion — sont encore prêts, pour la recons
truction de ce pays, à faire confiance à
l'État, même sils ont l'impression qua
leur participation à l'emprunt de Libéra
tion a été, en fin de compte, une duperie.
Beaucoup de Français sont prêts à faire
un effort et je suis persuadé que les contri
buables auxquels- vous vous adressez com
prendront, en définitive, que ce que vous
leur demandez c'est de donner un pea
d'eux-mêmes, de leur susbstance, pour
pouvoir reconstruire les biens de ceux q u
ont été sinistrés, qui ont tout perdu»
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Cela est parfaitement légitime mais ia
presse, d'une part, peut-être même vos
commentaires, d'autre part, ont j/u laisser
supposer qu'il s'agissait simplement d'un
nouveau prélèvement fiscal et que l'on
allait une nouvelle fois serrer un peu la
vis de ceux qui payaient déjà. On avait
l'impression, à 1 examen du texte, que
l'on n'avait pas suffisamment insisté sur
la lutte contre la fraude fiscale et sur le
caractère de nécessité du recours à cet
«emprunt forcé.
Malgré ces erreurs je crois que le pays

test prêt à consentir cet effort; je suis per
suadé que, si vous expliquez suffisamment
aux Français la nécessité de souscrire cet
emprunt même s'ils ne sont pas assujettis
au prélèvement exceptionnel, vous aurez
des surprises agréables, d'autant plus que
cet emprunt n'est pas si forcé qu on veut
ibien le dire.
Je regretté de ne pas avoir assez insis^

en première lecture sur un point, et c'est
pourquoi, mes chère collègues, je vais y
insister aujourd'hui. On na pas asez re
marqué que les souscripteurs de l'emprunt
pourraient se libérer de l'obligation que
comporte le non-remboursement pendant
dix ans en transformant leur emprunt
3 p. 100 amortissable en dix ans en des
emprunts concernant les différentes caté
gories de sinistrés. Ceux qui voudraient
souscrire à ces emprunts spéciaux con
cernant la reconstruction, trouveraient là
line possibilité de se dégager de la con
trainte da non-remboursement et, à l'oc
casion du vote du budget spécial de la re
construction, M. le ministre de la recons
truction nous avait fait remarquer qu'il
attendait beaucoup plus des emprunts spé
ciaux des sinistrés cette année, justement
à cause de cette clause.
Cette assemblée remarquera en définitive

que cet emprunt n'a tout de même pas les
caractéristiques que certains ont voulu lui
reconnaître. Par ailleurs, monsieur le mi
nistre, le Conseil de la République de
mande un effort nouveau dans la voie

des économies, en ce qui concerne une po
litique d'austérité financière qu'un grand
nombre d'entre vous veulent voir mainte
nant mener par l'État.

11 ne serait pas possible de demander
120 ou 130 milliards de prélèvement à ce
pays pour voir — ce que nous avons eu
le regret de constater en 1947 pour le bud
get extraordinaire — les services publics
ae l'État dépenser un argent considérable
à des dépenses (parfaitement inutiles.
Sur ce point, je vais vous citer un fait

qui concerne ma région. Dans un camp
d aviation proche de la région parisienne,
les riverains qui sont sinistrés ont la stu
péfaction de constater que les immeubles
construits en 1945 ou en 1946 sont dé
truits pour faire passer des pistes.
Comment voulez-vous faire comprendre

cela à des Français sinistrés qui ont vu
des priorités s'exercer contre eux en fa
veur d'un service public et qui voient
maintenant détruire des bâtiments que
l'on a construits il y a un an ou un an et
demi ?

Voilà, monsieur le ministre, des exem
ples que le Conseil ne veut iplus voir se
reproduire. Il faut une politique d'austé
rité; il faut non seulement donner l'im
pression mais la certitude au pays que le
Parlement, d'une part, le Gouvernement,
d'autre part, sont bien décidés à n'utiliser
les crédits qu'à bon escient.

M. Yves Jaouen. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre ?

M. le rapporteur général. Volontiers.

K. le président. La parole est à
M. Jaouen, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Yves Jaouen. Je puis faire état des
mêmes faits regrettables dans un camp
situé à proximité de Brest.

M. le rapporteur général. C'est pour cette
raison, monsieur le ministre, que nous
avons été troublés à la commission des
finances par une modification de l'arti
cle 7 bis.
Je sais que l'article 7 bis proposé par le

Conseil de la République était particulière
ment confus et long. On avait voulu conci
lier les textes quelque peu contradictoires
do MM. Avinin et Laffargue et du rappor
teur général et le texte qu'on avait mis sur
pied n'était certes pas très satisfaisant.
Nous vous faisons cette concession. Mais
notre texte disait un certain nombre de
choses que celui voté par l'Assemblée na
tionale ne dit pas.
Il évoquait, en particulier, la nécessité

d'une réforme administrative profonde et
rapidement réalisée, je dirai même en
1948,

11 évoquait aussi la possibilité, pour le
comité central d'enquête sur le coût du
rendement des services, publics, de s'ad
joindre des professionnels de l'organisa
tion scientifique du travail afin de s'effor
cer, dans les administrations publiques,
d'obtenir un service plus rationnel, plus
économique et plus moderne.
On parle beaucoup de réforme adminis

trative dans ce pays. Pour ma part, de
puis la libération, j'ai appartenu déjà à
deux commissions de méthodes ou de
réforme. J'ai vu déposer de nombreux
rapports mais, en fait, rien n'a abouti. .
Monsieur le ministre, si vous vouliez

être le ministre de la réforme administra
tive, vous donneriez la plus grande satis
faction aux Français et vous auriez rendu
les plus grands services à l'administration
elle-même.

Je dois à la vérité de dire que nous
avons eu, sur ce point, une autre décep
tion. Le texte déposé par le Gouvernement
rend un certain hommage au Conseil d»
la République, car il a l'air de supposer
que les conseillers de la République lisent
le Journal officiel. En effet, le texte dis
pose que la liste détaillée des emplois sup
primés en vertu de cette disposition sera
publiée chaque mois au Journal officiel et
communiquée à la seule commission des
finances de l'Assemblée nationale.
Il est exact qu'il existe un service sé

rieux de lecture du Journal officiel au
Conseil de la République et qu'il n'est
pas utile de nous communiquer la liste
déjà imprimée.
Sur ce point nous ne vous ferons pas

grief, monsieur le ministre, d'avoir oublié
notre Assemblée et nous ne modifierons
pas le texte, mais nous tenons à faire re
marquer une bonne fois qu'il existe dans
ce pays un Parlement et non pas seule
ment une Assemblée nationale. (Applau
dissements .)

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Je répon
drai certainement à la fin de la discussion

générale à M. le rapporteur général, mais
je veux immédiatement dire, sur ce point,
que l'article 7 bis a et<\ inséré dans ce
projet qui a été refait dans la nuit du 1er
au 2 janvier un peu rapidement.
Des difficultés d'ordre juridique avaient

été soulevées ici par certains conseillers
de la République et je dois avouer
qu'à l'insertion de cet article 1 bis dans
son nouveau texte il m'a échappé que
l'Assemblée nationale avait réservé à sa

seule commission des finances la commu
nication de la liste détaillée des emplois
supprimés.
Je m'en excuse auprès du Conseil de. la

République, car, si je m'étais aperçu de
cette erreur en relisant le texte de plus
près, je l'aurais ajouté de ma main dans
le texte du Gouvernement.
En tout cas, même si ce n'est pas écrit,

je prends volontiers l'engagement que la
communication sera faite comme si cela
avait été dit dans la loi.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, la commission des finances vous
remercie. Elle n'attache d'ailleurs aucune
importance à cette phrase et elle n'aurait
pas fait celte observation si cette position
qui consiste à ne connaître que l'Assem
blée nationale n'était devenue pour cer
tains une habitude vraiment excessive.
Le Conseil de la République est satisfait

d'avoir pu servir l'intérêt général et
d'avoir eu, enfin, l'impression qu'il avait
joué un rôle utile dans ce pays.
Il avait été habitué à voir ses avis

examinés en deuxième lecture par l'As
semblée nationale d'une façon trop ra
pide à son gré, sans que fussent appréciées
suflisammcnt les raisons profondes des mo
difications qu'il faisait subir aux textes
qui lui étaient soumis et sans peut-être
que fussent jugées en pleine connaissance
de causes les raisons de ces modifications.
Aussi bien, monsieur le ministre, nous

avons vraiment eu l'impression d'avoir
rendu à notre pays un très grand service,
d'avoii participé efficacement à la défense
de la monnaie, à votre politique de sou-
vsgarde.
J'espcie que le deuxième plan de redres

sement que vous avez certainement l'in
tention de nous soumettre prochainement
— car ri oubliez pas que ce premier texte
à lui seul est insuffisant — viendra don
ner to île sa valeur à la satisfaction rie la

majorité de cette Assemblée d'avoir pu
servir l'intérêt général du pays. (Applau
dissements à gauche, au contre et i
droite.)

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud, président de la commission des
affaires économiques.

M. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques. Monsieur
le ministre, la commission des affaires
économiques n'a que deux ou trois obi
servations à faire. '

La première est une observation d'or
dre général. La commission a manifesté,
la dernière fois, son inquiétude de voir
certaines mesures démagogiques proposées
systématiquement en faveur de ce qu'on
appelle les « économiquement faibles »
ou les « petits ». Nous avons déjà dit crue
l'intérêt uu pays était de transformer les
« économiquement faibles » en « économi
quement forts » et que ce n'était pas en
donnant des avantages particuliers à cer
taines catégories de producteurs qui dé
sirent rester petits qu'on transformera la

, mentalité d'ensemble du pays et qu'on en
fera à nouveau une grande nation. C'est
pour cette raison que nous regrettons les
concessions faites à la fois par le Gouver
nement et la commission des finances.

Quant au problème futur qui doit être
le complément des mesures proposées par
le Gouvernement, approuvées par la com
mission des finances et déjà acceptées en
fait par le Conseil de la République, nous
rappelons qu'au cours des "débats anté
rieurs, nous avions indiqué les mesures
précises à prendre pour assurer la remise
en ordre administrative et rendre au pays
la passion du progrès, ;
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Je rappellerai notamment mon interven
tion du 29 juillet 1917, date à laquelle
nous parlions de désordres dans le service
de certains ministères. Je pourrais repren
dre quelques exemples: en particulier les
divergences d'opinion entre la coordina
tion industrielle et les services de l'éco
nomie nationale et du plan, les divergen
ces entre la coordination industrielle et
les directions techniques de la production
industrielle en ce qui concerne la poli
tique d'équipement ou la politique géné
rale industrielle du pays. On n'arrivera
donc pas à quelque chose de très cohé
rent ni de satisfaisant si l'on ne met pas
fin à ces oppositions de services.
Il y a également la politique des prix.

Nous" avons dit dans une précédente
séance qu'il fallait revoir la question des
prix de détail et revenir au système
.d'avant guerre de la marge globale.
Nous avons parlé aussi du manque

d'unité de vues entre la production in
dustrielle et la commission des approvi
sionnements, ce qui nuit à la politique
même de la répartition des produits in
dustriels ou des matières premières da
base.
~A notre sens, nous ne pourrons donc

'donner au pays l'ampleur de vue et les
moyens nécessaires pour abaisser les prix
de revient, évalués en heures de travail,
et, par là même, entrer .ainsi dans les
vues mêmes de M. le ministre, des finan
ces et des affaires économiques, qu'en
prenant un certain nombre de mesures
complémentaires dont nous avons, le
27 diiccmtore, soigneusement fait une liste.
Nous insistons auprès du Gouvernement

pour avoir, à cet égard, une réponse po-
eitive le plus rapidement possible.
C'est sous le bénéfice de ces observa

tions que la commission des affaires éeo-
nomiques donne son appui au Gouverne
ment. (Applaudissements sur divers bancs
à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je demande à parler au dé
but de la séance, cet après-midi.

M. le ministre des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre de3 finances. Monsieur
le président, l'Assemblée nationale a ren-
vové sa séance à dix-sept heures. Je crois
jquè le Conseil de la République- pourrait
accorder encore quelques instants à la
discussion du projet. Si la commission
des finances était d'accord, la séance pour
rait continuer.

M. le président. La parole est à M. le
présidant de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je ne peux pas, monsieur le pré
sident, revenir sur ce que j'ai dit il y a
cinq minutes à cette tribune. Je demande
au Conseil de poursuivre l'examen de ce
projet.

M. le président. M. Marrane, qui est ins-
fcrit dans- la discussion générale, demande
le renvoi de la séance à quinze heures. La
commission des finances et le Gouverne
ment s'opposent au renvoi.
Je consulte le Conseil de la République

sur la proposition de M. Marrane.

(La proposition n'est pas adoptée.'}

M. le président. La parole est à M, Mar
rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe communiste, je veux
d'abord protester contre les conditions
dans lesquelles se déroule ce débat.
Nous avons une nouvelle fois la preuve

que le Conseil de la République n'attache
pas une grande importance à ses préroga
tives parlementaires, puisqu'il accepte de
'discuter une question d'une extrême im
portance, qui a pour objet d'accabler les
paysans, les petits commerçants, les arti
sans, les professions libérales, sans même
Cire en possession des textes. C'est la
preuve que vous êtes disposés à voter
n'importe quoi dès l'instant où le Gouver
nement vous" le demande. (Proiestalions
sur divers bancs — Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Dulin. Nous ne votons pas par ordre !

M. Marrane. Je ferai observer h M. le pré
sident de la commission de l'agriculture
qu'il accepte d'un cœur léger, de discuter
un texte qu'il n'a pas entre le^ mains,
texte dont les conséquences seront qu'un
grand nombre de paysans et de cultiva
teurs vont être atteints très sérieusement.
M. Dulin prend ainsi ses responsabilités
avec une grande légèreté. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche )

M. Dulin. Mon -cher monsieur Marrane,
je prendrai mes responsabilités tout à
l'heure, lorsque je voterai. Je vous ai déjà
-dit que je n'avais ipas découvert l'agricul
ture française depuis la Libération. Je l'ai
défendue pendant toute ma vie. (Applau
dissements sur divers bancs à gauche.)

M. Marrane. Il s'agit de savoir non pas
à quel moment vous avez découvert l'agri
culture française, mais si vous êtes disposé
à voter des textes qui accablent les pay
sans, sans même les avoir sous les yeux.

M. Landaboure. Me permettez-vous de
vous interrompre ?

M. Marrane. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Landaboure. M. Dulin dit qu'il défend
les agriculteurs depuis des années avant
la Libération. C'est pour cela, sans doute,
que l'agriculture est dans une situation
catastrophique en France. (Exclamations
et rires sur divers bancs. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Marrane. M. le rapporteur du budget
a dit ici qu'il défendait, avec une grande
satisfaction, le texte adopté par la majo
rité de la commission des finances. Je n'ai

pas l'impression que celte satisfaction sera
partagée par les . intéressés auxquels
s'adresse le projet de loi que va voter
cette Assemblée. Il a précisé qu'il s'agis
sait d'une discussion technique, que l'As
semblée s'était déjà prononcée...

M. le rapporteur général. Nous aussi,
monsieur Marrane. Il s'agit de notre texte.

M. Marrane. ...et que, par conséquent,
s'il y a une discussion elle ne pourra être
que politique. Il est bien évident qu'un
projet comme celui-là, présenté par un
gouvernement de la troisième force, a,
inévitablement, un aspect politique.
M. le rapporteur général a également

manifesté l'espoir que l'Assemblée ne se
déjugerait pas. Je voudrais manifester
l'espoir contraire, d'autant plus que l'As
semblée nationale, après avoir voté deux
fois des textes qui n'étaient pas ceux du
Conseil dg la République, s'esi êUfi-mèmc

déjugée pour voter un texte adopté par
notre Assemblée et qui s'éloigne très sen
siblement du texte qu'elle avait adopté
par deux fois.

M. le président de la commission des
finances, Permettez-moi de vous dire que
votre souci est très légitime, mais la
commission des finances y a pensé.
Si vous suivez la commission des

finances, l'Assemblée nationale n'aura pas
à se déjuger puisqu'elle n'aura plus l'oc-»
cusiou de discuter du texte.

M. Marrane. C'est le rôle du Conseil do.
la République d'examiner très sérieuse-'
ment un texte venant de fi%&5£mblée na
tionale.

J'espère donc, contrairement à ce que
pense M. le rapporteur général, que l'As
semblée voudra bien se déjuger en consi
dérant que ce texte aura des conséquen
ces fâcheuses pour une trôs grande partie
des travailleurs de ce pays et en parti
culier, je 1Q rappelle, pour la population
agricole, les petits commerçants et arti
sans et les professions libérales.
Je ferai remarquer que si une partie de

l'Assemblée nationale s'est déjugée, c'est
sons la pression du Gouvernement. Ceux
qui se sont dépgcs auront à rendre compte
ae leur attitude car on ne sait pas à quel
moment ils étaient sincères, si c est quand
ils votaient des textes pour tenter d'atté
nuer les inconvénients qui allaient attein
dre des catégories importantes de contri
buables, ou quand ils condamnaient les
textes qu'ils avaient déjà votés précédem
ment.

Je voudrais également faire observer que
la loi qui nous est présentée va dans le
sens de la politique définie il y a deux
jours à Saint-Étienne. C'est la politique du
général de Gaulle, et il est curieux de
constater que ceux qui prétendent dé
fendre la démocratie contre des ambitions
de pouvoir personnel votent des textes qui,
ne peuvent avoir d'autres conséquences
que de semer le "découragement et le mé
contentement et de provoquer des désil
lusions parmi de nombreux républicains
qui espéraient qu'après la Libération on
ferait a'abord-payer ceux qui ont de l'ar
gent plutôt que ceux qui en manquent.
Je crois même que l'éloge qui était fait

du Conseil de la République n'est pas du
tout de nature à développer chez les répu-
blicains'de ce pays l'admiration pour notre
Assemblée, puisque les tenants du pouvoir,
personnel laissent espérer que, dans un
régime où la démocratie serait mise en
sommeil, un Conseil de la République
comme le nôtre, complété par les représen
tants des corporations, pourrait donner sa
tisfaction. C'est un système que nous
avons connu avant la Libération, et nous
savons ce qu'il signifie puisqu'il constituait
la base du régime fasciste.

C'est dire que, dans la mesure où le Con
seil de la République va se laisser aller
à ratifier presque sans discussion un pro
jet qui revient de l'Assemblée nationale»
il justifiera les arguments de ceux qui
sont contre la démocratie.

Si vous prenez vos responsabilités d'uni
cœur léger, vous devez cependant savoir
que les projets que vous allez voter ont
déjà semé un très grand mécontentement.-
Cet après-midi beaucoup de commerçants
de la région parisienne fermeront leur ma
gasin pour protester contre vos projets et
ils se livreront à une puissante manifesta
tion qui entre bien dans le cadre des prin
cipes républicains.

M. Boudet. Vous êtes d'accord avec

M» Gingemo., monsieur Maffaûfil
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K. Marrane. Monsieur Boudet, je ne vous
demande pas avec qui vous «tes d'accord.
Lie constate que les petits commerçants
— et non pas seulement celui que vous
venez de citer — ont décidé de fermer
leur boutique cet après-midi pour frôles- ,
■ter contre les projets de loi sur lesquels
le Conseil $e la. République s'est déjà pro
noncé et que l'Assemblée nationale a
ratifiés.

M. le ministre des finances. J'ai lu dans :
un journal que s'ils "forment leurs bou
tiques, ce n'est pas pour protester contre
les projets de loi, mais pour prendre le
temps de la réflexion.

M. Marrane. Cette Assemblée pourrait
également le prendre, puisqu'il est en
tendu que nous sommes une Chambre^ de
réflexion. ' {Applaudissements à Vextrême
gauche.) - !

M. le rapporteur général a étalé sa salis- |
faction à la tribune, rappelant que, dans
une certaine presse, le Conseil de la Répu
blique avait été l'objet d'éloges pour avoir,
voté cette loi de misère.

M. Pairault. Loi scélérate !

M. Marrane. Ce n'est pas une loi « scé
lérate » dans le sens que nous donnons à
celles que vous avez votées dernièrement i
contre les travailleurs. Mais c'en est une
en ce sons qu'elle va accabler d'autres -
catégories (le citoyens qui sont également
des travailleurs.
Nous savons lous que cette loi est im

posée par des financiers étrangers...
Plusieurs voix. ...américains! (Rires à

]'gauche , au centre et à droite.)

M. Marrane. Si le Gouvernement, au lieu
'de frapper les couches laborieuses de la
population était -vraiment préoccupé de lut
ter efficacement contre l'inflation, il aurait
pu s'efforcer d'atteindre une certaine caté
gorie de gens, qui, dans la perspective des
projets gouvernementaux de dévalorisation
du- -franc, ont ipris leurs précautions et
ont placé leurs capitaux à l'étranger.

M. Vilhet. Tels les Rothschild!

M. Marrane. Les" milieux financiers bien

Informés affirment que depuis moins d'un
an des capitaux français "d'environ 4 mil
liards de dollars, au moins, ont été expor
tés clandestinement. Ceux qui vont rece
voir vos feuilles de prélèvement compren
dront que si vous aviez voulu sincèrement
lutter contre l'inflation, c'est contre ces
exportations de capitaux que vous auriez
dû prendre des mesures efficaces.
Vous dites que l'emprunt forcé peut

donner lieu à des surprises agréables. Jô
ne sais ipas peur qui seront les surprise»
agréables, mais j'imagine qu'elles ne sa
ront pas ipour ceux qui recevront vos
feuilles Jô (prélèvement
Vous dites par ailleurs qu'il faudrait

pratiquer une politique d'austérité, mais
vous continuez à gaspiller des centaines
de milliards pour 'les crédits militaires,
pour des expéditions cri Indochine. Si vous
vouliez vraiment pratiquer une politique
d'austérité,' vous mettriez fin à ce gaspil
lage qui compromet la solidité de l'Union
française et même l'économie de notre
métropole. (Applaudissements à Vextrême
gauche.)
S'il en est qui maintiennent leur alti

tude en volant ce projet de misère, le
groupe communiste ne se déjugera pas et,
après avoir fait tout ce qu'il (pouvait pour ;
l'amender dans le sens le plus /avor;>b!e -
là toutes les catégories de travailleurs vi
sées, il votera contre ce projet purce qu'il
.est convaincu qu'il ne jouera aucun rôle

efficace pour lutter contre l'inflation et
qu'en réalité il est l'application de la po
litique du Gouvernement de la troisième
force, politique de misère qui accatte
toutes les catégories rie travailleurs de
notre pays. (Applaudissements à l 'ex
trême gauche.)

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

M. le président. Li parole est à M. Ernest
Pezet.

H. Ernest Pezet. Mesdames, messieurs',
ce qui m'incite à demander u l'Assemblée
de m'accorder quelques minutes d'atten
tion, c'est une toute petite phrase pronon
cée par M. le ministre des finances au
cours du débat devant l'Assemblée natio
nale. 11 a dit: « 11 s'agit pour les agri
culteurs, de sortir de leurs armoires et
de prêter à l'État un billet de OÔ
francs. » ^
Tout à l'heure, de son côté, M. le rap

porteur général a mis l'accent sur ce fait
que ce prélèvement exceptionnel est en
réalité un emprunt; un emprunt, il est
vrai, à faire souscrire ipar des économies
imposées suivant les facultés contributives
et les biens au soleil, mais un emprunt
tout de même, un emprunt d'Hta-t.
Je voudrais, répondant par là à l'inter

vention de M. Marrane qui a mis, lui, l'ac
cent sur le caractère, écrasant, à son avis,
de ce projet fiscal, faire au contraire un
reproche amical au Gouvernement quant à
la méthode: pour une fois que vous pou
viez, monsieur le ministre, tenant compte
de la psychologie humaine dont il ne faut
jamais faire ff lorsqu'on légifère, et sur
tout lorsqu'on fait de la fiscalité, pour une
fois, dis-je, que vous pouviez présenter
au pavs la vérité, vous vous y êtes pris
de telle manière que vous lui avez pré
senté pre«que une contrevérité. La vérité,
c'est qu'il s'agit ici d'abord d'un emprunt
d'État, et que' la fiscalité n'intervient que
pour en assurer à l'État le quantum né
cessaire aux (buts qu'il dort atteindre.
On me permettra peut-être de parler de

psychologie paysanne, ayant représenté de
puis une vingtaine d'années une circons
cription dont la plus grande ville avait 850
habitants et dont la population totale était
cependant de 90.000 ànies. Connaissant
(bien la mentalité de mes ruraux, je vous
assure que si vous aviez commencé par
faire discuter l'emprunt, avant de discuter
d'un prélèvement, cela aurait singulière
ment modifié leur état d'esprit à l'endroit
de votre projet.
Si vous aviez dit aux paysans: « Vos éco

nomies sont menacées. Pour les sauver,
il faut nous aider à les défendre; pour
les défendre avec succès, il nous faut pren
dre toute une série de mesures dont la

première consiste à assainir les finances
publiques et à éteindre l'inflation, ce feu
qui dévore vos billets longuement amas
sés et épargnés. Achetez-nous de la rente,
car c'est bien une rente que cet emprunt
nouveau que nous vous présentons, un
emprunt à 3 p. 100, amortissable en dix
ans, que vous pourrez utiliser pour sous
crire à d'autres emprunts. Nous vous for
çons simplement à économiser pour sau
ver à la fois vos avoirs et l'État. »

Si vous aviez tenu ce raisonnement aux

agriculteurs, même aux petits agriculteurs
de nos campagnes, en demandant à l'un
de prêter 5.000 francs, à l'autre 10.000
francs, -en leur montrant que c'était là, en
somme, un placement en rente sur l'État,
et en leur rappelant que c'était la condition
première du sauvetage de leurs économies,
je suis persuadé que, quelle que fût la
gêne de certains, ils auraient trouvé le
moyen de se procurer cet argent et de
vous le prêter contre un titre à 3 p. 100.

^'oubliez pas que malgré les désastreu
ses vicissitudes des temps, malgré les sau
les de la cote en matière de valeurs d'État,
la population de nos campagnes garde tou
jours une faveur certaine à la rente fran
çaise.
Dites à nos paysans: « Achetez de .la

rente pour sauver vos avoirs et le franc »,
et ils le feront encore, à condition de sa
voir les intéresser à vos opérations de
sauvetage monétaire et de salut national.
Je vous reproche donc, messieurs du

Gouvernement,- de vous, être présentés
d'abord et surtout en « fiscaux » au vi
sage rébarbatif, alors qu'il eût fallu vous
présenter plutôt en sauveurs des écono
mies paysannes, et lancer à la paysannerie
un appel chaleureux pour qu'elle se sauve
elle-même en aidant la nation à se sauver.
Jô veux croire, du moins, que vous allez

faire à cet emprunt une propagande intel
ligente. M. le rapporteur général avait rai
son de dire tout à l'heure qu'il fallait in
viter à y souscrire non seulement des ca
tégories exceptionnelles, mais l'ensemble
de, la nation. Une telle coopération una
nime est indispensable à la réussite de
votre entreprise.
Je souhaite que le cerveau mathéma

tique des inspecteurs des finances et des
anciens élèves de l'école polytechnique
qui vous apportent un si précieux con
cours, monsieur le ministre, ne soit pas
seul à concevoir la propagande nationale
de l'emprunt. Assurez-vous le concours de
quelques bons connaisseurs de la psycho
logie individuelle et collective, de 'cette
psychologie des foules et de cette connais
sance de l'homme et des mobiles profonds
de ées a "tes dont l'ignorance explique un
grand nombre d'échecs gouvernementaux.
Vous devez faire pour cet emprunt, tme

propagande qui tienne véritablement
compte de ces éléments psychologiques
qu'il ne faut jamais négliger en toute
action gouvernementale, et spécia'ement
quand elle s'applique à la fiscalité. (Ap-
plaudissemcnts a gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques.

M, le ministre des finances. Mesdames et
messieurs, le ministre des finances et le
Gouvernement sont heureux de voir que le
Conseil de la République a apprécié l'ef
fort qu'ils avaient fait pour faire triompher
devant l'Assemblée nationale les textes

nue vous aviez adoptés lors de l'examen
ue son projet précédent.
Le Gouvernement s'est efforcé, en effet,

devant la commission des finances de l'As
semblée nationale, puis . devant celle-ci^
de montrer que le Conseil de la Républi
que avait, par ses travaux, établi un texte
qui était plus harmonieux, plus humain
même que celui que le Gouvernement
avait pu obtenir de l'Assemblée nationale
en première lecture. En effet, en ce qui
concerne les bénéfices agricoles, il y avait
une différence très sérieuse entre les deux
textes, et le Gouvernement considérait que
ce texte devait être accepté sans modifi
cation, ou presque.
Le Gouvernement n'ayant pu convain

cre la majorité de l'Assemblée monnaie
de cette nécessité de suivre, en l'espèce,
l'Assemblée du Luxembourg, a dû roiirer
son projet et en présenter un autre ; et
vous avez constate qu'il était -conforme,
sur les points essentiels, à celui q-ii était
sorti de vos délibérations. Je m'explique:
le Gouvernement a entendu à ce moment
s'appuyer et appuyer sa demande de con
fiance -politique sur votre propre sagesse
(.Applaudissements à droite, au centre et
sur Quelques bancs à gauche.)
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Vous êtes donc saisis, à nouveau, d un
texte que le Gouvernement a défendu de
vant l'Assemblée nationale, en demandant
à la majorité des votes de confiance de
caractère politique...

M. Marrane. C'est la dictature du Gou
vernement sur le Parlement 1

M. le ministre des finances. Monsieur
Marrane, on parle beaucoup de dictature
et je crois d'ailleurs que dans votre parti
on a, sur la dictature, des connaissances
parfaitement précises.

M. Landaboure. Parce qu'on la subit.

M. le ministre des finances. Il y aura
peut-être un jour dans ce pays des gou
vernements qui seront accusés de dicta
ture, mais un gouvernement qjii, depuis
le 19 décembre, a expliqué à la tribune
des deux assemblées les projets qu'il
entend faire voter, qui les discute pen
dant des jours et des nuits sans' poser
la question de * confiance avant le der
nier moment, qui discute les amende
ments un par un et fait les navettes
en même temps que ces projets, si
c'est ce gouvernement que vous accusez
de dictature, je me demande, monsieur
Marrane, ce que vous devez penser de
certains gouvernements, qui ne sont pas
de ce pays et qui, certainement, ont des
manières beaucoup plus expéditives de ré
glementer la vie financière et économique
des pays qu'ils gouvernent. (Applaudis
sements à droite, au centre et à gauche.
— Interruptions à l 'extrême gauche.)
Ce . qu'on nous a reproché dans l'en

semble, mesdames et messieurs, c'est
d'avoir pris trop de temps et d'avoir eu
peut-être quelquefois trop d'égards. Eh
bien! non l le Gouvernement a voulu pren
dre "ces égards ! et je suis convaincu que
la décision qui va sortir aujourd'hui de
cette assemblée, après celle de l'Assem
blée nationale, lui donnera raison d'avoir
tenu à faire fonctionner une Constitu
tion qui, certes, par certains côtés, est
abrupte, difficile a manier, mais qu'il a
respectueusement et fidèlement observée
(Nouveaux applaudissements sur les ma
mes bancs.)

M. Pezet a fait l'amical reproche au Gou
vernement, et j'ai trouvé là l'écho de cer
taines critiques faites à l'Assemblée natio
nale dans Les explications de vote, de s'y
être pris par le côté le plus difficile.
M. Pezet nous a dit: vous faites de l'alpi
nisme, et vous avez voulu faire ce qu'on
appelle une « première ». Au lieu de pren
dre les sentiers tracés, au lieu de monter
d'abord sur ce que l'on appelle, en lan
gage vulgaire, « la montagne à vache »,
puis de prendre ensuite le chemin plus
étroit, vous avez voulu faire l'ascension,
comme on dit, par la face, vous avez pris
le chemin le plus difficile.
Monsieur Pezet, vous avez certainement

représenté pendant .longtemps une cir
conscription rurale; je le sais, et, d'ail
leurs, je connais votre circonscription.
Mais n avez-vous pas le sentiment que,
dans la situation actuelle d'inflation très
poussée où nous nous trouvons, tant que
certaines mesures n'ont pas été prises, 0
n'est pas aussi facile que vous le dites
de faire appel à l'épargne volontaire.
Ne vous rappelez-vous pas que le gou

vernement dans lequel M. le président du
conseil était, l'année dernière, ministre des
finances, avait fondé l'équilibre du budget
sur la possibilité d'emprunTer librement
5 p. 100 du revenu national pour la re
construction, mais n'y est point parvenu ?
Et pourtant, la situation de la monnaie

était moins grave à ce moment-là qu'elle
ne l'est aujourd'hui. Et croyez-vous qu'au

fur et à mesure que la situation de la mon
naie s'aggrave, les détenteurs ide valeurs
réelles — et vous savez bien que les
paysans sont détenteurs de valeurs réel
les — souscriraient facilement à un
emprunt volontaire ?
Le Gouvernement ne l'a pas pensé. Le

Gouvernement est convaincu que l'appel à
l'épargne redeviendra possible quand un
certain nombre d'efforts en vue de la sta
bilisation de la monnaie auront été faits.
Si vous vous souvenez des engagements
internationaux qu'il avait pris à cet égard
et que j'ai rappelés devant cette assem
blée, vous ne vous étonnerez mas que le
Gouvernement n'ait pas cru qu il pouvait
s'en remettre à cette politique pour finan
cer la reconstruction et l'équipement du
pays en 1918. '
Quant à la propagande sur l'emprunt,

quant aux éclaircissements à donner au
pays, si rien n'a été commencé et si, en
particulier, le ministre des finances n'a
pas encore parlé par la voix de la radin,
c'est par déférence pour le Parlement. En
elïet, il ne peut s'agir de faire de la pro
pagande pour un texte tant qu'il n'est pas
définitivement adopté. Soyez sûrs que les
avantages de l'emprunt, notamment la
possibilité de l'utiliser en payement pour
souscrire aux emprunts de sinistrés ou
d'équipement rural, seront dûment mis en
lumière et dans de nombreux milieux ces
avantages seront compris.

M. le rapporteur général a bien voulu
expliquer les points sur lesquels le texte
comprenait des nouveautés. Il a insisté,
notamment, sur l'article 4 et l'article 4 ter,
celui qui concerne les professions libérales
et celui qui concerne les sinistrés.
M. le rapporteur général a fait asse7

malicieusement observer que le Gouverne
ment avait, sur ce point, réfléchi au cours
de ses délibérations dans la journée du
1er janvier. C'est un jour où l'on fait des
vœux; le Gouvernement, en faisait un:
celui d'aboutir au vote de mesures dont
il connaît la nécessité impérieuse.
En ce qui concerne le texte relatif aux

professions libérales, il n'est pas de son
initiative. C'est la commission des finances
qui l'avait inséré avec des chiffres diffé
rents. Elle avait porté l'abattement à
60.000 F et le ministre des finances, fidè'.e
sur ce point à ce qu'il avait .dit ici, fidèle
à la position qu'il a maintenue de ne pou
voir accepter, pour les professions libé
rales, l'abattement de la céilule des salai
res là ou il n'y a pas le stoppage à la
source, na pu retenir le chiffre de
GO.OOO francs. 'Le Gouvernement s'est rallié
à celui de 40.000 francs, dans la limite
d'un revenu professionnnel déclaré de
200.000 francs.

Dans ces circonstances, le Gouvernement
a cru, et l'Assemblée a ratifié ses vues,
tenir un Compte équitable des nombreuses
observations qui avaient été présentées
ici: il a accordé un abattement qui est
conforme, pour 1946, à l'exonération
des forfaits relatifs à des professions assez
bien achalandées en 1916, mais qui peu
vent l'être quelquefois moins en 1948, et
qui ne bénéficient pas, par conséquent,
des possibilités de trésorerie que l'on
trouve dans l'industrie, le commerce et
l'agriculture et qui devront faire face à
l'emprunt ou au prélèvement aux prix de
1!)48 pour des revenus de 1946.
Ce pouvait ne pas être le cas dans cer

taines professions libérales. C'est pourquoi
lo Gouvernement a accepté ce texte.

En co qui concerne les sinistrés, le Gou
vernement s'est inspiré des observations
présentées ici par M. Carles notamment,
et il a appliqué de plus près les possibi
lités incluses dans la notion de carte de

sinistré. J'ai retrouvé certaines circulaires
quo j'ai commentées devant l'assemblée
et qui précisent les conditions dans les
quelles elle peut être donnée, les condi
tions dans lesquelles elle va être revisée
et qui font par conséquent de .cette carte
un titre qui habilite le sinistré à se pré
senter comme tel au regard du prélève
ment. *
Ce texte, en outre, offre aux sinistré? S

petit revenu une facilité qui réduit le mon
tant de l'épargne obligatoire ou du prélè
vement. Il n'a pas l'inconvénient de mêler
la notion de sinistre et la notion de revenu
et le Gouvernement est heureux d'avoir
pu le faire admettre devant l'Assemblée
nationale.

J'esipère que le Conseil de la République
pourra accepter le texte tel qu'il est sorti
des délibérations de l'Assemblée nationale.
Cet effort demandé au pays est dur. On

a essayé de le représenter, encore tout à
l'heure, comme une entreprise de spolia
tion et sur ce point, je voudrais bien que
dans cette salle où les mots doivent pren
dre toujours leur véritable sens, ou l'exa
gération ne parait pas de mise, je voudrais
bien que l'on ne retînt pas un vocable qui
n'a véritablement aucun rapport avec les
dispositions foncières du projet.
Je ne peux penser qu'un texte qui de

mande à un million d'agriculteurs théori
quement et en fait peut-être à 350.000 de
sortir un billet de 5.000 francs et de le
prêter à l'État puisse constituer une spo
liation.

Je reconnais que pour les exploitants
agricoles jouissant cl'un gros revenu le
projet est assez sérieux et impose une
charge assez lourde et qu'il peut en être
de même pour certains industriels et com
merçants. Mais je me suis longuement ex
pliqué sur les buts poursuivis et sur la
nécessité qu'il y a à ce que ce prélève
ment soit fait par chacun sur sa propre
substance, et je suis d'accord avec M. Pezet
pour dire que s'il ne le fait pas, il y sera
nécessairement contraint. Cet effort peut
être supporté par un pays qui pratique
nos prix de 1948. C'est un prélèvement qui
ne touche ni les salariés, ni les rentiers, à
moins que ce ne soient de très gros ren
tiers, ni les propriétaires d'immeubles en
fin, qui ont été tellement victimes de l'in-
llation.

Je considère que le projet, tel qu'il est,
' peut être voté par le Conseil de la Répu
blique et je suis convaincu que la com
mission des finances, en l'acceptant tel
qu'il est, a fait œuvre utile.

M. le rapporteur général a bien voulu
poser un certain nombre de questions aux
quelles je vais répondre. Il a invité le
ministre des finances à travailler sans re
lâche en faveur de l'austérité financière
même pour les dépenses de l'État. Je crois
que le Gouvernement a donné et donnera
encore dans les très prochaines semaines
aux commissions des finances des deux

Assemblées l'occasion de juger de son
austérité financière. Je suis convaincu

qu'il trouvera auprès de vous l'appui né
cessaire quand il s'agira des collectifs
d'aménagement dies divers budgets, quand
il s'agira de pratiquer d'abord et avant
toute chose l'abattement de 10 p. 100 im
posé par cette loi et qui sera, en ce qui
concerne les dépenses civiles, de l'ordre
de 33 milliards de francs.

Je suis convaincu qu'il trouvera aussi
l'appui des deux Assemblées lorsque, pour
les établissements militaires et les établis
sements paramilitaires, il proposera des
réductions, des diminutions, peut être des
fermetures avec reclassement du person
nel. (Applaudissements à gauche et au
centreA ' -
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Vous avez vu que M. le ministre des ira
vaux publics avait pris une décision im
portante, consistant à permettre la dimi
nulion graduelle, non pas du nombre des
cheminots actifs, mais du nombre des cbe
minots qui sont dans certains bureaux,
nombre qui doit aujourd'hui être diminué,
de l'avis du ministre, puisqu'il a arrêté le
recrutement dans certaines catégories.

M. Fourré. Les lampistes! '

M. le ministre tlse finances. Les lampistes
. sont utiles, ce n'est pas moi qui dirai
jamais le contraire. Si vous voulez que
nous discutions ensemble, nous verrons
dans le personnel des chemins de fer les
agents plus coûteux qu'utiles. Ce ne sont
pas ceux dont vous parlez.
Je suis à votre disposition sur ce sujet

où je suis particulièrement intarissable.
(Apjilnudisscmenls à gauche, au centre et
à droite-)
Ce n'est donc pas, monsieur le rappor

teur général, pour des raisons de désac
cord foncier avec la commission des finan

ces que l'article ,7 bis se trouve aujour-
d'hui devant le Conseil de' la République,
dans l'état relativement modeste où il est
sorti des délibérations de l'Assemblée na
tionale.

J 'ai tout à l'heure exprimé, devant le
Conseil de la République, et vous me per
mettrez de vous le redire, le regret que
les mots « commission des finances du

Conseil de la République » aient disparu à
Jà fin de l'alinéa 2. Mais je reprends l 'en
gagement à la tribune comme je l 'ai pris
au Gouvernement, de tout faire pour la
communication de ces renseignements
comme si ces mats étaient inscrits dans le
texte.

Certes, Je ministre a l'intention de re
tenir, et il retient, croyez-le bien, ce qui
était dans l'article du "texte voté par le
Conseil de la République et qui ne se
trouve pas dans le texte de l'Assemblée.
Ce qui a été dit sur le rôle d'une com

mission d'enquête des services publics,
avec la collaboration d'experts qui ne se
raient pas des fonctionnaires, permettra
au ministre des finances et des affaires

économiques d'en faire son profit. Ces
-suggestions seront pour lui un guide très
utile.

M. Boivin-Champeaux avait posé une
question à laquelle on n'avait pas pu ré
pondre, sur le caractère constitutionnel de
certains alinéas. 11 n'a pas pu protester
lorsque la commission des finances de
l'Assemblée nationale les a fait disparaître.
Mesdames, messieurs, M. le rapporteur

général se faisant l'écho de voix très nom
breuses, a dit: « Puisque vous voulez
avoir un vote de ce texte, faites connaître
l'ensemble de votre programme ».
Je ne sais si aucun ministre des finan

ces a jamais fait connaître l'ensemble de
son programme. Je demande à M. le rap
porteur général et au Conseil de la Répu
blique de comprendre que sur ce point je
reste dans la tradition.

Je dois dire que tout de même depuis
que le Gouvernement a été constitué, nous
avons réglé un certain nombre de ques
tions. Il ne vous échappe tout de même
pas, mesdames et messieurs, que le 31 dé
cembre ont été pris des arrêtés réglant les
salaires et des arrêtés réglant les prix, et,
ce que l'on oublie généralement, le nombre
de ces arrêtés est très inférieur à celui
d'arrêtés antérieurs.

Il se trouve maintenant qu'un grand
nombre de prix sont libres. Je n'ai pas
fait le calcul exact; mais cela représente
jin chiffre d'affaires /important. J ai d'ail

leurs le sentiment que beaucoup de ces
prix ne monteront probablement pas au
niveau qu'auraient atteint les produits
s'ils avaient été taxés comme par le passé.
Nous aurons à nous expliquer sur cc

point avec la commission des affaires éco
nomiques. Nous verrons alors que. le sys
tème qui a été rétabli présente, je le crois,
un grand nombre d'avantages, pas peut-
être pour tous les industriels, mais certai
nement, dans un certain temps, pour un
grand nombre de consommateurs.
Nous avons réglé la question de la fonc

tion publique. Vous savez les conditions
dans lesquelles l'Assemblée n'a pas voté
le projet qui lui avait été présenté, mais
elle a accepté les lignes générales du pro
jet. Ceci permet, par l'ordonnancement et
le mandatement pour le mois de janvier,
do régler cette question fort difficile et
fort épineuse. Eilo paraît d'ailleurs aujour-
d'hui réglée, puisque acceptée par les orga
nisations syndicales de fonctionnaires.
Vous savez également que vous avez

voté le budget de 1948, sous réserve des
collectifs d'aménagement et deux- cahiers,
non pas de réformes fiscales; mais d'amé
nagements fiscaux qui ont été soigneuse
ment étudiés et qui, tout de même, ont ap
porté des recettes à l'équilibre du budget
de 1918.

J 'associe le Parlement à l'oeuvre accom
plie par le Gouvernement depuis le milieu
du mois de novembre. Je pense que, grâce
à cette session extraordinaire, les deux
Assemblées et le Gouvernement ont vive
ment fait avancer l'œuvre de remise en

ordre financière; celte remise en ordre est
nécessaire pour que puissent être abordés
les problèmes économiques essentiels qui
sont de faire revivre nos importations et
nos exportations; ceci parce que nos prix
sont arrivés à un niveau tel que nous som
mes obligés d'entrer dans des négociations
nouvelles, même et surtout auprès des
pays avec lesquels nous avions des ac
cords de payement, qui se trouvent au
jourd'hui bloqués.
Par conséquent, nous avons à recher

cher des crédits pour nos importations, et
des possibilités pour nos exportations.
Rien de tout cela ne pouvait être fait utile
ment avant que se manifestât à nos yeux
et aussi aux yeux de ceux qui nous obser
vent de l'extérieur, que nous étions déci
dés à remettre de l'ordre dans nos affai
res, à assurer le fonctionnement de notre
trésorerie sans avoir recours aux avances

de la Banque de France.
C'est ce que le Parlement a compris.

Dans l'émouvante intervention qu'il faisait
hier soir à la tribune de l'Assemblée na
tionale. au moment du vote sur l'ensem
ble, M. le président du conseil avait soin
de rappeler qu'il y a plus de vingt ans,
en 1920, au moment ou se préparait une
première stabilisation, les premières me
sures qui avaient été demandées par le
Gouvernement étaient également des me
sures fiscales très lourdes.

Celles-ci ne deviendront fiscales que si
les Français ne comprennent pas l 'intérêt
qu'ils ont à prêter à l'État les sommes qui
teur sont demandées. Je suis convaincu

que l'état d'esprit qu 'a traduit M. Pezet et
qui était d'ailleurs beaucoup moins ré
pandu il y a quelques semaines, et même
il y a quelques jours, commence à se pro
pager dans le pays. Je suis convaincu que
le minisire des finances a été parfaitement
entendu et je peux vous dire qu'il vous a
également parfaitement entendu. 11 est
convaincu que bientôt et h nouveau vou^
l 'entendrez encore. .(Applaudissements À
' gauchej pu enlie \cl à droite,)' -j ,

M. la président. Personne ne demandé
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... . .
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Art. l". — ll. est établi un prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'in
flation frappant:

« 1° Les personnes physiques ou mora
les exerçant an 1« janvier 1948 une acti
vité relevant de l'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux, de l'impôt sur
les bénéfices de l'exploitation agricole ou
de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales, et se trouvant
dans l'un des cas visés aux articles 2 à 4
ci-après :
« 2° Les personnes physiques qui ont

élé soumises à l'impôt général sur le re
venu, au titre de l'année 1917, à raison
d'un revenu imposable excédant les chif
fres prévus à l'article 5, à l'exception des
personnes de nationalité étrangère qui
n'ont pas de domicile en France.
« Seules seront redevables de ce pré

lèvement exceptionnel les personnes phy
siques ou morales qui n'auraient pas, dans
les conditions déterminées à l'article 2 dé
la loi autorisant l'émission d'un emprunt,
souscrit à l'emprunt prévu par ladite loi<

« Le produit du prélèvement exception
nel sera affecté, comme celui de l'emprunt
visé au paragraphe précédent :

« A concurrence des deux tiers à la cou
verture des dépenses faites par l'État pour
la reconstruction et pour la réparation des
dommages de guerre; ■

« Pour le surplus, au financement deâ
travaux d'équipement tant rural qu'indus
triel.

« Il sera déposé h des comptes spéciaux
au Crédit national jusqu'à l'ouverture des
opérations de la caisse autonome de lu
reconstruction prévue par la loi du 28 oc
tobre 1956 et du fonds national de moder
nisation et d'équipement, doté de la per
sonnalité morale et destiné à faciliter le
financement des travaux de modernisation
et d'équipement. Ces organismes devront
être constitués avant le 1er juillet 1948.
« Le Gouvernement rendra compte su

Parlement, avant le Ier janvier 1949, des
conditions dans lesquelles auront été ap
pliquées les dispositions du présent «•-'
ticle ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article l".

(L'article 1er, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Pour les con
tribuables qui ont été soumis à l'impôt
sur les bénéfices industriels et commer
ciaux, au titre de 1947, d'après le régime
du forfait, Ue montant du prélèvement est
fixé à une quote-part du bénéfice impo
sable égale a:
« 20 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dé

passe pas 25.000 francs ;
« 30 p. 100 lorsqu'il est compris entre

25.001 et 35.000 francs;
« 40 p. 100 lorsqu'il est compris entre

35.001 et 50.0Ti0 francs;
« 50 p. 100 lorsqu'il est supérieur &

50.000 francs.

« La somme versée à ce titre par cha
que contribuable sera arrondie au multi
ple de 5.000 francs la plus rapproché.

« Lorsque le prélèvement à opérer, en
.vierin dc;? dispositions ci-dessus, sera infé
rieur à 2.5Q1 francs, il. ne sera pas exercé, .
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« Pour l'application des dispositions qui
précèdent, le bénéfice imposable est le
Iiù-néflce net, diminué, en ce qui concerne
les professions commerciales et industriel
les proprement dites, d'un abattement de
10.000 francs, et, en ce qui concerne les
artisans et assimilés visés à l'article j
du code général des impôts directs, de
rabattement prévu en leur faveur par
ledit article.
-« Pour les contribuables qui étaient pas

sibles de l'impôt sur les bénéfices .indus
triels el commerciaux au litre de l'an
née 1947 d'après leur bénéfice réel, le
montant du prélèvement est égal au pro
duit obtenu en appliquant au chiffre d'af
faires de l'exercice clos en 1910 des coeffi
cients qui seront fixés par décret avant le
15 janvier 1948, par branches ou groupes
do branches d'activité ou de professions. »
i— {Adopté.)

« Art. 3. —/1. — Pour les exploitants
ngricoles qui n'ont pas été soumis à l'im
pôt sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole au titre de 1947, le montant du pré
lèvement est fixé à 5.000 francs si. le re
venu foncier imposable est supérieur à
fiOO francs.

.« toutefois, en ce qui concerne les cul
turcs non spécialisées, sont exemptés du
prélèvement les exploitants qui établiront
que le revenu servant de base à la contri
bution foncière des terres exploitées est
inférieur à 1.000 francs ainsi que les béné
ficiaires de l'allocation . temporaire aux
vieux admis et maintenus suivant les con
ditions de l'article .4 de la loi du 4 sep
tembre 1947.
""*« Le prélèvement prévu au présent pa
ragraphe n'est pas applicable aux exploi
tants qui ont subi, en 1946, du fait de
calamités agricoles, des pertes justifiées
et. représentant en» valeur au moins la
moitié de leurs récoltes normales.

■« H. — Pour les contribuables qui ont
été soumis à l'impôt sur les bénéfices de
l'exploitation agricole au titre de 1947, le
montant du prélèvement est fixé à une
quote-part du bénéfice imposable égale à:

« 50 p. 100 lorsque ce bénéfice ne dé
fisse pas 20.000 francs ;
,« 60 p. 100 lorsque ce bénéfice ests com

pris entre 20.001 et 30.000 francs;
« 70 p. 100 lorsque ce bénéfice est com

pris entre 30.001 et 40.000 francs;
'« 80 p. 100 lorsque ce bénéfice est supé

rieur à 40.000 francs.

.« La somme due à ce titre par chaque
(contribuable est arrondie ou ramenée au

multiple- de 5.000 francs le plus rapproché.
Elle ne peut en aucun cas être inférieure
& 5.000 francs. • .

« Pour l'application des dispositions qui.
précèdent, le bénéfice imposable est lu
bénéfice net diminué d'un abattement de
10.000 francs.

« Toutefois, les exploitants agricoles nou
vellement installés et dont l'année 1946 est

la. première année de récolte seront exo
nérés du prélèvement à la condition df>
justifier d'un emprunt contracté au cours
cie l'année 1946 auprès d'une caisse de cré
dit agricole, dans la limite du montant du
ou des emprunts réalisés en 1946 ».

M. David. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Da-
N'id.

M. David. Je dépose deux amendements
fur l'article 3. (Protestations au centre.)

Mlle Mireille Dumont. Pourquoi discute-
S-on si vite '? C'est de l'escamotage 1

M. le président. Il n'y a pas eu d esca
motage. La commission des finances a sta
tué. Une discussion générale a été instau
rée ; M. 'le rapporteur général a parlé ; un
certain nombre d'orateurs également. M. le
ministre a répondu. Il y a une heure et
demie que dure la discussion. Je vous
demande de retirer le mot « escamotage ».

M. David. Nous n'avons même pas le
texte en main!

M. le président. Vous ne comprenez pas
ce que je dis.
Quanti on parle d' « escamotage ». cela

s'adresse à la présidence.

M. David. Je n'ai pas parlé d'escamotage.

M. le président. Mais un de vos collègues
a employé cette expression.

M. Lazare. Nous n'avons même pas les
textes!

M. le président. Vous n'avez pas la pa
role.
Par voie d'amendement, MM. David.

Laurenti, Mammonat et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de supprimer le paragraphe 1er de
l'article 3. -

La parole est à M. David.

M. David. Mesdames, messieurs, il est
clair que nous travaillons dans des
conditions parlementaires assez difficiles.
M. le ministre des finances a dit que nous
avions en le temps de discuter, pendant
des jours et des jours, ce projet. Je lui
ferai remarquer que ce projet a été . modi
fié à plusieurs reprises dans le courant de
la discussion et qu'à chaque fois, si l'on
veut travailler en connaissance de cause
dans la clarté, nous sommes obligés d'étu
dier le nouveau texte.

M. le ministre des finances. C'est votre
texte.

: M. David. C'est le texte du Conseil

de la République modifié, mais ce n'est
pas celui du groupe communiste. Je parle
ici au nom du groupe communiste et non
pas au nom du Conseil de la République.
Je voudrais exposer notre point de vue

rapidement, pour deux raisons: d'uno
part, parce que nous ne tenons pas du
tout — je le dis une fois de plus — à faire
de l'oflistruction, d'autre part, parce que
nous n'avons pas eu le temps d'étudier
suffisamment le texte. Nous lavons com
battu pendant des jours et des jours, aussi
bien au Conseil de la République qu'à
l'Assemblée nationale, avec nos camarades
députés communistes.
Nous avons combattu l'article 3, entre

autres, et nous avons volé contre, ce que
nous referons dans quelques instants.
Nous avions demandé le retour au texte de
l'Assemblée nationale, qui était moins
mauvais — nous l'avons démontré — pour
les petits paysans. La majorité du Conseil
ne l'a pas voulu et, fidèle au Gouverne
ment, elle a voté un nouveau texte qui 1
frappe plus encore les petits exploitants
et fait payer les . agriculteurs soumis à
l'impôt sur les bénéfices agricoles plus que
les commerçants et les industriels qui sont
eux aussi lourdement frappés.

M. Jayr. Ce n'est pas vrai!

M. David. Le nouveau texte dont je
parle, monsieur Jayr, c'est celui que vous
avez adopté ici alors que nous deman
dions le retour au texte de l'Assemblée
nationale qui prévoyait pour les petits
paysans un prélèvement à partir de 1.000
francs de revenu cadastral alors que main
tenant vous demandez un prélèvement aux
petits paysans à partir de 100 francs de,
revenu cadastral. ,

Quand vous dites que ce n est pas vrai,
je vous fais très amicalement remarquer
que je démontre par des chiffres que les
petits paysans sont plus frappés par la
texte qui a été voté ici que par celui qui
avait été adopté par l'Assemblée nationale
lors de la première discussion.

M. Sempé. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. David. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Sempé
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Sempé. Je suis un petit paysan. Toute
ma vie j'ai cultivé une propriété qui na
comprend pas 40 hectares — elle en con
tient exactement 38 — sans domestiques
ni ouvriers agricoles.
Aux termes du texte que vous proposiez

la dernière fois — celui de l'Assemblée

nationale — je ne payais rien avec ma
propriété de 38 hectares.
Je considère que ne pas demander de

prêter 5.000 francs à l'État à des agricul
teurs qui possèdent plus de 30 hectares,
c'est pure démagogie. (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. David. J'ai démontré ici comme l'a
fait mon camarade Marrane ce matin,,
comme l'a ■ fait Berlioz au cours d'une

autre séance, qu'il est possible de lutter
contre l'inflation en prenant l'argent là
où il est véritablement, là ofi il existe,
c'est-à-dire dans les grosses industries,
les banques et surtout chez les spécula
teurs et fraudeurs, en épargnant les
petits. Si vous appelez cela faire de la
démagorin...

Plusieurs conseillers . au centre. . Oui !
oui ! . ■ *

M. David. ...vous vous expliquerez alors
devant les paysans qui seront obligés de
payer et vous leur direz que ceux qui les
ont défendus étaient des démagogues.
Cependant vous avez bien fait observer

à la commission de l'agriculture que vous
acceptiez ces projets à contreTcœur, que
vous auriez préféré qu'on ne demandât
rien aux petits paysans pour redresser les
finances du pays mais qu'on s'adressât
directement- à ceux qui peuvent payer.
Il est vrai que depuis vous ave? reçu des
ordres.

Je rapporte simplement une phrase do
notre ami Marrane: « Si. au lieu de dépen
ser 300 milliards pour .les crédits militaires,
vous aviez diminué ce budget militaire de
dizaines et de dizaines de milliards, vous
n'auriez pas besoin de solliciter les petits
paysans pour payer. » (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
En tout cas, le Gouvernement, devant

l'hostiWé de la majorité de l'Assemblée
nationale,, a dû retirer son texte. Il la
menacée de la question de confiance à
plusieurs reprises, en particulier pour les
textes visant les paysans, les commer
çants, artisans et les sinistrés. La majorité
que le Gouvernement a obtenue n'est pas
tellement brillante. Pour la gonfler, vous
avez dû souvent, au Gouvernement, vous
voter la confiance à vous-même.

Ce n'est pas un triomphe gouvernemen
tal; d'ailleurs, certains groupes on
manœuvré de telle façon que vous puis
siez obtenir une majorité minime. Ces
tractations ne rehausseront pas devant la
pays le Gouvernement Schuman, Mayer,
Moch, r ..
Une chose demeure: l'Assemblée natio

nale, lors de la première discussion,. avait
écarté du prélèvement 400.000 à 500.000
petits paysans exonérés de l'impôt sur les
bénéfices agricoles. En faisant pression
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BUT l'autre. Assemblée, monsieur le minis
tre, vous avez imposé ce prélèvement à
tous les petits paysans, puisque c'est à
partir de 100 francs de revenu cadastral
gu'ils devront payer.
Quant. à la légende qui prétend que les

paysans ne payent pas d'impôts, il est
clair que l'impôt sur les bénéfices agrico
les a augmenté dans des proportions
assez considérables. La part des cotisa
tions pour les charges sociales va égale
ment être augmentée de quelques mil
liards.

M. le mtnistre des finances. Ce n'est pas
uri impôt 1

. M. David. Peut-être, mais cela pèse lour
dement sur l'agriculture, puisque vous sup
primez la subvention et le résultat est le
même.

Il y a aussi l'augmentation des impôts
fonciers. Un collègue du mouvement repu-
Micaln populaire m'a interrompu tout à
L'heure et, citant son cas, a dit que cela
ne le ' dérangeait ..pas de verser . 5.00.0
francs. Cela prouve qu'il est financière
ment à l'aise. 1

- J'ai eu l'occasion, ces jours-çi, de parler
à des agriculteurs de chez,moi, des petits
paysans, qui n'ont pas du tout la même
opinion. Ils ne. sont pas satisfaits de ce
prélèvement, de cet emprunt forcé.
On prétend que : nous faisons de la

démagogie,, je dis que c'est 1 faux. J 'ai
laissé discuter ces petits paysans,' et la
plupart sont outrés de voir qu'avec l'aug
mentation des impôts agricoles, avec
l'augmentation des charges sociales, avec
l'augmentation de l'impôt foncier, on leur
demande encore un prélèvement que l'on
camoufle sous le nom d'emprunt, mais
qui va toucher assez durement beaucoup
de familles paysanne.
> Nous pensons qu'écarter de ce prélève
ment les petits paysans est quelque chose
de très normal. Vous ne l'avez pas voulu,
nous le regrettons pour la paysannerie de
notre pays, mais nous sommes sûrs que
nous n'avons rien h, nous repiocher puis
que, jusqu'au bout, dans , la mesure des
moyens parlementaires, nous . aurons
essayé d'éviter à l'a petite paysannerie
de subir ce prélèvement.
Fidèles à nos principes, nous défendons

les producteurs" et surtout les petits pay
sans. Sans reprendre ce qui a été dit
aux tribunes- parlementaires, ; nous vous
demandons d'accepter notre amendement
.qui supprime tout prélèvement pour,, les
agriculteurs non assujettis . à l'impôt sur
les bénéfices agricoles. Le texte a , -été.
amélioré puisqu'on a supprimé les éche
lons de 10 et 15.000 francs; nous y som
mes pour quelque chose et le méconten
tement des populations rurales également ;
mais on ne peut pas nier que les paysans
qui n'ont que 100 francs de revenu cadas
tral subiront un - prélèvement de 5.000
francs. C'est contre cela que nous protes
tons et contre votve ■ projet en général.
Je vous demande de voter l'amendement
que j'ai eu l'honneur de présenter au
nom du groupe communiste. (Applaudis
sements à l'extrême gatiche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous connais
sons bien l'amendement de M. David,, puis
qu'il supprime le payement du prélève
ment pour les non assujettis aux bénéfices
agricoles. Nous nous sommes longuement
expliqués sur cette question et, comme le
disait très- justement tout à l'heure un

conseiller de mes amis, il ne serait pas
normal que tous les agriculteurs de ce pays
ne fassent pas l'effort de donner un (billet
de 5.000 francs à l'emprunt qui doit assurer
leur propre rééquipement. La commission
s'oppose donc à l'amendement de M. David.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Mesdames et messieurs, nous
sommes avisés à l'instant" même que, sur
cet article 3, cinq amendements viennent
d'être déposés. Cinq amendements, nous
en avons connu autant au moment où

nous avons discuté du prélèvement, la se
maine dernière. Ce sont pratiquement les
mêmes qu'on soumet de nouveau au Con
seil ; or, il faut que le Conseil connaisse
exactement la situation de cet article 3.

Rien n'a été changé au texte que vous
avez longuement discuté- et que vous avez
accepté, sauf ceci : Dans de texte qui avait
été voté au Conseil de la République, il y
avait trois catégories d'exploitants agrico-.
les : ceux dont le revenu foncier imposa
ble était compris entre 600 et 1.200 francs,
ceux pour lesquels il était compris entre
1.200 et 2.-500 francs, et les autres dont
le revenu foncier imposable était supé
rieur à 2.400 francs.

Le texte actuellement -soumis à vos dé
libérations; ne comporte plus au'une seule
catégorie, celle des agriculteurs dont le
revenu foncier imposable est supérieur à
600 francs. Tous payeront donc une somme
forfaitaire de 5.000 francs s'ils ne sont pas
astreints à l'impôt sur les bénéfices agri
coles ; il y a donc, en réalité, exonération
d'un certain nombre d'agriculteurs,, outre
ceux que nous-mêmes avions exonérés ici.
Sur toutes les autres dispositions de cet

article, rien n'a été changé à ce que vous
avez décidé. Je le répète: allons-nous re
commencer exactement la discussion de la

semaine dernière ? Allons-nous reposer,
SUT tous ces amendements, les mêmes
questions, renouveler les mêmes scru
tins ?

C'est une question que Je pose au Con
seil et je me demande si, à l'heure ac
tuelle, nous n'en sommes pas arrivés au
point de repousser en bloc les amende
ments lorsqu'ils n'ont pas d'autre objet
que de retarder la discussion. (Applaudis
sements au centre et sur divers bancs à
gauche -— Protestations à l'extrême gau
che.) ^ .. V- . ' . •
, -Vous savez à quel point, nous avons été
larges pour la- discussion.' Nous avons es
sayé de laisser développer dans la plus
grande mesure les arguments des ora
teurs, mais là — je le répète — c'est votre
texte qui est remis, en "discussion par les
cinq amendements. Vous en avez discuté
il y a trois jours; on vous représente le
même. Allez-vous accepter que tout soit
remis en question et crue nous discutions
éternellement ? . ....
Je ne crois pas que ce soit une bonne

méthode de travail; le Conseil s'honore
rait en repoussant en bloc des cinq amen
dements qui sont déposés. (Nouvelles pro
testations à l'extrême gauche.)

M. David. Je demande la parole. .

M. le président. La parole est à M. David.

M. David. M. le président de la commis
sion des finances vient de dire que le
nouveau texte* exonérait tplus les ipetits
agriculteurs que ■ le texte précédent. Je

crois tout de même avoir démontré asses

clairement à l'assemblée qu'il n'en • est
ipas ainsi, puisque le texte de l'Assemblée
nationale exonérait les petits paysans à
partir de 1.000 francs de revenu cadastral,
alors que le texte actuel fait payer les pe
tits paysans à partir de 100 francs de re
venu cadastral.

Je pense donc que, dans ces conditions,
il n'est pas juste de venir dire à la tribune
que le nouveau texte exonère un nombre
plus important de paysains. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président de la commission des
finances. Monsieur David, je crains que
nous ne parlions pas de la même chose.
Je iparle du texte que nous avons nous-
mêmes voté la semaine dernière.

M. Faustin Merle. Nous ne parlons pas
le même langage.

M. le président de la commission des
finances. Ce n'est pas moi qui m'en plain
drai? ! Nous parlons à "l'heure actuelle
du texte de l'article . 3 que nous avons
nous-mêmes voté et de celui qui nous est
aujourd'hui présenté.

M. le président. Quelles sont les conclu
sions de la commission sur l'amendement

qui est en discussion ?...

M. le président de la commission des
finances. La commission le repousse et re
pousse en bloc tous les amendements qui
ont été déposés. -

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre des finances Le Gouver-.
nement repouesé l'amendement.

Mme Suzanne Girault. Nous nous en dou
tions 1 '

M. le président. Pour le moment, l 'amen-,
dément de M. David' est seul en discussion.
- Il est exact que, sur l 'article 3, je viens
de recevoir un certain nombre d'autres
amendements: outre l'amendement en dis
cussion, je suis saisi d'un amendement de
MM. David, Laurenti et Molinié et les mem
bres du groupe communiste portant sur le
troisième alinéa du paragraphe 1er de l'arti
cle; d'un autre amendement de M. Lazare
et des membres du groupe communiste
portant sur le dernier alinéa du paragra
phe 1er de l'article; également d'un amen-!
dément de MM. Roudel, Cardonne et des
membres du groupe communiste, qui tend
à modifier Je dernier., alinéa du paragra-,
ph 1er de l'article; enfin d'un amendement
présenté par M. Lefranc et les membres du
groupe communiste qui vise à compléter
l 'article par un autre alinéa. ;
| La commission- connaît - ces amende
ment. Quelles propositions fait-elle à leur
sujet?-, - ! '•

M. le président de la commission des
finances. Nous avons décidé ce matin, à
la majorité de la commission des finances,
de demander le rejet des amendements qui
seraient présentés concernant ce projet.
Dès - à -présent, je fais connaître à tout au
teur d'amendement la décision qui a été
prise ce matin à la commission des
finances. ' .

M. Faustin Merle. La question n'a pa9
été étudiée à la commission des finances.

M. Marrane. Les amendements n'ont pas
été refusés en bloc. • •

M. le président de la' commission des
finances. Il a été décidé de refuser tous les

amendements. ...

* 4
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K. lé président. Personne ne demande
la parole ?...
Je consulte le Conseil sur l'amendement

présenté par M. David.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants. . . . o.,-. . .. 268
Majorité absolue......... .:... 135

Pour l'adoption * 89
Contre « 179

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'une motion préjudicielle

de la commission des iinances ainsi
conçue:

« Le Conseil de la République décide
le rejet en bloc de tous les amendements
au projet de loi instituant un prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'infla
tion. /' 1 i ' - ■■•!>...
Mme Gîrauit. Vive la démocratie!

A l'extrême gauche. C'est comme l 'em
prunt!

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, la commission des finances a été
amenée ce matin à se prononcer sur le
texte qui lui vient de l 'Assemblée natio
nale. Ce texte, comme je l'ai expliqué tout
à l'heure au nom de la commission des
finances, vous le connaissez; c'est notre
texte aménagé par plusieurs amendements
déposés et qui n'avaient pas été retenus :
amendement de M. Lefranc sur les com
merçants et de M. Carles sur les sinistrés.
11 ne devrait pas donner lieu ici à un large
débat puisque ce serait pour redire les
mêmes choses étant donné que c'est notre
texte à nous qui est à nouveau en discus
sion.
Dans ces conditions, votre commission

des finances, dans sa majorité, a pensé
qu'elle pouvait éviter un long débat
qu'elle estime parfaitement inutile. C'est
pourquoi elle demande au Conseil de se
prononcer pour savoir s'il y a lieu de
recommencer la discussion des mêmes

amendements que nous avons déjà re
poussés une première fois.
Elle demande, par la motion préjudi

cielle, le rejet en bloc de tous les amen
dements aux ont été déposés. .

M. Salomon Grumbach. C'est raisonnable
et extrêmement démocratique 1

M. Faustin Merle. C'est honteux !

M. Marrane. Je demande la parole.
M. le président. La paroi» est à M. Mar

rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, nous
n'avions nullement l'intention d'essayer
de retarder la discussion de ce projet de
loi, mais je suis obligé de constater qu'il
y a une volonté d'étoulfement de la dis
cussion. (Protestations au centre.)
Ce matin, & la commission des finances,

j'avais demandé à M. le président de la
commission a quel moment ce texte vien
drait en discussion. Il m'avait dit: au dé
but de l'après-midi, vers quinze heures
trente.

J'ai rappelé cette conversation an mo
ment où le projet est venu en discussion
et j'ai proposé — c'était la preuve que
nous ne tenions (pas à empêcher les débats
— que le rapporteur du budget fasse son
jaqport axanî la suspension de la séance. .

I Je constate maintenant qu'on veut étouf-
: fer cette discussion et que, contrairement
1 huit règles établies au Parlement et au
règlement, on repousse les amendements
en bloc.

Je vous informe qu'étant donné cette
situation, nous allons déposer une de
mande de scrutin public à la tribune pour
le rejet de cette motion préjudicielle qui
est contraire au principe de l'organisation
des discussions établie par notre règle
ment. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) •. .

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur la motion préjudicielle ?...
Je suis saisi d'une demande de scrutin

public à la tribune présentée par le
groupe communiste.
Cette demande est signée de trente

conseillers dont la présence, conformé
ment à l'article 75 du règlement, doit Cire
constatée par appel nominal (1).

(Il est procédé à l'appel nominal.)
M. le président. Avant l'ouverture du

scrutin, lo. bureau doit faire, connaître,
conformément au 2® alinéa de l'article 75
du règlement, si le quorum est atteint.
Le ^bureau m'indique que, dans l'en

ceinte du palais, le quorum est atteint,
i Le Conseil de la République entend-il
procéder immédiatement au scrutin ?

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M, le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, nous
voyons à quoi tend celte demande. Il me
paraît préférable de procéder immédiate
ment au scrutin; la suite de la discussion
serait remise à quinze heures. ;

M. le président. Je me permets de faire
observer que le scrutin dure une heure.
Or, il est treize heures dix et le scrutin ne
pourra être terminé avant quatorze heures
quinze. Si vous voulez reprendre la séance
à quinze heures, ce sera un peu court.

M. le rapporteur général. Dans ces condi
tions, je crois que tout le monde sera
d'accord pour renvoyer le scrutin à
quinze heures.

M. le président. La commission des
finances propose de suspendre la séance
et de renvoyer le scrutin & quinze heures.
II n'y a pas d'opposition ?...

. Il en est ainsi décidé. ,
La séance est suspendue jusqu'à quinze

heures.

' (La séance, suspendue à treize heures
dix minutes, est reprise à quinze heures.)

M. le président. lia séance est reprise.

MODIFICATION DU REGLEMENT

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Demande tle discussion immédiate

d'une proposition de résolution.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 60 du règlement, MM. ^Charles Brune,
Charles Bosson et Alex Roubert, d'accord
avec la commission du suffrage univer

sel, du contrôle constitutionnel, du règle»
ment et des .pétitions demandent la dis
cussion immédiate de leur proposition de
résolution tendant à modifier l'article 10
et l'article 29 du règlement du Conseil da
la République.
Il va être aussitôt procédé à l'affi haga

de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République rve
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex*
piration d'un délai d'une Heure.

. — 9 —

PRÉLÈVEMENT EXCEPTIONNEL ~CONTRE
L'INFLATION

Suite de ta discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis»
cussion du projet de loi concernant le pré.
lèvement exceptionnel contre l'inflation.
Nous étions arrivés à l'article 3. Sur uni

amendement déposé par M. David, la com
mission des finances a présenté une mo- 1
tion préjudicielle tendant au rejet en bloo
de tous les amendements au projet de loi.
Le groupe communiste a déposé une de- •

ttiande de scrutin public à la tribune.-
Il va être procédé à l'appel nominal d<J

nos collègues, en appelant tout d'abord
ceux dont le nom commence par une let
tre tirée au sort. Il sera ensuite (procédé
au réappel des conseillers qui n'auront pas
répondu à l'appel de leur nom.
Je vais tirer au sort la lettre par la

quelle va commencer l'appel nominal.
(Il est procédé au tirage de la lettre.)

M. le président. Le sort a désigné lai
lettre C.

J'invite nos collègues à demeurer leur1
place et à ne venir déposer leur bulletin
qu'à l'appel de leur nom.
Le scrutin est ouvert. Il sera clos dans

une heure.

(Le scrutin est ouvert à quinze heurei
dix minutes-)

M. le président. Personne ne demandé
plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

[Le scrutin est clos à seize heures dist.
minutes.)

M. le président. J 'invite MM. les secré<
taires à procéder au dépouillement du scru
tin.

1 La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures ut»

minutes, est reprise à seize heures et
demie.)

M. le président. La séance est reprise'.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin :

Nombre de votants ......... '17 i
Majorité absolue SS

Pour l'adoption . .. .. 103
Contre .71

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, tous les amendements

se trouvent écartés.

Nous en étions à l'article 3 dont j'avais
donné lecture.

Personne ne demande la parole sur cef
article ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Pour les
contribuables qui ont été soumis à l'im
pot sur les bénéfices des professions noa

(1) La demande de scrutin public est si
gnée de MM, Marrane, Lefranc, Legeay, Lan
daboure, Benoit, Merle Faustin, Buard, Pré
vost, Fourré, Victoor Le Dluz, Lemoine,
Guyot, Nicod, PoiaceJoî, Sablé, Defrance. Co
lardeau, Sauer, Baron, Toussaint Merle, Moli
nié, Mermet-Guyennet, Lacaze, Lazare Dubois.
Mme Girault, M: David,- Mme 'Dumont
(Yvonne), M- Jauneau. - ' ■ ■
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commerciales au titre de 1917, le montant
du prélèvement est fixé à 25 p. 100 du
bénéfice imposable.

« La somme duo à ce titre par chaque
contribuable est arrondie ou ramenée au
multiple de 5.000 francs le plus rapproché.
Elle ne peut, en aucun cas, être inférieure
à 5.000 francs.

« Pour l'application du présent article,
le bénéfice imposable est le bénéfice net
diminué d'un abattement de 10.000 francs.
Toutefois, cet abattement est porté à
40.000 francs pour les contribuables qui
ont commencé l'exercice de leur profes
sion depuis moins de cinq ans au lw jan
vier 1948 et pour ceux dont les revenus
professionnels ne sont pas supérieurs à
200.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 4 bis. — Le total des prélève
ments calculés conformément aux articles
2, 3 et 4 ci-dessus est réduit de 5.000 francs
par enfant à charge au sens de l'article U8
du code général des impôts directs, à partir
du troisième. A partir du cinquième en
fant, l'abattement sera de 10.000 francs
par enfant. » — (Adopté.)

« Art. 4 ter. — Les personnes physiques
titulaires de la carte de sinistré et pas
sibles, par application des articles qui pré
cèdent, d'un prélèvement inférieur ou
égal à 30.000 francs bénéficieront d'une
réduction de 50 p. 100 dudit prélèvement. »
r— (Adopté.)

« Art. 5. — Pour les contribuables qui
ont été assujettis à l'impôt général sur le
revenu au titre de 1917, le montant du pré
lèvement est égal :

« A 20 p. 100 du montant de l'impôt gé
néral lorsque le revenu imposable est
compris :

« Pour ceux n'ayant pas d'enfant à
charge, entre 450.000 et un million de
francs ;

« Pour ceux ayant un ou deux enfants
à charge, entre '600.000 et un million de
francs;

« Pour ceux ayant trois ou quatre en
fants à charge, entre 750.000 et un million
de francs;

« Pour ceux ayant au moins cinq enfants
à charge, entre 850.000 et un million de
francs ;

« A 30 p. 100 du montant de l'impôt gé
néral lorsque le revenu imposable est
compris entre 1.000.001 francs et 3 mil
lions de francs.

A 40 p. 100 du montant de l'impôt géné
ral lorsque le revenu imposable est supé
rieur à 3 millions de francs.

« T.e prélèvement ainsi calculé s'impute
sur le montant du ou des prélèvements
dus. le cas échéant, par le contribuable en
vertu des articles 2 à 4 ci-dessus ou s'y
substitue s'il lui est supérieur. » <—
(Adopté.)
« Art. 6. — Les rôles sont établis et les

réclamations sont présentées, instruites et
jugées comme en matière d'impôt sur les
revenus.

« Dans le cas de rappels d'imposition ré
sultant d'une dissimulation, il pourra être
appliqué au montant du prélèvement une
majoration de 25 p. 100.

« Le montant clu prélèvement n'est pas
déductible pour l'établissement des impôts
sur les revenus. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Le prélèvement est recouvré
dans les conditions et sous les sanctions
prévues par le titre IV du livre III du code
général des impôts directs.

« Il est exigible en totalité le 31 mai 1948,
si les rôles dans lesquels il a <^té. compris
ont été mis en recouvrement avant le
1er mai "1048, et le dernier jour du 'mois
oui suit celui de la mise en recouvrement

du rôle dans le cas contraire. Si le verse
ment ainsi prévu n'a pas été effectué dans
le mois de la date d'exigibilité, une majo
ration de 10 p. 100 sera appliquée au pré
lèvement ou a la fraction du prélèvement
qui n'aura pas été versée dans ce délai. »
— (Adopté.)

« Art. 7 bis. — La loi portant aménage
ment dans le cadre du budget général des
dotations de l'exercice 1947 reconduites à
l'exercice 1948 devra opérer avant le
31 mars 1948 sur les dépenses civiles autres
que celles afférentes à la dette publique et
à la dette viagère, une réduction qui ne
sera pas inférieure à 10 p. 100 des prévi
sions budgétaires.
« Cette réduction des crédits devra en

traîner, au cours de l'année 1948, une ré
duction du noinbre des fonctionnaires de
l'État, des services concédés, des ofllces et
des agents des services publics DU entre
prises nationalisées, qui ne pourra être in
térieure à 150.000. La liste détaillée des em
plois supprimés en vertu de cette disposi
tion sera publiée chaque mois au Journal
officiel et communiquée à la commission
des finances de l'Assemblée nationale.

« Les dégagements des cadres résultant
de l'application de la présente loi aux fonc
tionnaires et agents de l'État seront effec
tués sous le bénéfice des dispositions de la
loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947, dont les
effets sont prorogés à cette fin jusqu'au
31 décembre 1948. » — (Adopté.)
« Art.. 8. — Des décrets fixeront, en tant

que de besoin, les conditions d'application
de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 9. — La présente loi n'est pas ap
plicable dans les départements d'outre-
mer. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, je donne la pa
role à M. Boivin-Champeaux pour explica
tion de vote.

M. Boivin-Champeaux. Mesdames, mes
sieurs) je dois dire en quelques minutes
que je ne pourrai pas voter l'avis qui nous
est demandé et cela, à la fois, pour une
raison de forme et pour une raison de
fond.

Raison de forme, parce que je dois dire
que la manière dont nous venons de pro
céder a été ipnrticulièreme:;'. pénible pour
un homme qui, comme moi, est sHaché
au régime [parlementaire. J'ai voté contre
la motion ae la commission des finances
et j'estime qu'en entrant dans la voie où
nous sommes entrés nous avons porté in
grave coup à nos institutions. (Très bien!
à l'extrcme gauche.)
Sur le fond même je n'ai pas l'intention

de dire ce que je pense du projet lui-
même. On a expliqué, lors du premier
vote, beaucoup mieux que je ne pourrais
le faire, pourquoi nous ne "pourrions pas
le voter. Je ne veux pas icvenir là-dessus.
J'avais, comme certains de mes collè

gues, déposé des amendements d< nt un
n'a même pas pu donner lecture, qui n'ont
même pas pu venir en discussion. Je vou
lais attirer l'attention du Gouvernement
et du Conseil d'une façon toute (particu
lière sur le sort qui est fait dans ce pro
jet aux sinistrés agricoles. Ces sinistrés
sont vraiment, on peut le dire, maltraités
par le texte qui a été adopté ou qui va
l'êtie pa.- le Conseil de .a République.
J'entends bien que l'article 4 ter les dé

grève dans une certaine mesure et apporte
soulagement à ceux qui ont la carte

de sinistré. Mais je me permets de faire
remarquer que bénéficient le la carte de
sinistre, en vertu d'une circulaire (!u
21 novembre 1947 — si j'ai .bonne mé
moire — ceux qui ont perdu, en totalité
ou en partie, leurs meubles rneublants.

Or, c'est une situation nui est fréquente
dans les villes, mais qui l'est beaucoup
moins dans les campagnes; la carte de si
nistré est répandue dans les villes, elle
l'est beaucoup moins dans les campagnes,
de telle sorte que c'est un bénéfice qui iia
aux sinistrés des villes, mais qui n'ira pas
aux sinistrés agricoles.
Voilà pourquoi j'avais imaginé un amen

dement qui pût rétablir l'équilibre entre
les sinistrés agricoles et les sinistrés ur
bains. Cet équilibre ne pouvant pas être
réal.sé, c'est une iaisou, parmi beaucoup
d'autres, qui me fera voter contre le pro
jet. (Applaudissements à droite.)

M. Landaboure. Je demande la parole
pour une explication le vote.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure pour expliquer son vote.

M. Landaboure. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste tient à faire con
naître sa position à l'issue de ces débats.
Le nouveau projet se présente sous le

signe du raidissement du Gouvernement
dans le sens de l'aggravation pour ceux
qui y sont assujettis par rapport à celui
que vous aviez déjà voté.
A l'Assemblée nationale, le Gouverne

ment, par cinq fois, a posé la question de
confiance. M. le ministre vient de nous

le dire, le Gouvernement a voulu ainsi
mettre les députés en face d'un vote po
litique. Des pressions certaines se sont
exercées sur les parlementaires. D'aucuns
qui, la main sur le cœur, avaient, pour li
miter les conséquences du prélèvement
sur les petits agriculteurs, les artisans et
les petits commerçants, voté certains
amendements en première lecture, vont
maintenant se déjuger et accepter des
textes aggravant encore ces situations.
Les votes seront connus, chacun prendra

ses responsabilités.
Les projets qui nous sont soumis sont

pleins d'incohérences et d'exagérations.
On nous dit qu'il faut pomper un certain
nombre de milliands pour éviter l'augmen
tation du coût de la vie. Qui pourrait le
croire, alors que nous sommes en pleine
période de hausse des prix. Chacun sait
que cette hausse aura une grave répercus
sion poussant à l'asphyxie de notre éco
nomie et que les conséquences s'en feront
sentir sur l'équilibre budgétaire et les
ressources du Trésor.

En outre, on nous présente ce projet
comme devant être une protection effi
cace du franc. C'est vouloir nous faire
prendre la fiction pour la réalité. Tout nous
laisse croire qu'au contraire le Gouver
nement s'oriente vers une dévaluation in
tégrale ou partielle.

M. Laffargue. Comme en Russie! (Inter
ruptions à l'extrême gauche.)

M. Landaboure. Pour nous il est bien
clair que le plan Mayer, tout en pesant
lourdement sur l'économie du pays, ne
peut être efficace pour sauver notre mon
naie. Pour nous, et les déclarations sibyl
lines de M. le ministre des finances nous
le confirment, il semble qu'on veuille
pousser à la ruine une foule de moyens et
de petits commerçants ou paysans. Nous
assistons en fait à une véritable opération
de concentration capitaliste favorisant les
magasins à succursales multiples et, qu'on
le veuille ou non, l'emprise du capital
étranger sur le commerce français. Les
petits commerçants français ne tarderont
pas à en faire la douloureuse expérience..
Comme les paysans et les commerçants,

les professions libérales sont lourdement
frappées.
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Tl semble ainsi qu'on veuille méconten
ter tous les travailleurs, tous ceux qui
font mrlie des œuvres vives et productri
ces ou pays. U semble qu'on veuille les
dégoûter de la démocratie pour les jeter
dans le» bras de celui qui vient d'allié
nier encore à -Saint-Étienne son hostilité
au libre jeu parlementaire et à la consti
tution républicaine. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)
D'ailleurs, les méthodes appliquées en

cette séance ne sont-elles pas significati
ves des conceptions toutes spéciales de la
démocratie qui sont celles de la majorité
du Conseil de la République ?
Vous nous appelez à nous prononcer sur

un projet de loi que chacun se plaît à
reconnaître très dur- et très lourd pour
tous, et nous n'avions pas, jusqu'au mo
ment du vote de l'article 4, de texte offi
ciel entre les mains.

Nous avons reçu ce matin même une dé
légation d'artisans parisiens venus nous
demander de les défendre et de leur ap
pliquer un système d'impôts les mettant
sur un pied uégalilé avec les salariés.
L'organisation à l'esbrouffe des débats
nous a empêché de déposer les amende
ments que nous voulions défendre en leur
faveur, lïotammcnt sur l'article 2.

M. lg ministre des finances. Vou'ez-vou^
me permettre de vous interrompre?

M. Landaboure. Je ne permets pas qu'on
m'interrompe. (Exclamations sur de nom
breux bancs.)
On nous a empêché, ce matin, de défen

dre comme nous le voulions les petits ar
tisans et les commerçants. Nous entendons
maintenant dire ce que nous avons à dire.
(Applaudissements à l'extrcme gauche.)

M, le président. Je me permets de dire
que c'est la première fois qu'un parlemen
taire refuse à un ministre le droit de l'in

terrompre. {Vifs applaudissements.)

M. Marrane. C'est la première fois qu'on1
repousse les amendements en bloc.

M. le président. C'est le droit de l'ora
teur, certes. 11 y a cependant des habi
tudes consacrées. -

M. Boudet. Il y a les droits de la poli
tesse et de la correction.

M. Marrane. La politesse, pour vous,
c'est de violer le règlement 1

M. Landaboure. .fe me permettrai die
faire remarquer à M. le président que c'est
peut-être aussi la première fois qu'on
tente d'étouffer ici le libre jeu des insti
tutions parlementaires. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. Monsieur Landaboure,
permettez-vous à votre président de vous
répondre ?
Je ne peux pas laisser dire qu'on étouffe

le libre jeu des institutions parlementai
res. L'ariicle 45 de notre règlement per
met aux conseillers de la République,
comme aux commissions, de~ déposer des
motions préjudicielles. 11 est arrivé à vo
tre groupe d'en déposer. {Applaudisse
ment à gauche et au centre.) Le Conseil
de la République se prononce sur ces mo
tions comme U i'enlenrî. En l'espèce, une
motion préjudicielle a été -déposée au nom
de la commission des finances. Le scrutin

public à la tribune a été demandé par
votre groupe. 11 a eu lieu régulièrement.
Le Conseil de la République s'est prononcé
en toute liberté-. Rien n'a donc été étouffé.

(Vifs applaudissements à gauche, au cen- j
ire et à droite.) 1

I 4). Marrane. La majorité s'i-jt prononcée
I en toute liberté pour étouffer la liberté !
(Nouvelles exclamations à gauche et au
.centre, — Vifs applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. "Monsieur Marrane, vous
n'avez pas la parole. Vous n'avez pas le
droit de dire qu'on a empêché l'expres
sion de la pensée. Le président ne le per
met pas. (nouveaux applaudissements sur
tes mêmes bancs.) Si vous ne comprenez
pas, je le regrette pour vous!

M. Landaboure. Je dois faire observer,
avant de continuer mon -exposé, que ce
matin, loyalement, à la commission des
finances, les commissaires communistes
ont dit qu'ils avaient une série d'amende
ments à déposer. Ils ont demandé" si on
voulait qu'ils les déposent devant la com
mission des finances ou bien en séance.
La commission des finances, unanime, a
répondu qu'ils n'auraient qu'à les déposer
en séance.

.Nous l'avons fait loyalement et lorsque
nous avons voulu déposer ces amende
ments et les défendre, on nous a opposé
une dictature que nous n'admettrons ja
mais ici. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Exclamations u gauche et au
centre.)

M. 1« président. Monsieur Landaboure,
cela prouve que vous ne connaissez pas
exactement le sens des mots. Mais, sans
doute, cela n'a pas d'importance. (Ap
plaudissements à gauche et au centre. —
Bruit à l'extrême gauche.)

M. Landaboure. Évidemment, selon la
place où l'on se tient, le français n'a pas
la même signification pour tous, nous nous
en apercevons ici. Vous nous dites que
MOUS ne sommes pas des démocrates, mais
c'est vous qui nous imposez votre dicta
ture, je le répète encore. •

M. Ée président. Il y a sept minutes que
vous êtes à la tribune et les explications
de vote ne doivent (pas excéder cinq mi
nutes.

M. Landaboure. Si en lie m'avait pas in
terrompu, j'aurais terminé!
C'est ainsi que nous aurions notamment

déposé en faveur des artisans un amende
ment ainsi conçu et déposé par M. Mermet-
Guyennet :

« A l'article 2, ajouter un quatrième
alinéa ainsi rédigé: en tout état de cause
le prélèvement ne sera appliqué aux ar
tisans que dans la mesure où il ne réduira
pas le montant net de leur revenu pro
fessionnel au-dessous du minimum vital
reconnu iiux ouvriers. »

C'est ainsi que pour les petits commer
çants nous aurions déposé un amende
ment tendant à insérer à la suite de l'ar
ticle...

fy. le président. Vous n'allez pas lire
tous vos amendements, je vous en prie,
après le vote qui a eu lieu. (Exclamations
u l'extrême gauche.)
Je vous en supplie, monsieur Landa

boure, je fais appel à votre câline. Bornez-
vous à expliquer votre vote sans lire des
amendements qui ont été écartés par un
vote.

Continuez votre exposé et concluez, je
vous en prie.

M. Lazare. Peut-on, oui ou non, exprime»
sa pensée ?

M. le président. Oui ! mais cela n'a rien
à voir avec les amendements 1

M. David. Il n'y a qu'à en parler sans
les lire. . . j

M. Landaboure. Vous venez de décidée
de repousser en bloc tou? les amende-i
ments. M. de Gaulle n'aurait pas agi autre
ment, (Applaudissements à l extrême gin-
che. — Exclamations à gauche et au cen*
Ire.)
Vous frayez ainsi la route à la dictature.-

Vous appliquez de gaîté de cœur les me-t
mes méthodes dictatoriales sans le ton-»

cours du dictateur en vous camouflant je- :
suitiquement d'ivi faux-nez républicain et
démocratique. (Applaudissements à l'ex--
trême gauche.)
Monsieur le ministre des finances, vous,

venez de nous dire, répondant à notre ami)
Marrane, qui se plaignait de votre dicta
ture, que vous estimiez qu'on avait éon--
sacré trop de temps et mis des.gants pour
le vote de ce projet. Vous et votre majo
rité venez de nous faire connaître que,
maintenant, vous nous appliquez, pour:,
nous .contraindre à un vole rapide, uni
véritable gant tle fer. (Exclamations à gau
clic et au centre.)

M. Laffargue. Le rideau de fer!

M. Landaboure. Il pourrait aller rejoindre
dans l'arsenal dictatorial de Colambey-lcs-i
deux-Eglises le fameux « mépris de fer »
dont on a tant parlé. (Applaudissements k
l'extrême gauche. — litres à gauche.)
Vous vous engagez, messieurs, dons une

voie contraire à la volonté du suffrage uni
versel.

Aujourd'hui, vous repoussez en bloc nos
amendements; demain vous autoriserez
votre Gouvernement à légiférer par dé
crets-lois et vous violerez ainsi petit à
petit, naturellement, votre propre légalité.
Vous devenez une ma jorité servile... (Ap
plaudissements à l'extrême gauche) aux
ordres d'un gouvernement... (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Laffargue. A Varsovie !

M. Landaboure. ...qui n'est lui-même que
l'exécutant des volontés de l'impérialisme
américain. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.) Vous frappez les
classes laborieuses, mais vous ne faites
rien pour briser le gang du marché noir
et des spéculateurs.
Vous aviez promis de déposer avant la

fin de cette session une véritable réfoime
du système fiscal élargissant les bases des
impositions et, de ce fait, dégrevant par
une meilleure répartition des charges, les
contribuables moyens écrasés sous leur,
fardeau.

M. le ministre des finances. C'est fait!

M. Landaboure. Vous avez fait voter une

caricature de réforme, l'objectif essentiel
n'étant pas atteint, aujourd'hui vous vou
driez nous rendre complices de vos fai
blesses et de vos fautes. Nous vous le di
sons carrrément: nous ne marchons pas!
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Avec les paysans qui, comme à Dax,

manifestent leur mécontentement et que
vous faites matraquer et gazer (Protesta
tions au centre et à gauche.j les liant ainsi '
dans votre répression aux ouvriers que
vous avez abattus et blessés lorsqu'ils de--
mandaient simplement du pain pour leurs
enfants, avec les artisans et commerçants
qui aujourd'hui même manifestent leur
indignation, avec les professions libérales
qui nous adressent des télégrammes dont
le- formules se font de plus en plus an
goissées et pressantes, le groupe commu
niste se refuse à vous accorder son vote
favorable.

Sûr d'être le fidèle interprète des tra
vailleurs français...

M. Laffargue. Et du Kominform !
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M. Landaboure. ...sûr de la confiance

.Vies travailleurs des villes et des campa
gnes qui uniront leur lutte à ecllc des arti
sans, des petits commerçants des profes
sions libérales, le groupe communiste
[vous dit: non. [Applaudissements à Vex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Caries.

«d. Carles. Mesdames, messieurs, je vou
drais... (Interruptions à l'extrême gauche.)

A l'extrême gauche. Vous allez entendre
lia parole américaine !

M. le président. Ne répondez pas à cela,
(monsieur Carles, je vous en prie.

M. Carles. Je tiens dans ce débat à inter
venir en mon nom personnel. Je suis un de
ceux — je n'ai pas à m'en cacher — qui,
la semaine dernière, se sont abstenus sur
plusieurs articles et sur le vote d'ensem
ble du projet qui nous était présenté.
Pour diverses raisons, et spécialement

■parca que, malgré les efforts que j'avais
déployés avec assez de ténacité, nous
n'avions pu faire admettre par le Gouver
nement une disposition quelconque en fa
,veur de sinistrés.

Il m'avait semblé que, si l'on ne pouvait
admettre les dispositions prises par l'As
semblée nationale, qui posaient en effet un
principe dangereux dans la mesure où il

■suffisait d'être créancier de l'État pour
lécliapper à toute participation aux sacrifi
ces que doivent s imposer toutes les clas
ses de la nation, il n en restait pas moins
que certaines catégories de sinistrés, et no
tamment les • sinistrés totaux, ceux qui
avaient vu détruire leur foyer, leurs ins
tallations personnelles, leur "matériel, leur
outillage et qui, sur leurs bénéfices de 1 946,
avaient été obligés de s'imposer de lourds
sacrifices pour la reconstitution de leur
foyer, ceux-là avaient droit tout de même
à. un traitement de faveur.
Je regrette — et j'avais regretté, lors de

mon intervention — que l'amendement
que j'avais déposé et qui était pou tant très
modeste, très limité, n'ait pas été adopte.
J'avais exprimé la crainte cpie l'amende

ment introduit par l'Assemblée nationale
fût repris, au grand préjudice du Gouver
nement.

Malgré les assurances qui m'ont été don
nées, je puis dire que c est moi qui ai eu
raison, puisque, conformément aux prévi
sions que modestement je m'étais permis
de faire, l'Assemblée nationale avait repris
son texte, ce qui eut les conséquences que
vous savez.

Aussi ce n'est pas sans une certaine sa
tisfaction — je dois le dire — que je vois
le Gouvernement reprendre l'idée que
j'avais émise et même s'attacher à la défi
nition du sinistré que je m'étais proposé
Ue uonner, à savoir celui qui est titulaire
<1 une carte de sinistré, laquelle, précisé
ment, est le résultat d'une enquête parti
culièrement sévère qui n'a pas été faite à
la légère.
Ceci dit, considérant d'autre part que,

grâce au travail du Conseil de lu Républi
que et de nos groupes, nous avons pu en
quelque sorte humaniser ce projet, que
nous avons pu, en faveur des sinistrés,
amener le Gouvernement à faire le geste
qui s'imposait, j'estime maintenant, avec
quelques-uns de mes amis, devoir voter le
nom eau texte sans aucune hésitation,
conscient des sacrifices très lourds impo
sés à la nation, mais sachant que celle-ci
les acceptera. Nous écartant enfin de toute
préoccupation électorale dont certains
n ont pas su se détacher, j'estime pouvoir
dire qu'après tout la nation veut vivre et
que nous devons lui donner l'exemple du
icourage. (Applaudissements au centre et
U droite.\

M. te président. La parole est à M. Pajot
pour expliquer son vote.

M. Pajot. Monsieur le ministre, je ne
pense pas vous étonner ni sans doute
trop vous contrister en vous disant que
mes amis et moi nous ne veterons pas
votre projet.
Quand je dis « mes amis et moi » je ne

parle pas simplement de ceux qui se trou
vent sur cette étroite travée. Je comprends
aussi, selon un mot particulièrement à la
mode, ce qu'on appelle une « famille spi
rituelle ». Mon groupe, à ce point de vue,
déborde quelque peu sur tel ou tel groupe
voisin, voire sur tel intergroupe. (Excla
mations à l'extrême gauche.)
Monsieur le ministre, nous ne revien

drons pas sur des débats qui ont déjà
beaucoup duré.
Vous savez quelle a été notre position.

Nous avons défendu pied à pied ce une
nous considérions comme utile, oemme
nécessaire au pays. Nous avons obtenu
quelques minces satisfactions. On nous
refuse aujourd'hui de les accentuer. Sans
vouloir chercher si cette procédure quel
que peu étrange est conforme aux règles

; d'une vraie démocratie, (Mouvements di
vers.) nous nous inclinons devant la déci
sion de la majorité et nous n'insistons
pas davantage.
Si je prends la parole, monsieur le mi

nistre, c'est pour résumer, en quelques
mots, notre position.
Sur le fond du problème, nous sommes

d'accord avec vous. {Exclamations sur di
vers bancs.)
Nous sommes d'accord pour arrêter l'in

flation et assainir la situation monétaire;
mais où nous ne sommes plus d'accord,
c'est sur les moyens que vous voulez uti
liser pour atteindre ce (but.
Comment se présente la situation i

L'économie française est inondée de bil
lets. De tous côtés, les méfaits de cette
inondation se font sentir. « Inondés *,
« Inondation », ce sont des mots qui me
suggèrent irrésistiblement une comparai
son un peu familière, trop familière peut-
être, mais que je vous demande, monsieur
le ministre, de me laisser exprimer devant
vous.

Je suppose qu'en rentrant chez voua ce
soir vous trouviez votre appartement
inondé.

M. le ministre de» finances. J'habite rue

de Lille, cela se pourrait!

M. Pajot. On a oublié de fermer un
robinet et l'eau a débordé. Votre valet de

chambre éponge cette eau...

M. le ministre des finances. Je n'en ai

pas ! {Rires.)

M. Pajot. Vous vous étonnez qu'au boat
d'un moment le niveau n'ait pas baissé
et, comme vous exprimez cet étonnement
auprès de votre domestique, il vous ré
pond: « Monsieur, ce n'est pas étonnant,
le robinet est toujours ouver,t ».
Voilà exactement, monsieur le ministre,

ce qui se passe aujourd'hui. Ce que vous
pensez de votre valet de chambre, c'est
exactement ce que nous pensons aujour-
d'hui du ministre des finances. {Rires à
droite et sur quelques bancs à gauche. —
Exclamations au centre et à gauche.)
On nous dira que nous refusons des sa

crifices. Non. Les sacrifices, nous ne les
refusons pas. Comment pourrions-nous re
fuser, comment la France pourrait-elle
refuser des sacrifices, puisqu il ne s'agit
de rien moins que de son salut1 de son
avenir, de son indépetidaâSê 1

Nous sommes prêts à en faire. Ceux que
nous représentons y sont prêts aussi. Je
vais plus loin, lis pont prêts non seule
ment à faire les sacrifices que vous de
mandez, mais à en faire do plus grands
encore, puisqu'il s'agit du salut du pays.
Dans des circonstances analogues, ils en
ont fait de plus grands encore ; ils ont sa
crifié leurs biens et certains même out
offert leur vie. {Bruit à l'extrême gau
che.)
Nous sommes donc prêts à faire des sa

. crifices- Mais ce que nous voulons, ce que
veulent ceux que nous représentons, c'est
que ces sacrifices servent à quelque
chose; qu'ils servent à atténuer les dif
ficultés de notre situation, à tirer la
France de l'ornière dans laquelle elle est
embourbée. {Mouvements divers.)
On dira que nous faisons de la déma

gogie, que nous défendons des intérêts
particuliers. Mais je vous pose une ques
tion, monsieur le ministre. Le système-
que nous défendons et qui consiste," d'une
part, à éponger, c'est-à-dire à demander
des sacrifices, et, parallèlement, à assé
cher,, à tarir les sources du mal, ce sys
tème frappe la totalité des Français...
{Mouvements divers.)

M. Dujardin. Sauf les accapareurs !

M. Pajot. J'estime, au contraire, que ce«
lui que vous préconisez aujourd'hui ne
frappe qu'une partie des Français, en
épargnant certains privilégiés. {Bruit à
l'extrême gauche.)

M. Dujardin. En particulier les Roth
schild r

M. Pajot. Quand on parle, de démagogie
je crois par conséquent qu'il serait préfé
rable de ne pas insister sur ce chapitre.
{Mouvements divers.)
Je ne voudrais ipas que mes mots dépas

sent ma pensée; je suis absolument certain ,
que- vos intentions sont louables, que vous
faites.»

M. Dujardin. La politique de Gaulle!
M. Pajot. ...que yous faites votre posst*

blé; mais je pense que cela ne suffit pas
aujourd'hui.
J'estime que ce Gouvernement — et je

crois que tout le monde sera d'accord avec
moi — est composé de très braves gens...
(Mouvements divers.)

A Vextrême gauche. Nous ne sommes pa3
d'accord.

M. Pajot. Mais aujourd'hui, monsieur le
ministre, les braves gens ne suffisent plus;
il nous faut des gens braves. {Applaudis
sements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Dulin.

ll. Dulin. Mesdames, mes chers collègues,
en mon nom personnel et au nom d'un cer
tain nombre de mes amis...

A l'extrême gauche. Lesquels ?

Ill. Dulin. ...je dirai au Gouvernement,
qu'avec regret, comme nous l'avons déjà
fait au premier vote, nous nous abstien
drons sur ces projets. {Exclamations iro
niques.)
Non ipas [parce que nous considérons qua

les Français ne doivent pas tous faire un
sacrifice pour le relèvement de notre pays ;
mais parce que nous aurions voulu que ce
sacrifice fût égal pour tous. v
Tout à l'heure, je me suis livré à un pe

tit calcul sur les conséquences de la loi
qui va être votée dans un instant. Et j'ai
constaté, avec regret, que . les différentes
branches de l'activité nationale qui sont
touchées sont atteintes de façon inégale
et injuste^
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Personne ne s'étonnera que je fasse ap
paraître, en particulier, la somme des sacri
fices que l'on demande à l'agriculture fran
çaise.
En effet, dans le projet, par suite de

l'amendement qui a été voté à l'Assemblée
nationale concernant les professions libé
rales — je pèse mes mots et je ne veux
pas dire que les professions libérales ne
sont pas assez frappées — ipour une per-
eonne appartenant aux professions libéra-

~ les ayant 200.000 francs de revenus, avec
un abattement de 40.000 francs comme il
est prévu, il reste 160.000 francs passibles
du prélèvement à 25 p. 100. Ce qui fait
qu'un avocat qui aura eu 200.000 francs de
revenus sera imposé, pour le prélèvement,
à 40.000 francs.

Un commerçant, pour un môme revenu
de 200.000 francs, avec un abattement de
10.000 francs, sera imposé à raison de 50
pour 100 sur 190.00 francs,- soit 95.000
francs.

Quant au cultivateur, sur 200.000 francs
de revenus imposables, avec un abatte
ment de 10.000 francs et 190.000 francs à

80 p. 100, il sera imposé pour 152.000
francs, c'est-à-dire près de quatre fois plus
qu'un membre des professions libérales.
Je voudrais aussi ajouter que, depuis

quelque temps, l'agriculture qui, dit-on,
ne paye pas d'impôts, est sévèrement
frappée. Mon ami, M. le rapporteur géné
ral me regarde en souriant; mais, par
suite du calcul de l'assiette au forfait qui

■ a été fixée, les bénéfices agricoles ont
été quadruplés, l'impôt foncier doublé et,
demain, si l'on adoptait la réforme fis
cale, dont la partie agricole a été jus
qu'ici disjointe, telle qu'elle était prévue
par M. Schuman, l'actuel président du
conseil, l'impôt sur les- bénéfices agrico
les serait encore triplé.
Cela revient à dire qu'ainsi l'agri-

-eulture aura son compte comme impôts 1
Monsieur le ministre des finances, pour
que votre projet obtienne des résultats
— je pense que tel est votre souci — et
pour réaliser la baisse des prix, ce qu'il
faut, c'est augmenter la production dans
notre pays. Je vous ai cité l'autre jour
un exemple concernant le blé.
Pour augmenter votre production, ce

que nous aurions voulu voir dans votre
projet, les sacrifices devant être les
mêmes pour tous les Français sans excep
tion — en cas de guerre tout le monde
devant se battre sur le même front —
c'est l'augmentation de la durée légale
du travail, qui vous permettra d'obtenir ce

. résultat. Je sais que vous me répondrez
que vous avez prévu l'augmentation des
heures de travail en reprenant pour les
projets gouvernementaux la proposition
de résolution présenté par ■ mon ami
M. Laffargue, et qui constitue évidem
ment un premier effort. Mais, vis-à-vis
de la grande masse des citoyens, spéciale
ment des agriculteurs, qui travaillent plus
de huit heures par jour, j'estime que
vous auriez dû prévoir dans votre projet
l'augmentation de la durée légale des
heures de travail. A ce moment-là, nous
aurions pu voter votre projet.
C'est pour ces raisons qu'avec un cer

tain nombre de nos amis, avec beaucoup
de regret, nous nous abstiendrons. Nous
aurions voulu voter contre, mais nous ne
le ferons pas parce que nous ne voulons
pas mêler nos bulletins avec les bulle
tins de ceux qui se sont mis hors de la
souveraineté nationale. (Exclamations à
l'cxircme gauche. — Applaudissements
sur quelques bancs à gauche.)

M. David. Nous nous souviendrons de
.vos paroles, monsieur Dulin!

M. le président. La parole est à M. Char
les Bosson.

M. Charles Bosson. Mes chers collègues,
une explication de vote au nom de mes
amis républicains populaires est devenue
un peu superflue puisque nous allons tout
à l'heure voter l'ensemble d'un projet
qui, dans la plus grande partie de ses dis
positions, représente le texte sorti des
délibérations du Conseil de la République.
Il est donc inutile que je revienne sur

les excellentes explications de mon ami
M. Dorey. Je me contenterai de faire, au
nom de mon groupe, trois brèves remar
ques. Tout d'abord — et j'espère réunir ici
Punanimité de tous nos collègues, y com
pris les opposants d'extrême droite et
d'extrême gauche — nous avons la joie
de constater que le Conseil de la Répu
blique, au sujet duquel on a si souvent
ironisé dans la presse, a manifesté le
rôle extrêmement important qu'il peut
jouer. Je crois que notre Conseil, à la
veille d'élections qui, pour lui, sont cer
taines, a montré un très grand courage
civique en n'écoutant ni l'injonction, ni
la menace, mais en faisant face à son.
devoir.

Cet exemple a porté ses fruits, puisque
la première assemblée a repris nos amen
dements et que nous avons pu entendre
hier les très beaux et courageux discours
de MM. Vincent Badie, Robert Lecourt et
Paul Reynaud. (Applaudissements au cen
tre. — Exclamations à l'extrême gauche.)
Le travail de notre assemblée a été utile

et permettez-moi de rappeler, en ce qui
nous concerne, les effoits qui ont été faits
par nos camarades. M. Jayr a fait accepter
pour les exploitants ruraux un texte tran
sactionnel qui donne, à la campagne fran
çaise sa place équitable dans l'effoit de
reconstruction et de rééquipement du pays
(Protestations à l'extrême gauche.) Notre
ami M. Chaumel est intervenu efficace
ment en faveur des jeunes des professions
libérales établis seulement depuis cinq
ans; notre ami M. Carles, maire de Lisieux,
a. vu le Gouvernement reprendre un amen
dement en faveur des sinistrés possédant
leur carte ; en ce qui concerne les familles
nombreuses, je signalerai l'intervention de
mon camarade M. Boudet 'en faveur des

familles nombreuses ainsi que le vole de
l'amendement de M. Landry, relatif à
l'abattement en faveur des familles de
cinq enfants.

M. Dorey, l'autre jour, a souligné que,
si nous faisions confiance au Gouverne

ment, c'était une confiance gagée sur les
promesses qu'il nous a faites de compléter
les mesures financières actuelles par un
plan d'ensemble de mesures économiques
et monétaires qui, de l'effort de déminage,
selon l'expression de M. Robert Schuman,
président diu conseil, en passant par l'ef
fort actuel des travaux de déblayement,
doit conduire à la reconstruction de la vie

économique française.
Nous demandons aussi au Gouvernement

de (pourchasser les abus, les gaspillages,
les scandales du trafic ...

A l'extrême gauche. Dans l'armée I

M. Charles Bosson. ... et de manifester

sa volonté réelle de compressions budgé
taires dans le sera que lui a indiqué avec
courage et précision notre ami, M. Poher,
rapporteur général de la commission des
finances. (Applaudissements au centre ct
à gauche.)
Le pays comprendra notre attitude, il

comprendra que nous ayons le courage de
lui demander un effort général et concerté
pour son salut. • J'arrive aussi de ma cir
conscription et j'ai constaté que. dans

toutes les classes sociales, on nous dit:
« -150 milliards, c'est trop si vous ne sau
vez pas le pays; ce n'est pas cher ti vous
nous conduisez réellement sur Jà voie du
redressement et de la reconstruction éco
nomique. (Bruit à l'extrême gauche.)
« Donnez sa chance au Gouvernement si
vous pouvez lui faire confiance; mais ne
lui discutez pas, si vous pensez qu'il puisse
réussir, les milliards un à un pour dé
truire son plan ».
Cette confiance, quant à nous, nous ne

la. donnons pas à un Gouvernement
né d'hier, mais à un Gouvernement qui,
depuis un mois, a fait un.i bonne beso
gne. (Exclamations à l'extrême gauche. —
Applaudissements au centre , à gauche et
à droite.)
N'oublions pas, en effet, dans quelles

conditions de rapidité et d'union civique,
avec l'aide de la classe ouvrière, ce Gou
vernement a sauvé la République (Rires à
l'extrême gauche) de l'insurrection ordon
née par 'le communisme international.
Applaudissements au centre, à gauche et
à droite.)
Ce Gouvernement a acquis des droits

particuliers sur nous.
lin pleine conscience, face à nos élec

teurs, certains de défendre leurs intérêts
(Très bien! tics bien! au centre), nous dé
clarons que lorsqu'un Gouvernement s est
ainsi acquis des droits sur le pays en le
sauvant de la révolte et peut-être de la
guerre civile...

M. Marrane. En assassinant des ouvriers !

M. Bosson. ...nous ne pouvons pas lui
«eluser les moyens de sauver le franc et
«le reconstruire le pays.
Nouï lui accordons cette confiance et

nous attendons le troisième train des pro
jets gouvernementaux qui,' nous voulons
l'espérer, conduira la France sur la voie do
la renaissance française, qui n'est peut
Mre pas celle voulue par Varsovie, mais
celte qui sauvera à la fois nos biens et
nos libertés. (Exclamations à l'extrême
gauche. — Vifs applaudissements au (en-
ire, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Maire.

M. Georges Maire. Monsieur le ministre,
je me suis abstenu lors du vote qui est
intervenu sur le premier projet de prélève
ment qui nous était soumis et très succinc
tement j'en avais donné les raisons.
Le nouveau projet apporte à mon esprit

des apaisements sérieux, notamment en
ce qui concerne les sinistrés — ma ville
est sinistrée —, les artisans, les membres
des professions libérales et certains exploi
tants agricoles particulièrement intéres
sants. J'aurais aimé un adoucissement en
faveur des modestes industriels et com
merçants ; mais la réponse que vous avez
faite hier à l'Assemblée Nationale, mon
sieur le ministre, me permet de penser que
le prélèvement pour eux sera moins lourd
qu il n'apparaît a priori, parce qu'il sera
effectué en francs de 1948 sur des béné
fices réalisés en 1946.

Je rappelle, enfin, que lors de mon
explication de vote, lundi dernier, je disais
que je ne voulais pas m'opposer à l'expé
rience entreprise. J'espère fermement
qu'elle sera suivie d'autres mesures
urgentes et qui s'imposent, notamment,
comme le rappelait tout à l'heure mon
ami Bosson, d'économies massives.
Telles sont les raisons pour lesquelles,

rejoignant aujourd'hui mes amis dont je
m'étais séparé exceptionnellement lundi
dernier, j'apporterai mon vote au nouveau
projet qui nous est soumis. (Applaudisse
ments au centre, à gaucho et à droite. \
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-, H. la président. La parole est à M. de
Montalembert. -, . w ! ; :

M. de Montalembert. Mes chers collègues,

1é ne veux pas revenir sur ce qu'a ditI. Pajot, mais vous apporter une préci
sion. -

M. Dulin a répété pour quelles exccllen
tes misons nous ne pouvions pas approu
ver le projet qui nous est soumis. Mais,
à la fin de ses explications, il a ajouté
qu'il s'abstiendrait alin de ne pas mélanger
Bon bulletin à ceux d'un parti qui n'est
pas le sien et qui est un parti d'opposi
tion, le parti communiste. (Dénégations à
l'extrême gauche.)

■ J'ai encore l'illusion de croire à ce que
je fais au Parlement, et n'étant pas du
tout de ceux qui pensent qu'il faut une
discipline de vote telle qu'on ne soit plus
libre de sa propre pensée, je déclare, en
mon nom personnel et au nom de mes
amis, que nous ne nous trouvons pas du
tout gênés de nous touver présentement
dans l'opposition, puisque aussi bien nous
ne l'avons jamais quittée.
Il faut parler clair. J'entendais tout à

l'heure notre collègue M. Landaboure re
vendiquer pour le parti communiste un
certain monopole de la défense des com
merçants, "des artisans, des agriculteurs,
des professions libérales; je me disais que
cous pourrions aussi faire ce que vous
appelez, mais ce que nous ne faisons pas,
assaut de démagogie. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Seulement, il y a une différence entre

nous. Nous n'avons jamais fait de déma
gogie. (Rires à l'extrême gauche.) Faut-il
rappeler le temps où le bipartisme, y com
pris les communistes, faisait de la déma
gogie '! (Exclamations à l'extrême gauche) ;
.car, enfin, monsieur le ministre des finan
ces, vous payez aujourd'hui les erreurs et
les dettes de tous ceux qui,, depuis la libé
ration, ont été au Gouvernement. A celte
démagogie, dont nous voyons aujourd'hui
les tristes résultats, il faut mettre un frein.
Mais je dis' qu'il ne faut pas confondre les
attitudes des uns et des autres, et c'est la
raison pour laquelle j'ai voulu faire cette
brève intervention. Je désire qu'une fois

i>our toutes on fasse cesser ces subtilités...Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Dujardin. Vous vous entendez comme
larrons en foire I

M. de Montalembert. ...qui, permettez-
moi de le dire, mes chers collègues, ne
jfiojit pas de mise. - , ; t
' , Je reprends les propres paroles de M, le
président Schuman, qui "disait 4 l'Assem
blée... (Interruptions au centre.) ;

M. Boudet. Je constate qu'aujourd'hui
yous êtes d'accord avec les communistes.

M. de Montalembert. Nous ne sommes
pas du tout d'accord avec les communistes
et, précisément, je trouve indigne d'un
grand parti comme le mouvement républi
cain populaire de s'amuser à toujours sor
tir des slogans de ce genre. Nous pourrions
dire que vous aussi avez été d'accord avec
les communistes quand vous étiez au pou
voir avec eux. (Applaudissements à droite.)
Je désire aller, sur ce point, jusqu'au

bout de ma pensée puisque j'en ai l'occa
sion. Je crois que le Parlement ne résistera
aux attaques, qu'il mérite parfois, que si
l'on revient à cette vieille tradition qui
veut que l'on peut ne pas être de l'avis
d'un gouvernement, que l'on peut être
dans 1 opposition, le aire et voter même
avec des adversaires dont on ne partage
pas les idées,, lorsque c'est sa conscience
qui vous jdicte ce vote.. (Approbation;, à
droite et sur quelques bancs à gauche.\

C'est pourquoi je me permets de repren-,
dre les paroles, que j'approuve, da prési-j
dent Schuman qui disait hier, à l'Assem-t
blée, en lançant un appel à l'union dé tous
les Français: « L'opposition à le droit et
le devoir de s'exprimer: mais lorsque va
se développer une expérience difficile et
qui, pourtant, peut être menée à bien,
elle doit, après le vote, ne rien faire qui
empêche celle-ci de réussir» »
Je pense que nous avons tous fait notre

devoir jusqu'au bout, quelles que soient
nos opinions.
Monsieur le ministre, nous connaissons

votre patriotisme, nous savons les difficul
tés ou vous vous trouvez, nous savons
aussi que vous croyez en la valeur de vos
projets, mais nous, nous pensons que
vous ne pouvez pas réussir, qu'il faudra
retourner rapidement devant l'électeur
afin qu'on puisse lui dire enfin: 1 quels
sont ceux qui ont eu raison; ceux qui ne
l'ont jamais trompé ou ceux qui nous ont
menés dans ces chemins difficiles
On connaît les raisons pour lesquelles

nous ne voterons pas aujourd'hui ce pro
jet. Pas de démagogie dans notre position:
je le répète pour qu'aucune confusion né
soit possible dans l'esprit de nos collègues,
(Applaudissements à droite.) ;
M. Landaboure. Un bon discours déma

gogique 1

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue,

M. Laffargue. Je comprends que, dans un
débat de cette importance et devant une
Assemblée de cette qualité, chacun a le
désir de penser et de mesurer ses res
ponsabilités au moment du vote. C'est pour
cette raison qu'au nom d'un certain nom
bre de mes amis je viens prendre les mien
nes. >

' Nous voterons le projet du Gouvernement
pour deux raisons qui nous paraissent es
sentielles. -

La première est qu'après avoir lu atten
tivement les débats des deux Assemblées,
avoir suivi de près ceux • de la commis
sion des finances, je constate qu'aucun
des hommes qui, dans les deux Assem
blées, sont les grands spécialistes des ques
tions financières — et j'en compte de nom
breux parmi mes amis ~ n'a apporté, en
opposition au projet du Gouvernement, un
projet constructif de valeur réelle. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.) ' •
" La deuxième raison est qu'il nous appa»
rait que nous nous trouvons pour Jà pre
mière fois-*— je le dis sans araerlune car je
pense que lorsqu'on se rejoint dans une
majorité, il fajit dire très librement si
pensée —, devant une formation gouver
nementale qui est décidée non plus à envi
sager le iproblème à brève échéance, à
court terme, mais dans son ensemble et
qui est montée sur la colline pour regar
der dans la plaine comment elle déploiera
son effort.

Même si demain vous ne réussissiez

pas complètement, en tout cas vous no
laisseriez traîner derrière vous aucune de
ces séquelles qui ont empoisonné la vie
des gouvernements. Je pense aux subven
tions, je pense au fait de ne pas avoir
abordé' d'une façon fragmentaire le pro
blème des salaires et des prix.
Puis, et ce sera ma conclusion, nous vo

terons le projet pour une troisième raison.
Il est des heures où il est ipuéril dans
l'Assemblée de faire le tour, comme dans
une statistique, de toutes les catégories
électorales et de dire: celle-ci m'appar
tient et celle-ci encore* j .. :
. ' Au delà de tous les .intérêts,' aussi légi
times qu'ils soient, il y a quelque chose

qui les domine et qui réalise la synthêsf
de tous les intérêts subalternes et c'est i>
France. Nous l'avons servie. (Exclamations
à l'extrême gauche. — Applaudissementt
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Re
verbori.

M. Reverbori. Mes chers collègues, el
montant à cette tribune je me demandé
s'il est vraiment utile que j'apporte, ici
l'adhésion du parti socialiste...
A l'extrême gauche. Ce n'est pas li

ipeinel Elle est connue.
M. Reverbori. ... et que j'indique pou*

quelles raisons... ...
M. Serge Lefranc. On s'en doute 1
I». Reverbori. ... le parti socialiste ap

prouvera les projets qui nous sont soumit
aujourd'hui. -
Tout n'a-t-il pas été dit sut ?e Pla\ tech

nique, lorsque nous avons discuté la se
maine dernicje les articles les uns après
les autres en y mettant beaucoup d atten
tion et beaucoup de; sérieux, en faisant, de
tous les côtés de cette Assemblée, un tra
vail en profondeur, que chacun de nous
reconnaît ? >
Tout n'a-t-il pas été dit aussi sur le plan

politique, car à l'heure actuelle, au mo
ment des explications de vote, vous sen
tez bien que c'est sur le plan politique
que se situe ce problème...

M. Dujardin. Le plan américain! (Inter
ruptions à gauche et au centre.)
M. Reverbori. ...un plan politique qui

n'est d'aucune autre nationalité que de la
nationalité française, (Applaudissements m
gauche et au centre.)
Les uns et les autres, lorsque nous avons

à lutter contre l'inflation — et c'est d»
cela qu'il s'agit — nous pensons avant
tout à la France. Je ne crois pas, mes
chers collègues, qu'il y en ait beaucoup
ici qui pensent américain et qu'il y en ait
beaucoup aussi qui pensent russe.
Nous avons dit tout ce qu il y avait &

dire 6ur le projet en discussion. Nous
nous sommes posé diverses questions et il
en est une que je voudrais à mon tour
poser maintenant. "
Qu'aurait fait et qu'aurait proposé un

autre gouvernement 7 Aurait - il trouvé
dans l'arsenal des lois on des propositions
financières des. armes meilleures ? Au-
financières, des, armes meilleures i Au
rait-il trouvé ce iameux impôt; qui plaît
à tout le, mondé, c'est-à-dire l'impôt que
personne ne paye 1 (Applaudissements m
gauche et au centre.) ,
Croyez-vous vraiment que cela soit pos

sible. "? Dans un pays comniè le nôtre, qui
est pauvre et ruiné, était-il possible de
trouver d'autres eolutions que celles qui
ont été envisagées pour apporter à l'État
150 milliards ?
Dans d'autres pays, dans un pays que

vous connaissez bien notamment, lorsqu'il
faut trouver de l'argent, on en trouve et
très exactement de la même façon, c'est-
à-dire par l'impôt. (Applaudissements *
gauche et au centre.)
Il est absolument indispensable, en ef

fet, pour se procurer les sommes nécessai
res, de frapper là où l'on pense qu'il y a
de l'argent. C'est ce qu'a fait aujourd'hui
le Gouvernement et c'est une des raisons
pour lesquelles nous lui accorderons nof
suffrages.
Je veux poser encore une autre ques

tion, car les groupes de l'extrême gauche
et de la droite de cette Assemblée ne sont

Sas les seuls à avoir reçu des lettres e*es télégraihmes. Je crois pouvoir dire que
la mesure était bonne " dans, chacun des
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groupes, et .que la moyenne a élo à peu
près la même . pour chacun de, nous. Cha
«•un de nous à reçu des Retires. et des télé-;
grammes. .. ' , ' , ; ---r '-i i
. ,Au. fond, quelles solutions .constructivesi
nous y proposait-on ? C'est la question que
je veux poser; et si nous pouvions poser
cette question à ceux qui manifestent ac
tuellement, nous leur dirions: « Qu'appor
tez-vous de neuf ?»

Est-ce cette solution que je trouve dans '
une lettre d'un de ceux qui manifestent
au Vélodrome (} 'Hiver en-ce moment et qui
nous écrit: « Nous ne pouvons admettre
qu'on n'ait pas envisagé des économies sé
rieuses allant de 25 à 30 p. 100, pour com
mencer, la remise dans le circuit privé des
usines hâtivement nationalisées, la sup
pression de la sécurité sociale... ». Est-ce
tout ce qu'on nous propose en fait de
mesures nouvelles ? Est-ce cela que nous
aurions dû accepter ?
Nous pensons être de meilleurs défen

seurs de la classe ouvrière et de ce
qu'elle a réussi à gagner en n'acceptant
pas ces solutions fragmentaires. (Interrup
tions à l'extrême gauche.)
D'un côté, voilà ce qu'on nous propose..

D'un autre côté, on nous proposera sans
doute d'autres solutions, qui ne valent pas
.mieux.

Dans des circonstances comme celle
d'aujourd'hui, certes il est beaucoup plus
facile d'être dans l'opposition. Lorsqu'on
est dans l'opposition et que l'on reçoit
une délégation quelconque d'artisans, de
commerçants, d'agriculteurs, on peut dire
en se frottant les mains: « Je n'ai pas
voté cela; je ne le ferai jamais. » Il est
beaucoup plus courageux et, je le dé
clare, beaucoup plus patriotique de pren
dre ses responsabilités, de risquer l'impo
pularité s'il le faut. (Applaudissements à
gauche et au centre.)
Mais nous savons que le peuple de

France est un peuple sérieux, pondéré, ré-
tléchi et, lorsque nous irons à notre tour
devant toutes les catégories sociales qui le
composent pour leur dire ce que nous
avons fait et dans quel but nous l'avons
fait, les grands .sacrifices que nous leur
demandons, nous les connaissons assez
pour avoir confiance en elles et nous sa
vons qu'après avoir protesté elles accepte
ront ces sacrifices.

Nous dirons au peuple de France que
nous avons voulu 1 égalité dans les sacri
fices, que nous avons voulu que ceux qui
peuvent payer payent et que ceux qui ne
le peuvent pas soient exonérés. (Rires et
interruptions à l'extrême gauche.) Voilà ce
que nous irons dire dans le pays.
Nous lui dirons ensuite que ce que

nous avons accepté aujourd'hui n'était
que la première mesure financière qui per
mettra d'aborder les autres, celles que
nous considérons comme plus nécessaires
et comme plus indispensables, et que je
demande à M. le ministre des finances et
au Gouverneinnt tout entier de nous pré
senter. Ce sont ces mesures qui nous per
mettront de remonter cette pente que nous
commençons déjà à gravir et sur laquelle
certains voudraient peut-être nous voir
glisser et rouler plus rapidement, car ils
en tireraient des avantages qui ne seraient
pas pour la France. (Applaudissements à
gauche et au centre.)
Mais nous nous refusons à cette politique

de facilité; nous voulons la politique de
l'effort. 11 faut faire un pas de plus pour
remonter la pente. Nous ferons ce pas, en
espérant que d'autres pas seront faits qui
nous permettront d'atteindre le sommet, i
(Nouveaux applaudissements sur les mê
mes bancs.% -;.v • ' .1 :

,_V'M. le président. P.ersôrma ne demande
jilus la parole ?... . ,,
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi. .
' Conformément à l'article 72 du .règle- ;
ment, il y a lieu à scrutin public, , /
Le scrutin est ouvert.

(Le votes sont recueillis. — MM. les se-
crélaires en font le dépouillement.) : !

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin.

Nombre de votants ........ 269

Majorité absolue 135

Pour l'adoption .... 160
Contre 109

Le Conseil de la République a adopté.

— 10 —

MODIFICATION DU REGLEMENT
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion immédiate d'une proposition
de résolution. , .?

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que MM. Charles Brune,
Charles Bosson et Roubert, d'accord avec
la commission du suffrage universel, ont
demandé la discussion immédiate de leur
proposition de résolution tendant â modi
fier l'article 10 et l'article 29 du règle
ment du Conseil de la République.
Le délai prévu à l'article 58 du règle

ment est expiré.
Il n'y a pas d'opposition à la discussion

immédiate ?...

M. Marrane. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. L'article 53 dit qu'au cas
de demande de discussion immédiate
la demande est communiouée au Con
seil de la République, affichée, et il
ne peut être statué sur cette demande
qu'après l'expiration du délai d'une
heure... ».
Or, ce.tte demande n'a pas été soumise

à la formalité de l'affichage, et par consé
quent elle ne peut venir immédiatement
en discussion, ' ■

M. le président. J'ai communiqué cette
demande de discussion immédiate au
Conseil à quinze heures, et l'affichage
a été effectué à quinze heures cinq mi
nutes.

Le délai d'une heure est donc expiré.

M. Marrane. Cette demande ne figure
pas dans l'ordre du jour qui est affiche.

M. le président. La demande de discus
sion immédiate a été déposée au début de
cette séance. Elle ne faisait évidemment

pas partie de l'ordre du jour. Mais elle a
été affichée à quinze heures cinq minutes,
dans les conditions réglementaires.
Le délai étant expiré, je ne puis, qu'ap

peler la discussion.

M. Marrane. Dans ces conditions, je dé
pose une motion préjudicielle contre la
discussion immédiate.

M. le président. C'est votre droit.
M Marrane dépose une motion préjudi

cielle qui tend à maintenir l'article 10
du; règlement actuel du Conseil de la Ré-:
publique ■' ^ j ^ - :
La parole est M. Mumuie. ' L

M. Marrane. Mesdames, messieurs il est
absolument, anormal qu'une modification
au .règlèmént, puisse-, intervenir au. coups
d'une session' extraordinaire convoquée à
la demanda du Gouvernement et pour ut»
objet strictement limité. . !
. Évidemment, le règlement a iprévu la
procédure de discusssion immédiate. Mais
il s'agit tout naturellement alors du dépôt
de projets ou de résolutions importants.
A la date où nous sommes, là plupart des
membres de l'Assemblée pouvaient légiti
mement penser que la session se termine
rait le 31 décembre et ils ignoraient, en
partant, qu'il y aurait une demande de
modification du règlement.
Il y a là évidemment une procédure qui

pourrait permettre, de modifier le règle
ment de l'Assemblée sans tenir compte
de l'avis de la plupart des membres cte
cette Assemblée qui, n'ayant pas été in
formés que cette question ^viendrait à l'or
dre du jour d'une session extraordinaire*
n'ont pas la possibilité .d'exprimer leur
sentiment sur la question.
La modification du règlement ; peut in

tervenir à toute époque de l'année, et elle
ne s'impose pas . au coure d'une session
extraordinaire, particulièrement, brève et
limitée. .
Si on recherche les raisons pour les

quelles on demande cette modification do
règlement, on en trouve la source ou l'ins-
ipiration dans le fait que la question a été
posée à l 'Assemblée nationale à la fin da
la session normale. '
Cette question a donc été discutée i

l'Assemblée nationale, et elle a été ajour
née. Il serait donc normal que le Conseil
de la République, à moins de vouloir une
fois encore profiter des circonstances pour
modifier le règlement d'une façon ita-
iprévue, renvoie cette proposition à I*
prochaine session.
En réalité, on ne trouve S cette procé

dure qu'une explication : la volonté <k
violer une fois de plus les règles élé
mentaires de ^a démocratie et de frappe*
le parti communiste.
Quel est en effet le but des modifica

tions envisagées à l'article 10 ? C'est de
faire établir par l'Assemblée elle-même
l'ordre de préséance des vice-présidents
et des questeurs. Quelle importance cela
peut-il présenter ? Cela a une importance
pour l'Assemblée nationale, car en cas de
dissolution de l'Assemblée nationale, le
président, d'après la Constitution, joue le
rôle de président du conseil, et ainsi le
premier vice-président est appelé égale
ment, en vertu de la Constitution, à jouéi*
un rôle important. Ce n'est pas le cas pour
le vice-président du Conseil de la Répu
blique. Si donc il s'agit simplement d'oTv
ganiser le travail du Conseil de la Répu
blique et môme si vous avez l'intention
d'écarter de la présidence de l'Assemblée
un vice-président communiste, l'article 10
du règlement vous en donne h l'heure
actuelle toute facilité. L'article 10 dit m
effet : les vice-présidents suppléent le pré •
sident en cas d'aibsence; l'ordre de sup
pléance est établi par le bureau.
Il n'y a par conséquent aucune raison

valable de modifier ce règlement, qui vous
donne d'ores et déjà la possibilité de réa
liser vos intentions.

Mais le but poursuivi par les auteurs de
la proposition, c'est en fait d'éviter que
le premier vice-président de cette assem
blée soit un communiste. Vous serez alors
bien placés pour parler de démocratie I
Que cela vous plaise ou non, le premier
parti à l'Assemblée nationale, c'est le
parti communiste; le premier parti mémo
dans celle,, assemblée, c'est Io par li com
muniste. Aux élections à l'Assemblée
nationale»: comme, à celles- du Conseil ,##



1 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE —» SEANCE DU 6 JANVIER 1948 60

:|a République, notre parti communiste a
. été le premier parti. Cependant, nous avons
-,été écartés de tous les postes importants :
présidence de la République, présidence
de l'Assemblée nationale, présidence du
conseil, présidence de cette assemblée,

•présidence de l'Union française.
M. Laffargue. Le premier parti de

France 1

M. Legeay. Cela vous gêne. Puisque
c'est vrai, pourquoi ne le reconnaissez-
vous pas ?

M. Marrane. Il est vrai que nous avons
la première vice-présidence à l'Assemblée
nationale et la première vice-présidence
à cette assemblée. Mais vous voulez chan
ger cela.
J'aurais d'ailleurs bien voulu que les

auteurs de la proposition eussent la pro
bité d'expliquer en quoi le fait que le
premier vice-président du Conseil de la
République est communiste peut avoir eu
des inconvénients pour notre assemblée,
'il n'y a par conséauent aucune raison de
'modifier notre règlement actuellement. Si
Vous voulez le modifier, nous vous de
mandons de renvoyer cette proposition de
modifications à la session ordinaire. C'est
pourquoi nous vous demandons de vou
loir bien voter la question préalable pour
ajourner cette question à la prochaine ses
6ion. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Sa
lomon Grumbach, rapporteur de la com
mission du suffrage universel.

M. Salomon Grumbach, rapporteur de la
commission du suffrage universel du
contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions. -Je demanderai au Conseil
de la République de repousser cette mo
tion préjudicielle. Dès que vous l'aurez
repoussée, je me permettrai de m'expli
quer brièvement à cette tribune, puisque
Jà commission du règlement a bien voulu
me demander ce matin d'être son rappor
teur.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin public.
. M. le président. Je vais consulter le
Conseil sur la demande de motion préju
dicielle déposée par M. Marrane.
Je suis saisi <fune demande de scrutin

public présentée par le groupe commu-
.niste. , , ' ; ; ; - ,, ,
• te scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin.

Nombre de votants.. 295
Majorité absolue . . . ... . 148

Pour l'adoption...-.xx 83
Contre 212

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
En conséquence, la discussion immé

diate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.
Mes chers collègues, la proposition de ré
solution tendant à modifier l'article 10 et
l'article 29 du. règlement du Conseil de

• la République, ' qui a été présentée' "pai
;MM. Charles Brune, Charles Bosson et Alex
Roubert, a été annexée au procès-verbal
de la séance .du 3 janyieji

Avant même qu elle n ait été distribuée,!
nous avions eu l'occasion de discuter loya
lement avec les représentants des partis
qui n'ont fias signé cette proposition de
résolution et, en (présence des présidents
des divers groupes, avec le président et
le secrétaire du groupe communiste*. Le
groupe communiste n'a donc pas été sur
pris ipar cette proposition qui a été rédigée
à un moment où nous étions encore en

session ordinaire, et ce n'est pas parce
qu'à la suite des événements à l'Assem
blée nationale la session ordinaire s'est
transformée en session extraordinaire que
nous avons cru devoir renoncer à mettre

au point certaines dispositions de nutre
tèglement.
Ce règlement a subi l'épreuve de la pre

mière année de notre activité au Conseil

de la République. Il subira sans doute des
modifications selon que l'expérience nous
montrera l'utilité de ses dispositions ou
nous indiquera s'il faut les changer ou les
maintenir.

: Aujourd'hui — M. Marrane vient de nous'
le dire, — il peut paraître étonnant que
l'on pose cette question ft ce moment, à
la Iln de la première année d'activité du'
Conseil de la République, puisque cette
session extraordinaire est considérée quand
même ccmme appartenant encore à 'cette
premiè'e année et que la deuxième an
née ne commencera, en vertu même de la
Constitution, que le 13 janvier, par la
deuxième session officielle.

C'est parce que nous croyov.s qu'il a aut
toujours mieux, dès qu'oif a un doute sur
l'utilité de dispositions-, mettre de l'orUrt-
dans les textes.

Ce matin, la commission du règlement,
sous la présidence de M. Tréminlirij a exa
miné cette proposition de résolution.
Par 13 voix contre 7 — les communiste?

avant voté contre, ce qui paraît logique
d'après les explications de notre collègue
M. Marrane — elle a décidé de demander

au Conseil de la Réipublique de trancher
cette question avant notre séparation.
Dans le rapport que j'ai pu faire dis

tribuer et qui est bref, vous avez pu lire
les textes actuels et à côté les nouveaux
textes proposés. Voue (pouvez donc con
trôler vous-mêmes quels sont les change
ments que nous vous soumettons.
Le changement le plus important con

cerne l'article 10. Dans l'article 10, il y a
ce paragraphe qui est le treizième: *
« L'ordre de préséance des vice-prési

dents est déterminé par l'ordre dans lequel
ils ont été présentés par la. liste établie'
par les présidents de groupe. » "
: Il doit être remplacé par le texte suivant

« L'ordre de préséance des vice-prési
dents et des questeurs est réglé par le
Conseil de la République qui décide suc
cessivement par votes séparés à la majo
rité absolue, au premier tour et, relative,
au second tour, sur les postes de premier,
deuxième, troisième vice-président et pre
mier et deuxième questeur. »
Le quatrième vice-président sera celui

qui n'aura été élu ni premier, ni deuxième,
ni troisième, nous n avons ipas besoin de
le mentionner.

Notre collègue M. Marrane nous dit:
« C'est pour éliminer le représentant du
groupe communiste de la première vice-
iprésidence ».
Peut-être, cela dépend du Conseil. (Sou

rires à l'extrême gauche.)
Ni votre camarade M. Marrane, ni votre

camarade M. Serge Lefranc na pourraient
être surpris de ce que je viens. r de dire
car ils pourraient porter témoignage quel
j'ai déclaré cela lorsqu'il y a .eu réunidnj
commune entre"' tous les "(présidents" ' de

'Je n'ai nullement ici essayé de cacher
cette possibilité, l'idée de cacher que san»
doute pour quelques uns parmi les motif»
qui ont inspiré l'idée même des change
ments du règlement, l'idée anticommu
niste y jouera un grand rôle.
Mais ce n'est pas la raison pour laquelle

le changement de texte nous paraît néces
saire. (Exclamations à l'extrême gauche.)
La raison est la suivante. Nous voulons

rendre notre règlement aussi démocratique
que possible (Nouvelles exclamations sur
les mêmes bancs) avec votre profond
amour, (s'adressant à l'extrême gauche)
votre admiration pour la démocratie occi
dentale, vous devez comprendre cette rai
son I

D'après l'article 11 de la Constitution, 1«
répartition des sièges de vice-iprésident se
lon le mode proportionnel est obligatoire.
Personne ne peut envisager de mettre en
doute cette prescription. Nous n'avons pas
le droit ici de toucher à la Constitution*
Mais la préséance n'a rien à voir avec la
proportionnelle. Personne n'a affirmé le
contraire, personne ne prétend que la ques
tion de la qualité dépend également ue 1*
proportionnelle.
Mais il peut paraître surprenant et même

inadmissible qu'on laisse cette affaire de
préséance des quatre vice-présidents à la
décision des présidents de groupe. C'est
ce qu'on a fait l'année passée quand on »
inscrit celle mesure dans le règlement.
J'ai rapporté ce règlement.

Un conseiller à l'extrême gauche.
Alors ?...

M. le rapporteur. Mais je suis un liommfi
capable d'apprendre lorsque l'on n'a pas
bien fait. (Exclamations à l'extrême gau
che. — Applaudissements à gauche et au
centre.) .

M. Faustin Merle. Vous êtes comme les

Auvergnats; vous avez un dit et un dédit!

M. le rapporteur. Il s'agit de rendre au
Conseil de la République un droit qu'il
ne peut pas déléguer sans violer les prin
cipes fondamentaux de la démocratie telle
que nous la concevons... (Sourires à l'ex
trême gauche.) ,
Que vous ayez des sourires ironiques

lorsque nous parlons de la démocratie, je
le comprends, mais ne m'entraînez pas à
faire l'analyse de vos sourires. (Applaudis
sements à gauche et au centre.)
En tout état de cause, l'acceptation du

principe que c'est le Conseil lui-même qui
détermine l'ordre de préséance des vice-
présidents n'a rien d'antidémocratique. ,

M. Buffet. Au contraire.

M. le rapporteur. Personne ne viendra
à celte tribune pour déclarer que le choix
par les présidents de groupe est démocra
tique, et que le choix par le Conseil de la
République est antidémocratique.
Si on peut me le prouver, je me déclare

disposé a proposer le renvoi à la commis
sion pour faire annuler la modification
proposée.

M. Faustin Merle. Parce que, par vos
mariages, vous trompez vos électeurs.

M. le rapporteur. Qui a parlé de ma
riage?

M, Legeay. Le mariage de la carpe et du
lapin !

M. le rapporteur. Nous sommes à la fln
de la session, nous avons du travail der-,
rière nous.

• Lorsqu'on; nous parle-.' de mariage alors
que je parle de règlement^ je suis .un peu
inquiet en me demandant si. l'interrup
teur savait ce .qu'il disait gdand il m'ia*;
iertonaraiL



90 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU -6 JANVIER Î948

Xe Conseil de la République ne fait que
reprendre un droit qu'il a eu le tort de
se laisser enlever par le règlement,
l'année passée.
Rappelant noe phrase qu'il avait déjà

citée, M. Marrane nous a dit qu'une dispo
sition du règlement prévoit ce cas:

« L'ordre de suppléance est établi par
le bureau lorsque les _ vice-présidents
doivent suppléer le président en cas
d'absence. »

Mais je me reprocherais de ne pas avoir
découvert, 11 y a un an, quanti j'ai eu
l'honneur de rapporter le projet de règle
ment, que, dans ce cas, il y aurait alors
incompatibilité entre cette phrase et celle'
que nous voulons faire disparaître. Alors,
en effet, qui détermine la préséance? Est-
ce le bureau aux termes de la phrase qui
.vient d'être rappelée ? Est-ce une décision
des présidents ue groupe ? L'une ou l'au
tre de ces phrases doit donc disparaître.
Pour aboutir à une rédaction logique, nous
vous demandons de faire disparaître le
paragraphe que je vous ai lu et de le rem
placer par .une disposition conforme à
l'esprit du premier.
En tout état de cause, mes collègues

communistes, ne dramatisez pas, ne dites
pas qu'il s'agit d'un complot extraordinai-
îc-ment grave, imprévu, surprenant. Il ne
« agit de rien de tout éela. La majorité de
ce conseil a le droit d'adopter ce règlement
si, à l'expérience, il ne lui convient pas
.tel qu'il est rédigé actuellement.

M. Molinié. On sait que vous n'êtes pas
un enfant de chœur.

M. le rapporteur. Mais par contre vous
faites partie d'un chœur bien dirigé; voilà
la différence ! (Sourires.)
Nous avons eu à examiner un autre

point, relatif à l'article 29 sur le travail
des commissions.
Des commissions paraît-il n'ont pas pu

travailler régulièrement. Il y en a eu qui
n'ont été réunies que deux ou trois fois
par an, cela ne peut pas durer. Nous avons
constaté une lacune dans le règlement.
Aussi, pour cette raison, nous vous pro
posons de remplacer le premier alinéa de
l'arlicle 29 par le texte suivant:

« Les commissions sont convoquées S
la diligence de leur président. En cas
d'absence prolongée du président — que
ce soit pour maladie ou parce qu'il est en
mission — celui-ci délègue son pouvoir à
un des vice-présidents; en cas de défail
lance du président ou du vice-président,
les commissions doivent être convoquée à
la demande signée du tiers au moins des
commissaires. »

Je puis vous -dire que ce paragraphe a
emporté l'unanimité de la commission du
règlement.
Lorsque vous aurez voté ce texte, vous

n'aurez certes, pas fait grande œuvre,
mais vous aurez évité, pour la rentrée
prochaine du 13 janvier, aux présidents de
groupes qui ne se trouvent plus dans la
môme situation ni dans la même atmos
phère politique qu'il y a un an, vous leur
éviterez d'avoir à trancher une question
qui, en tout état de cause, en cas de
[désaccord, devra être soumise au Conseil.
Je demande alors à M. Marrane en quoi

cette nouvelle rédaction peut le gêner, en
fluoi elle pourrait être interprétée par vous

' comme l'expression de je ne sais quel
complot. Je ne suis pas du tout disposé
à me laisser entraîner à des lois d'excep
tion, parce que l'atmosphère, ces derniers
temps, a eu le caractère de nervosité dont
j'ai subi personnellement dans les couloirs,
après la séance de ce matin, les consé
quences par le langage extraordinaire tenu
par l'un des vûJres. (Rires à l'extrême gau
chi.)

Mme Suzanne Girault. Vous avez l'air

d'un petit roquot.

M. rie rapporteur. Madame, je n'ai
pas le courage de vous dire de quoi vous
avez l'air à ce moment. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
Je m'excuse d'être obligé de ne pas res

pecter entièrement une règle de politesse
qui doit avoir sa valeur vis-à-vis du sexe
masculin, comme du sexe féminin, mais il
y a des cas d'exception où l'on doit dire
ce que l'on pense. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancsJ)
Je demanderai donc au Conseil de la Ré

publique de bien vouloir voter le texte qui
lui a été soumis par la commission du rè
glement. Je suis sûr que nos travaux n'en
souffriront en rien, mais qu'au contraire,
le jour de notre rentrée, ce sera par la
volonté clairement exprimée par différents
votes que le Conseil de la République lui-
même dira qui il veut voir à la première,
la deuxième, la troisième et la quatrième
vice-présidence.
Je saisis l'occasion de dire à la ..fin de

l'année de travail a merci » au Conseil,
« merci » à tous nos collègues et « merci »
à vous-mêmes, collègues communistes,
pour la confiance que vous avez montrée
au cours do cette année à la commission
du règlement et à celui qu'elle a bien
voulu charger de s'occuper des questions
concernant son règlement.
Mesdames et messieurs, je pardonne fa

cilement, surtout à la lin Je l'année, j'ac
corde donc mon pardon ce soir aux com
munistes pour leur comportement au cours
de cette séance. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. -Faustin Merle. Il reprend les paroles
de Jésus-Christ, lui, l'israélite ! (Mouve-
menls divers.)

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. . Mesdames, mes
sieurs,. le président de la commission du
suffrage universel vient de vous présenter :
une modification au règlement, au nom de
l'ordre dans les textes, au nom de la dé- :
mocratie. Cela nous rappelle des paroles :
entendues il y a déjà de longues années et, ■
lorsqu'on fait appel à l'ordre, nous savons j
trop bien que cela est contre la démocra- i
tie; M. Salomon Grumbach, qui a déjà
un long passé politique, doit savoir ce que ;
trop Souvent cachent ces paroles.
Il est certain que, derrière le texte que

l'on nous présente aujourd'hui, il y a là
une manœuvre anticommuniste, une ma
nœuvre antidémocratique. (Applaudisse
ments à l 'extrême gauche.)
Aussi, il est certain que nous devons

manifester, et manifester avec force, notre
étonnement de le voir amener une telle
proposition en discussion immédiate à
cette session exceptionnelle qui a été im
posée au Parlement par un gouvernement
qui vient de faire voter sans discussion un
projet faisant porter tout le poids des dif
ficultés financières du pays sur les classes
laborieuses.

Au cours de cette session, on ne devait
discuter que de prélèvements financiers,
et le renouvellement des bureaux devait
avoir lieu uniquement le deuxième mardi
de l'année, suivant un règlement établi il
y a un an avec l'assentiment unanime du
Conseil de la République. Nous devons dire
que ce règlement a fonctionné une année
durant, à la satisfaction de l'ensemble du
Conseil. (Dénégations sur divers bancs.)
Nous avons assez entendu protester

dans cette assemblée, surtout ces der- ■
niers temps, contre toutes les procédures

. d'urgence, contre toutes les ai£CUS£mnB ,

immédiates dont .nous étions amenés à!
traiter pour ne pas être actuellement «ton-i
nés et pour ne pas nous élever montrai
cette décision de discussion immédiate,-
proposée par les conseillers eux-mêmes
à 1 occasion d'une question de règlement
dans une session extraordinaire. (Applau»
dissements à l'extrême gauche,)
Il y a là, vraiment, une anomalie fcfi

nous'sommcs bien certains que c'est une
tendance politique qui se fait jour dans
cette manœuvre.

Nous devons dire que l'on a repousséj
des demandes de discussion immédiate

pour des projets qui avaient une autre
importance pour l'ensemble: de Jà na
tion et qui, eux, auraient contribué an
relèvement de la nation français. Je
pense, spécialement, aux projets qui intéi
ressaient l'éducation nationale ; beaucoup
de ées projets étaient spécialement ur
gents, et on les a renvoyés à la prochaine
session. N'était-il pas urgent de s'occupe®;
du reclassement dans la fonction enseii
gnai\te, alors que nous savons que nos
écoles normales n'ont plus d'élèves et que.
nos lycées manquent de professeurs agré
gés ? Or, nous devons dire que la niajcn
rite de cette assemblée, à l'exception du
groupe communiste, a voté contre la dis
cussion immédiate. Nous, nous avions de
mandé que cette question, avec l'avis
unanime de la commission de l'éducation
nationale, passât en discussion immédiajta
au Conseil de la République-
N'était-il pas urgent aussi de s'occuper

du statut de l'apprentissage ? Lorsque^
dernièrement, à l'occasion des projets fi
nanciers, un de nos collègues, M. Barony
a demandé au ministre des finances c»
qu'il pensait du licenciement de plusieurs
milliers d'agents de ('enseignement tech
nique, le secrétaire d'E.lat au budget «
répondu: « Je pense que M. Baron pré«
férera obtenir, a (propos du collectif d'à*
ménagement, une réponse de M. .le sous*
secrétaire d'État à l'enseignement techni
que qui lui donnera en temps utile toutes
précisions nécessaires sur les décisions
de la commission de la guillotine. »
Cette réponse nous laissait espérer quai

les décisions de la commission de la guil
lotine n'interviendraient pas immédiate*
ment; or, vous avez pu voir comme moi-
même, dans la presse, que plus de 5.00(i
agents viennent d'être licencias, à la data
du 3 janvier.

Sur plusieurs bancs. Au sujet I

Mlle Mireille Dumont. La discussion im
médiate ne devait-elle pas être à ce mo-
ment-là adoptée par le bureau et par l«f
Conseil de la République ?
Maintenant, on nous propose une discus

sion immédiate pour une question de rèi
glement. Soyons donc francs. Derrière
cette question de règlement, c'est toute
une ligne politique que l'on veut suivre
et nous nous devons de la démasquer*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
N'était-il pas urgent aussi de nous oc

cuper de nos constructions scolaires et,
lorsqu'un de nos collègues, M. Gilson, dé
pose une proposition de résolution tendant
à ce qu'enfin on prenne une décision
pour les écoles appartenant aux mines na
tionalisées, on écarte encore la discussion
immédiate. Ce n'est pas simplement à la
commission de l'éducation nationale que
l'on a renvoyé à une prochaine session
des questions* urgentes, alors que, comme
pour l'enseignement technique, il sera
trop tard pour en discuter à la rentrée.
C'est également dans d'autres commissions
qu'on repousse des projets absolument
ïitayx jpour la nation. '
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"Nous avons l'habitude de .parler 'franc, >
me ae lorsque cela est dur jpour certains
<le nos cosi gnes. Cette fois trous ne man- ;
q lierons pas ;le le faire. Nous devons dire'
que cette discussion immédiate qui est;
imposée presque à la sauvette est la eonti- ;
m ation tle la politique d'étoutfement de:
la liex Gcralie qui est menue depuis plu-!
sie u's mois. Ce sont les communistes qui !
sont chassés du Gouvernement afin que
l'on puisse poursuivre une politique anti-
ouvrière et de hausse du coût de la vie.

M. le président. Restez dans le sujet, je;
vous prie.

Mlle Mireille Dumont. Je crois parler sur
le fond du .problème, monsieur le prési
dent.

Nous pouvons dire que, depuis, on a
suivi une politique d'étranglement de cette
démocratie pour laquelle le peuple Iran-!
çais s'était prononcé sans équivoque de
puis La Libération et plusieurs fois, et
c'est cela qui gêne maintenant la majorité
du Parlement en France. i

Devant la volonté populaire, on s'est ;
même acharné, par une loi électorale mu- i
nicipale et par de honteuses coalitions...

Sur de nombreux bancs. Ce n'est pas le
sujet 1 (Protestations à l 'extrême gauche.)

M. le président. Ce n'est pas le sujet. ;
'(Nouvelles protestations à l'extrême gau- :
che.)
Nous n'allons pas entamer une discus

sion sur la politique générale du Gouver
nement !

M. Marrane. Il s'agit d'une politique anti
communiste. Nous sommes dans le sujet.
(Protestations sur divers bancs.)

'Mlle Mireille Dumont. Je crois pouvoir
faire remarquer à M. le président -qu'il n'y
a aucune question que l'on traite dans
cette assemblée qui ne soit une question,
politique. La question du règlement est
aussi une question politique, (Applaudisse
ments à l 'extrême gauche.)

M. le président. Ce n'est pas une raison

Ipour traiter de la politique générale. Veuillez parler du règlement. ;ez parler du règlement.

Mlle Mireille Dumont. Je veux simple
ment indiquer que, si l'on s'est acharné à
chasser les ministres communistes du Gou

vernement, la même politique a eu sa
répercussion sur la loi électorale munici
pale. (Vives protestations sur de nombreux
bancs.)

M. le président. Votre argumentation n'a
aucun rapport avec la. question. Il s'agit ac
tuellement du règlement intérieur de celte
assemblée et non pas de la politique géné
rale du Gouvernement. (Bruit à l'extrême
gauche.)

M. Marrane. Il s'agit de chasser les com
munistes de partout.
Mlle Mireille Dumont. Si vous m'aviez

laissé la parole, j'aurais déjà terminé.

M. le président. Je vous la laisse depuis
longtemps.

Mlle Mireille Dumont. Il est certain que
cette modilication du règlement a pour but
de chasser noire camarade Martel, père
de deux fils fusillés et secrétaire du syndi
cat des mineurs, de la première vice-prési
dence. (Applaudissements à l'extrême gau
che. — Protestations sur de nombreux
bancs.)

■ M. le président. Je ne peux vous laisser
de dire une chose pareille. Personne ici
ne désire chasser M. Henri Martel des fonc
tions qu'il occupe. (Exclamations à l'ex
trême gaucheA

:Si, dans cette .assemblée, il est uni
homme .auquel chacun, à commencer par'
votre président, a toujours rendu liom-;
mage, c'est Lien à M. Martel. Vous n'avez;
donc pas le droit de parler comme vousi
venez de le faire. Jfiruit à l'extrême gau-\
che.) I
Vous envenimez volontairement les cho

ses.

Il n'est pas question île personnes, .mais ;
.dc règlement. ;
M. Faustin Merle. Il y en a qui ne regret- i

tent qu'une chose, c'est de ne pouvoir pro
noncer T éloge funèbre de tous les commu-i
niâtes !

Mlle Mireille Dumont. Le sentiment que
Je traduis est celui, non seulement de
mon groupe mais dc la population travail
leuse... (Exxlmnations sur de nombreux
bancs.)

M. le président. La population travail
leuse ne sait rien du règlement. [Excluma
tions à l'extrême gauche.)
Restez dans le sujet, je vous en prie. :

Mlle Mireille Dumont. Nous savons très
.bien, nous, que eette modification du rè
glement a uniquement (pour but de nous
évincer (tes postes de responsabilité; mais
nous savons aussi que, si nous perdons
quelques sièges grâce à des coalitions au
sein de cette Assemblée comme il s'en
est produit dans le pays, nous garderons,
ce qui est précieux, le cœur de la classe
ouvrière. (Vifs applaudissements à l'ex
trême gauche. — Exclamations ironiques
sur les' autres bancs.)

M. le président. La parole est h M. Thé
lus Léro. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs,
déjà, l'an dernier, lorsqu'on a discuté de
la question du règlement, fin décembre ou
début janvier, la iplup&U de nos collè
gues élus jKit* les teriitoires d'outre-mer
étaient absents de cette assemblée, ils
n'étaient pas encore rentrés de leur terri
toire.

Cette année, à la fin d'une session assez
longue et à la fin d'une session extraor
dinaire très brève, veilà qu'une modi
fication au règlement intervient en l'ab
sence, comme vous pouvez vous en ren
dre compte, de la grande majorité des re
présentants des territoires d'outre-mer.

'M. Boudet. Mais les plus distingués sont
là, puisque vous y êtes ! (Sourires.)

■M. Georges «Marrane. Cela ne remplace
pas les absents.

M. Thélus Léro. Je pense que nous au-
riuns dû laisser à nos collègues élus
d'outre-mer la .possibilité d'intervenir
dans ce débat. Nous verrons tout à l'heure

que si, dans l'ensemble, le règlement a
donné satisfaction à l'assemblée,' sur quel
ques pointa de détail, il n'a pas tienne sa
tisfaction à certains élus dos territoires

d'outre-mer, notamment en ce qui con
cerne le fonctionnement de certaines com
missions. Ils auraient donc pu avoir leur
mot à dire en celte circonstance.

Je pense que ce n'est .pas à la fin de
celte session extraordinaire très brève

qu'il fallait, « à la sauvette », comme on
l'a dit tout à l'heure...

M. Reverbori. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre, mon cher collègue

M. Thélus Léro. Volontiers.

H. te prisaient. La parole est à M. Re
verbori. avec l'autorisation de, l'orateur, i

M. Reverbori. Je voudrais vous dire sim
plement que je ne comprends pas très bien
votre observation, car nos collègues qui
appartiennent i des territoires.de la France
d'outre-iner appartiennent aussi à des
groupes politiques et la répartition des
sièges au bureau et dans les commissions
se fait à la proportionnelle dans ces grou
pes politiques ; par conséquent, si on veut
qu'ils aient dans le .groupe auquel ils ap
partiennent la place qui leur revient, c'est
à leur propre groupe de le faire. Nous
l'avons fait chez nous. J'espère que vous
l'avez fait chez vous. Dans ces conditions,
votre observation tombe d'elle - même.
C'est ce que je désire vous faire recon
naître. (Applaudissements à gauche et au
centre,)

M. Thélus 'Léro. Je vous montrerai en
quoi mon observation est judicieuse. Nous
avons des camarades des territoires d'ou
tre-mer qui, effectivement, appartiennent
à différents groupes. Seulement, la plupart
d'entre eux, et ce ne sont pas ceux du
groupe communiste, ne se trouvent pas
satisfaits du fonctionnement de certaines
commissions et des travaux de certains
groupes et c est pourquoi ils ont pris l'ini
tiative de vouloir justement créer un inter
groupe qui comprendrait uniquement Les
élus des territoires d'outre-mer.
Par conséquent, vous voyez qu'en leur

absence une modification au règlement in
tervenant actuellement est anormale, parce
qu'ils ne peuvent pas, dans leur ensemble,
intervenir; et il se trouve que c'est juste
ment un membre du groupe communiste
qui, lui, n'a pas à se plaindre, qui inter
vient dans cette affaire.

Au centre. Pourquoi sont-ils absents ?

M. .Thélus Léro. Parce que c 'est une ses
sion anormale et, s'ils avaient su que cette
question allait intervenir ici, ils seraient
peut-être présents et ils auraient demandé
à leur groupe de renvoyer à plus tard cette
discussion.

A droite. Les absents ont toujours tort 1

M. Marrane. Vous avez préparé un coup
de Jarnac I

C'est Truman qui veut ça !

M. Thélus Léro. Je m'aperçois que cette
modification du règlement intervient au
jourd'hui parce qu'il s'est produit dans
cette Assemblée des alliances qui vont de
l'extrême droite...

A droite. Ah non!

M. Thélus Léro. ...peut-être jusqu'à la
gauche, et que cela se traduit par une
modification que l'on veut mettre dans le
règlement afin de régler cette cuisine inté
rieure.

M. le rapporteur. Ce que nous vous pro-'
posons est-il antidémocratique ?

M. Thélus Léro. Ce qui est antidémocra
tique c'est que le règlement veuille refuser
la première place au parti qui a la pre
mière place au sein de l'Assemblée et en
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Votre' sentiment de la démocratie ne

vous fait pas trouver cela anormal. Mon
sentiment de la démocratie me le fait trou
ver anormal.

M. le 'rapporteur. Me permettez-vous de
vous interrompre i

M. Thélus Léro. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ^ rapporteur. Le principe en vertu
duquel le .groupe le plus fort dort toujours
jtïoir ikmt à là Dr.eaûèxe place, la
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J'ai jamais accepté. Je ne le considère pas
comme démocratique. La démocratie est
dans la majorité absolue de l'ensemble des
membres d'un Parlement, et non pas des
groupes. Supposez que demain à l'Assem-

. fclée... ,

M. Marrane. Comme pour la confédéra
tion générale du travail I La majorité abso
lue a décidé et vous ne vous inclinez pas.
Vous invoquez la majorité absolue quand
c'est vous qui l'avez. (Applaudissements à
l'extrême gauche. — Interruptions sur di
vers bancs.)

M. le rapporteur. Supposons que de
main, au sein d'une assemblée future, un
groupe nettement fasciste, à la suite de
certains développements intérieurs, • se
trouve être le groupe le plus fort et que,
néanmoins, l'ensemble des groupes répu
blicains et antifascistes ait la majorité,
allez-vous réclamer la présidence pour le
groupe fasciste, antidémocratique et anti
républicain ? Je ne le pense pas. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
àoite.)

M. Thélus Léro. Je pense que M. Grum
bach pose mal la question en demandant
jque l'on fasse jouer une règle démocra
tique en faveur d'un groupe qui serait vio
lemment antidémocratique. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Vanrullen. C'est votre cas !

H. Thélus Léro. Il faut être logique,
monsieur le rapporteur, vous ne pouvez
pas demander en démocratie à des dé
mocrates d'appliquer les règles de la dé
mocratie à ceux qui justement sont con
tre la démocratie. C'est une telle concep
tion qui a amené Hitler en Allemagne.
[(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur. Au sein de ce Conseil
comme au sein de l'autre Assemblée, il y
a beaucoup de collègues qui mettent en
doute le caractère réellement démocratique
!de vos conceptions politiques. Alors, je
maintiens ma question.

M. le président. Si vous voulez instituer
tan débat sur la démocratie, il y a des mil
liers de volumes qui ont été écrits sur
la question.
Monsieur Léro, veuillez poursuivre.

M. Thélus Léro. Nous pourrions, à
M. Grumbach le. voulait, entamer une dis
cussion sur ce sujet. Cela ne, me gênerait
•pullementi • ; • . ; ^ • .

M. Grumbach a dit lui-même, dans son
rapport, qu'une des conséquences de cette
proposition de résolution serait probable
ment d'enlever la première vice-présidence
au parti communiste. J'estime qu'il faut
être franc et dire que l'on veut établir,
dans cette Assemblée comme dans l'autre
d'ailleurs, une discrimination entre les
élus français, et cela à un moment où les
responsables de gouvernements étrangers
se permettent de dire à la presse qu'ils ne
considèrent pas les communistes comme
des Français. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Une telle mesure ne vient pas à son

heure. Si elle était intervenue il y a un
an, nous pourrions dire que l'Assemblée
nationale comme le Conseil de la Républi
que l'ont prise en toute liberté. Mais quand
elle vient après les propos publiés dans la
presse, qui ont été prêtés à M. Poster Dul
les, j'estime qu'une certaine mesure, qu'un
certain sentiment devrait empêcher l'As
semblée de prendre en considération une
'pareille proposition de résolution. 'Car; que
'ydiisiié voulue!; ' ou non, on à- l'impression.
>— pour né pas dire plus"— d'une certaine •
Complaisance de la part de l'Assemblée à

s'aligner sur des positions qui ont été
déterminées ailleurs qu'en France. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
" Laissez-moi donc vous dire — puisque,
dans son rapport, M. Grumbach nous in
vite lui-même à vérifier l'expérience d'une
année de règlement — l'expérience assez
désagréable que j'ai faite moi-même dans
une commission.
L'article 26 du règlement dispose que

a l'auteur d'une proposition de résolution
ou d'un amendement peut demander à être
convoqué aux séances de la commission
compétente ».
Ayant déposé une proposition de résolu

tion, j'ai demandé à être entendu par la
commission. La majorité de celle-ci a dé
cidé qu'elle ne m'entendrait que si elle
prenait ma proposition en considération.
Or, il n'existe pas, que je sache, d'arti

cle au règlement qui permette à une com
mission de prendre en considération une
proposition de résolution, puisque l'arti
cle 27 du règlement dit: « Dans les huit
jours qui suivent la distribution d'un pro
jet ou d'une proposition, la commission
désigne un rapporteur ».
Par conséquent, toute commission de

vant laquelle une proposition de résolution
est envoyée doit désigner un rapporteur
qui doit rapporter devant le Conseil de la
République,
En l'occurence, j'estime que la commis

sion a violé le règlement, et ce qui me
parait surprenant, c'est qu'elle l'ait violé
dans des conditions qui me permettent de
faire certaines remarques.
La proposition de résolution que j'avais

déposée se rapportait à certaines nationa
lisations. Or, a l'heure actuelle, aussi bien
sur le plan intérieur que sur le plan ex
térieur, une véritable lutte est menée con
tre les nationalisations. Il y a des invita
tions formelles, non seulement à mettre
un frein aux nouvelles nationalisations

mais encore à supprimer celles qui exis
tent, à revenir à la liberté d'entreprise
comme cela s'appelle dans la démocratie
chère à beaucoup de nos collègues: la
« démocratie trumanienne ». (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Personnellement — et presque tous mes

collègues de ma race sont de cet avis —
je n'ai pas beaucoup de sympathie ni d'ad
miration pour la « démocratie truma-
nienne ». (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Lorsque des mots d'ordre viennent des
reiprésentants de cette démocratie et
qu'une Assemblée française semble la sui
vre, cela nous gêne un peu. - . . . >, ■'
J'ai été fort gêné de voir que cette com

mission, non seulement n a pas voulu
m'entendre mais qu'elle a écarté un projet
parce que, justement à cette époque, il y
avait une interdiction qui venait ae l'exté
rieur, qu'on parlait de liberté d^entreprise
et qu'ii semble qu'en France on n'ait
plus le droit de parler de nationalisation
parce que la doctrine Truman veut qu'on
ne parle, aujourd'hui, que de liberté d'en-
treiprise. (Applaudissements à l'extrcme
gauche. — Protestations à gauche et au
centre.)

M. le rapporteur. Qu'est-ce que cela a à
faire avec le règlement t

M. Thélus Léro. Monsieur le raporteur,
je signale un cas où le règlement a été
violé et je suis en train de faire ce que
vous nous avez invités à faire, c'est-à-(jirc
d'examiner une année d'expérience du rè
glement.
Vous vous , êtes borné aux articles iOj

et 29. Je pourrais examiner tous les arti- ;
clés du règlement les uns après les autres,,
mais je pense aux articles 26 et 27. Je vous

signale qu'un travail cohérent, bien fait,
aurait pu nous permettre de discuter nor
malement de changements à apporter au
règlement et non pas d'une manière pré
cipitée.
Si j'avais su, par exemple, que la com

mission avait à étudier les modifications

au règlement, j'aurais demandé & votre
commission de m'entendre et j'espère que,
à l'inverse de celle dont je panais tout
à l'heure, elle m'aurait entendu. Votre rap
port aurait été plus substantiel et noua
n'aurions pas eu l'impression Ce voter à la
« sauvette ».

M. le rapporteur. La proposition de réso
lution a été distribué le 3 janvier.

IN. Marrane. Donc, après le 31 décembre.

M. Thélus Léro. J'ai dit tout & l'heure
que je ne voulais pas voter une proposi
tion de résolution qui avait pour objet
de créer à l'intérieur de cette Assemblée
une différenciation, une ségrégation. Ce
terme me revient à la mémoire parce
qu'il y a quelques jours seulement, je li
sais les documents distribués par la pré
sidence du conseil. Dans un article prêté &
un professeur suédois sur le conflit de ra
ces, je lisais cette phrase:
« La discrimination des minorités aux

Etats-Unis se pratique principalement par
deux voies: celle des particuliers et celle
de l'État. La ségrégation de l'État signifie
que, conformément aux lois et coutumes,
les autorités séparent certains groupes des
autres , et les placent dans une situation
inférieure. »
Je me dis alors: le Conseil de la Répu

blique est en train de faire en partie la
ségrégation de l'État. Il institue une dif
férence. Vous ne nierez pas que cette dif
férence, vous l'instituez entre certains
groupes de l'Assemblée, et entre le groupe
communiste et les autres. Mais nous savons
bien pourquoi; on ne vous demande pas
de cacher vos intentions, nous les con
naissons. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Vous avez l'intention, avec cet article

du règlement, de considérer le groupe com
muniste et apparentés comme un groupe
à part, n'ayant pas les mêmes droits que
les autres.
La Constitution vous oblige à donner une

vice-présidence. Vous la donnerez, mais
vous nous mettrez au dernier rang. Voilà
ce que vous voulez faire. Il n'y a pas de
mal à ce que je le dise pour vous puisque
vous savez bien que c'est le motif de votre
geste. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) - -,
Je disais donc cpie, dans cette Assem

blée, on commence par vouloir établir un
règlement qui serait un premier pas vers
une ségrégation.
Si les mœurs et les coutumes du Npays

de M. Truman sont considérés par un cer
tain nombre de nos collègues comme « le
fin du fin » de la démocratie, avouez que
les élus des territoires d'outre-mer, comme
on le rappelait tout à l'heure, ont de bon
nés raisons de s'émouvoir.
Mon intervention a un double objetT

j'ai voulu, d'abord, protester contre une
modification du règlement en l'absence
d'un certain nombre de nos collègues élus
d'outre-mer; ensuite, j'ai voulu protester
contre une modification qui, en fait, tend
à établir une discrimination entre les

groupes en plaçant l'un d'eux dans une
situation inférieure.

Vous ne vous étonnerez pas que je sois
protestataire parce que nous sommes
payés pour savoir où mènent les discri
minations. Aujourd'hui- cela â l'air bénin.

I M. le rapporteur disait tout à l'heure que
1 ce n'était pas une conspiration énorme;
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ïion, -c'est -une petite conspiration, seule
ment. (Sourires à i'èxtrêr$engtmehe:) ■; Au
jourd'hui :c'est: un ■ artiste . i règlement
que l'on modifie pour éliminer les coni-
œanistès. : Mais sur lai voie des renonce
ments on ne sait jamais où l'on s'airrête.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur. C'est le contraire d'un
renoncement, c'est le rétablissement d'un
droit qu'on n'aurait jamais dû enlever au
Conseil de la République.

M. Thélus Léro. Je me demande avec
inauiétude si demain, dans d'autres cir
constances, des circonstances plus graves,
il n'y aurait pas des renoncements plus
graves aussi, s'il n'y aurait pas des en
traves d'une autre nature, par exemple
des. coups portés plus lourdement à la,
démocratie.

Je me demande si, sur la voie de la dé
mocratie trumanienne, vous ne franchirez
pas les limites que la démocratie fran
çaise jusqu'ici a toujours observées. C'est
pourquoi je tenais absolument à protester
ici au nom de mes collègues des terri
toires d'outre-mer. (Applaudisscmcntsà
yextrême gauche.) ' ■ :

.Au kentre, Pas. tous !
M. le rapporteur. Certains; ont voté avec

nous, ce matin, à la commission du règle
ment.
Voix diverses. Clôture!

M. le président. M. Léro élait précisé
ment le dernier orateur inscrit et il vient
de terminer.

M. Renaison. Je demande la parole
contre la clôture.

M. le président. La parole est à M. Re
naison contre la clôture.

M. Renaison. J'ai demandé la parole
pour exprime!- mon étonnement d'enten
dre mon collègue M. Thélus Léro parler au
nom des conseillers de la République de
la France d'outre-mer. (Applaudissements
à droite, au centre et à gauche.)

M. le président. Voulez-vous me permet
tre un mot, monsieur Renaison ? J'ai cru
comprendre que M. Thélus Léro parlait
en son nom et comme membre du groupe
communiste.

M. Thélus Léro. Je n'ai pas dit que
j 'avais été délégué par les absents, évi
demment.

/ Id. Vanrullen. Ni même par les présents. ;
• M. le président. C'est sans doute une
simple; mise au point , que ■ désire faire
W. Renaison, *

M. Renaison. J'entends bien que tous les
parlementaires ont le droit d'exprimer leur
opinion. Mais il est surprenant qu'on
abuse de la parole en certains cas.
Notre collègue Léro a parlé sans réserve

de tous les représentants, de tous les
conseillers de la France d'outre-mer et il
a même fait allusion à la création éven
tuelle d'un intergroupe qui réunirait en
son sein les conseillers de la France d'ou
tre-mer. Par conséquent, il s'est cru le
porte-parole de tous les conseillers de la
France d'outre-mer.

Je tenais donc à dire que ce n'est pas en
mon nom, en tant que conseiller de la Ré
publique de la Guadeloupe, qu'il s'est ex
primé; je me sépare totalement de ce qu'il
a dit ici.

M. Marrane. Alors vous êtes avec Tru
man.

M. Renaison. Et d'ailleurs, quand on
parle de démocratie, il faut à Jà parole
ajuster les actes. (Applaudissements ironi
ques à l'extrême gauche. -—< Applaudisse-'
jngnts our les autres bancs.), , tj

Il ne suffît pas de -se dire démocrate,- si
l'on ne traduit pas ses paroles en actes. ,
"Or, il m'appartient, ici de ; dire qu'au,
cours de la. dernière^ campagne électorale,
toutes les municipalités communistes, à
la Guadeloupe notamment, ont refusé d'au
torité d'enregistrer les listes de leurs ad
versaires. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.) Elles ont refusé, je le
répète, d'autorité, l'enregistrement des
listes adverses. A Moule, où le maire est le
député communiste Girard, on a, pour une
question d'heure, opposé la forclusion aux
déposants des listes adverses. Voilà qui
illustre l'opinion de ceux qui parlent au
nom de la démocratie. (Très bien! sur de
nombreux bancs.)
Où se trouve la Guadeloupe ? La Guade

loupe est dans l'hémisphère américain.
(Exclamations et rires à l extrême gauche.)
Entendons-nous: nous sommes, au point
de vue géographique — ai-je dit — dans
l'hémisphère américain, mais si nous
étions dans l'hémisphère russe, où en se
rions-nous au point de vue de la démocra
tie .? (Applaudissements à droite, au cen
tre et à gauche.)
Si nous étions dans cet hémisphère, je ,

crois qu'il ne m'aurait pas été possible de ;
faire cette mise au point. ; ■ ,

M. Serge Lefranc. Écoutez M. Renaison
qui parle sur le règlement I

M. le président. Concluez, monsieur Re
naison.

M. Renaison. Je tenais par conséquent à
faire cette mise au point, pour qu'il ne
soit pas dit que notre collègue M. Léro a
parlé au nom du représentant de la Gua
deloupe. (Applaudissements à droite, au
centre et à gauche.)

M. Thélus Léro. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léro.

M. Thélus Léro. Je suis très étonné que
mon collègue M. Renaison ait répondu par
les arguments qu'il a employés. Il a cité
des événements qui se seraient passés à
la Guadeloupe. Il est dommage qu'il n'y
ait ici aucun représentant de la Guade
loupe qui puisse lui répondre. Il parle <!e
la Guadeloupe alors que je suis représen
tant de la- Martinique et que, manifeste
ment, je ne connais pas les événements
qui se sont déroulés à la Guadeloupe. Par
conséquent il a pu se tailler facilement un
beau succès chez les anticommunistes,
puisque je ne peux ipas répondre aux ar- 1
guments qu'il a apportés. (Applaudissc-
vients à l'extrême gauche.)

M. le président. Je consulte le Conseil
sur le passage à la discussion de l'article
unique.

M. Marrane. Nous déposons une demande
de scrutin sur le passage à la discussion
de l'article unique.

M. le président. Sur le passage à la dis
cussion de l'article unique, je suis saisi
par le groupe communiste d'une demande
de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les notes sont recueillis. — MM. les se-,
crétaircs en font le dépouillement .)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants .... 290
Majorité absolue 14G

Pour l'adoption .... 207 .
' Contre 83

, Le Conseil de Jà République a adopté, .,

. - M. Marrane. Je demande la parole pour
, un, rappel au règlement et à la Con=titu-
I lion. , .V; , i: , . vi *
" M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. L'article 9 de la Constitution
dit:

« Le Conseil de la République siège en
même temps que l'Assemblée nationale ».
Je suis informé que FAssemblée natio

nale vient de clore sa session et je de-
J mande, par, conséquent, la clôture de la
session du Conseil de la République et le
renvoi de l'ouverture de la prochaine ses
sion au 13 janvier, comme pour l'Assem
blée nationale.

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique n'est avisé que quand il reçoit une
lettre du président de l'Assemblée natio
nale. Or. la présidence n'a encore reçu au
cune notification officielle.
La discussion continue donc. >

Par le scrutin qui vient d'avoir lieu, le
Conseil de la République a décidé de pas
ser à la discussion ae la proposition de
résolution.

Je donne lecture de l'article unique.
« Article unique, -J— Le règlement du

Conseil de la République est ainsi modifié i
■ « Art. 10. — (Les douze premiers alinéas
sans modification.)

« Remplacer l'alinéa suivant par :
« L'ordre de préséance des vice-prési

dents et des questeurs est réglé par le
Conseil de la République qui décide succes
sivement, par vote séparé, à la majorité
absolue au premier tour, et relative au se
cond tour, sur les postes de 1er , 2°, 3° vice-
président, et 1er et 2° questeur ».
Modifier comme suit le début de l'ali

néa 1er de l'article 29: ;
« Art. 29. — Les commissions sont con

voquées h la diligence de leur président.
En cas d'absence prolongée du président,
celui-ci délègue son pouvoir à un des vice-
présidents; en cas de défaillance du prési
dent ou du vice-président, les commis
sions doivent être convoquées à la de
mande signée du tiers au moins des com
missaires ». ,

« Le reste de l'alinéa et de l'article, sans
changement. »
Je suis saisi d'un amendement de

M. Faustin Merle tendant à disjoindre les
2°, 3" et 4° alinéas de cet article.
La parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
il m'appartient do défendre devant le
Conseil de la République le présent amen
dement dont le seul objectif est le respect
de la démocratie.

Dans notre République que d'aucuns ont
voulu gratifier de l'adjectif numéral de
« quatrième », semblant vouloir indiquer
une certaine gradation' dans la « perfec
tion », il n'est pas jusqu'à ses pires enne
mis qui, avec un ton plein d'onction, pro
noncent le mot « démocratie ».

Cette chère chose à laquelle la majorité
des Français est inébranlablement atta
chée...

M. le rapporteur. Heureusement 1

M. Faustin Merle. ...pour laquelle tant
de Français sont morts de 1789 à nos
jours, en passant par les républicains de
1848 dont nous allons célébrer le cente
naire cette année (Applaudissements à
l 'extrême gauche), par les communards de
1871, les martyrs des années sombres de
l'occupation et les héros d'août 1944 qui
sont tombés sur les barricades pour la
liberté et pour la démocratie, il est certain
qu'il en est qui ne la serrent sur leur
cœur que pour mieux l'étouffer. (Applau
dissements à l'extrême gauche ...
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Les mots n'ont de valeur que par leur
fcontenu. La déclaration des droits de

l'homme et du citoyen, votée par l'Assem--
|>lée nationale constituante le 27 août 1789,
a défini les principes de la démocratie,
dont voici l'essentiel. -
L'État féodal était fondé sur la souve

raineté des nobles, sur le pouvoir absolu
du roi et la déclaration des droits de
l'homme et du citoyen a posé le principe
de la souveraineté nationale, de la soumis
sion dc la minorité à la majorité.

C'est l'objet de l'article 3 : a Le principe
de toute souveraineté réside essentielle

ment dans la nation. Nul corps, nul indi
vidu ne peut exercer d'autorité qui n'en
Stainne expressément »,
Or, que voyons-nous aujourd'hui sur ces

bancs ? Des hommes qui veulent violenter
le premier de ces principes, celui de la
souveraineté nationale. 11 est indéniable,
en efïot, que les électeurs et les élec-
Itrices de France ont, d'une façon cons
tante, <\ l'exception du 2 juin, placé notre
parti en tête de tous les partis (Applau
dissements à l'extrême gauche) et cela en
dépit de toutes les manœuvres, de tous
les maquignonnages, de toutes les collu
sions.

Examinons successivement ce qui s'est
passé.
Aux élections municipales d'avril-mai

#945, on cherche encore à éliminer les
communistes. Il y a d'ailleurs, dans cette
{Assemblée, l'un des auteurs de la proposi
tion de découpage de Paris adoptée contre
celle de nos collègues Georges Marrane et
André follet.

M. Marrane. Le voilà!

M. Léo Hamon. J'entends que l'on me
faet en cause et je reviens.

M. Faustin Merle. On a donc mis sur pied,
pour Paris, un régime spécial qui a pour
résultat de faire de la capitale de la

. France, une commune mineure compara
tivement aux plus petites communes de
France. - . -

M. Marrane. La capitale du R. P. F. I

M. Faustin Merle. Ceux-là escomptaient
ainsi minimiser l'importance du parti com-
fcnunistc, en faire le dernier parti de France.
Les électeurs et les électrices ont répondu
let ils en ont fait le premier parti politique
de France. {Applaudissements à l extrême
|gauche.)
Aux élections du 21 octobre, même ma*

tiœuvïe: on essaie, par Un projet de loi
(électorale, de diminuer l'importance
de notre parti. Là encore le . peu
ple a répondu : il nous a fait confiance et
de nous il a fait le premier parti politique
ide France. (Applaudissements SUT les mê
mes bancs.)
Le 10 novembre 1946, nous avons vu

Surgir une nouvelle manœuvre qui ten
dait sinon à éliminer le parti communiste,
du moins à entamer son importance. Et
le peuple a répondu encore en accroissant
isa confiance envers le parti communiste,
puisqu'il était le meilleur défenseur de ses
Intérêts. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Puis, nous avons eu les élections pour les

grands électeurs et, le 8 décembre, les
élections pour le Conseil de la République.
En a-t-on fait des calculs! En a-t-on fait
!de la gymnastique arithmétique! On avait
supputé que le parti communiste serait au
deuxième rang, voire au troisième rang,
et les plus acharnés à faire la démonstra
tion sont ceux qui siègent sur ces bancs
(l'orateur désigne la gauche) et qui ont
reçu une gifle magistrale de la part du
corps électoral français. (Applaudissements
à l extrême tj'iuche.Y ?

Ainsi, qu'on le veuille ou non, le parti
communiste est le premier parti politique
de France, c'est lui qui jouit de la plus
large confiance des masses laborieuses de
notre pays. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je ne vous parlerai pas des marchan

dages de couloirs qui ont eu lieu en jan
vier dernier pour nous écarter de la prési
dence de cette Assemblée. Nous avons vu
certaines ombres au dos voûté ec pro
filer dans les couloirs et aller faire pres
sion même sur des hommes qui ne parta
gent pas la même religion, leur ta
per dans le dos en disant: « Mon cher
ami! », tout cela parce qu'on escomptait
acheter, certaines consciences.

M. Laffargue. C'était Truman! (Rires
sur de nombreux bancs.)

M. Faustin Merle. Cela ne servit pas plus
la lutte menée par tous les hommes de
cette assemblée et plus particulièrement
par l'aile marchande du parti américain,
les conseillers soi-disant socialistes. L'anti
communisme, cette arme empoisonnée de
l'hitlérisme, dont vous êtes en Cette ma
tière les successeurs, devint de plus en;
plus virulent dans cette assemblée; ■

M. Laffargue. Vous avez bien été les
alliés d'Hitler avec la Russie des Soviets.
[Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et au centre.)

M. Faustin Merle. C'est de l'histoire an
cienne. Vous retardez.

Cette attitude s'intègre, que vous le vou
liez ou non, dans la politique de soumis
sion aux capitalistes de Wall Street, d'as
servissement à l'Amérique de Truman.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Je sais que je vais encourir- des rappels

<V l'ordre de M. le président qui va me
dire: a Restez dans le sujet. »

M. le président. Oui ! le plus possible l
(Rires.)

M. Faustin Merle. Mais j'ai la prétention
qu'en faisant l'exposé que j'ai l'intention
de développer je reste dans la ligne de
mon sujet : la défense du rôle que doit
jouer notre parti dans cette assemblée;
(Applaudissements à l'extrême gauche.) ■
C'est sur l'ordre des- hommes des trusts

américains qu'on a chassé nos camarades
du Gouvernement, pour que vous puissiez
vous retrouver entre gens do même milieu
afin de poursuivre sans encombre votre!
sale besogne de liquidation de la France^
(Applaudissements a l'extrême gauche. —4
Protestations sur -, de nombreux bancs.)

I>arce que c'est le peuple et seulemente peuple que vous craignez.
C'est par peur du peuple que vous avez

chassé les communistes du Gouvernement.

M. le président. Ce n'est pas le Conseil
de la République qui a chassé les com
munistes du Gouvernement.

M. Faustin Merle. Ce sont les mêmes
hommes.

M. le président. Restons dans la discus
sion du règlement du Conseil de la.Répu
blique.
Ne recommencez pas le discours qu'a

fait tout à l'heure Mlle Mireille Dumont,

M. Faustin Merle. Nous -sommes avec le
peuple et avec lui nous voulons défendre
la République et la démocratie contre tous
ceux qui veulent les détruire et, Ainsi,
asservir la France. (Applaudissements » à
l 'extrême gauche.) -* ! - - ■.

C est également pour obéir h Washington
que vous avez procédé à l'élaboration da
la loi électorale du 19 octobre, qui avait
pour but d'éliminer les communistes,
liais, manque de chance! le peuple de
France est resté Adèle à notre parti et
celui-ci a encore accru le nombre de ses
électeurs.

M. Laffargue. Et de ses maires !

M. Faustin Merle. Rassurez-vous, mon
sieur Laffargue; j'apporterai en son temps
la réponse a votre interruption. >

M. la président. Soyez tranquille,
M. Faustin Merle vous dira tout ! (Rires.)

M. Faustin-Merle. J'ai juré de dire toute
la vérité. Je dirai toute la vérité et rien
que la vérité. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) <
Sans doute, avons-nous été chassés de

plusieurs mairies, mais cela ne s'est pro
duit qu'à la suite de reniements honteux
et de collusions immondes.

Aujourd'hui, on veut nous écarter des
postes de direction de cette Assemblée ou,
du moins, nous reléguer au dernier
rang. . ..

M. le président. Ce n'est pas très aimable
pour le quatrième vice-président actuel.

M. Faustin Merle. Il se peut que votre
panier de crabes soit le plus fort. Mais,
entre nous, vous savez que les commu
nistes sortent toujours renforcés de tous
les combats. ~

Durant la clandestinité, lorsqu'un des
nôtres tombait, dix se levaient pour pren
dre sa place, et ils sortaient de cette
classe ouvrière admirable qui vous a
donné des exemples, à vous les représen
tants des trusts.

Je me souviens de cette réponse de
deux jeunes paysans qui, ayant appris
la nouvelle de l'exécution d'un jeune com
muniste, non loin de leur ferme, venaient
nous voir quelques jours après dans le
maquis pour prendre leur place. Ils nous
disaient: « Nous avons entendu la rafale

qui a exécuté Bonnaventure — c'était le
nom du communiste qui avait été exé«
euté — nous venons le remplacer ».
Vous pouvez faire tout ce que vous vou

drez — et vous le savez, au fond de vous-
mêmes — vous pouvez prendre la pre
mière vice-présidence, la deuxième; vous
pouvez prendre la première questure, la
deuxième questure, mais vous n'empêche
rez pas que le peuple de* France ait les
yeux tournés Vers vous ; il sait que nous
sommes les représentants du peuple, parce
que nous sommes ouvriers, nous sortons
du peuple, nons sommes des fils du peu
ple et au service du peuple. v

M. Bosson. Vous n'êtes pas les seuls !

M. Faustin Merle. Ce né sont pas les
eolfres-forts, les intérêts des gros que
nous défendons, ce sont les intérêts des
masses laborieuses. (Applaudissements à
l'extrême gauche.) Cela, le peuple le sait
et il vous juge et il vous jugera encore
davantage dans quelque temps lorsqu'il
aura senti davantage le poids de tous ces
textes que vous avez votés avec uno ser
vilité presque d'esclave. (Exclamations à
gauche et au centre.)

M. le rapporteur. Est-ce que M. le prési
dent accepte cette expression ?...

M. Faustin Merle. Mais nous voulons
croire que chez certains, l'esprit répu
blicain n'a jas complètement disparu et
.qu'en démocrates sincères, yous se Vou
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drez pas aller à rencontre de la volonté
du suffrage universel qui nous a désignés
comme les premiers.
En disjoignant les trois alinéas comme

le demande mon amendement, vous main
tiendrez le règlement tel que vous l'avez
voté il y a à peine un an. (Applaudisse
ments a l'extrême gauche.)

M. Marrane. Je dépose, sur l'amende
ment de M. Faustin Merle, une demande
de scrutin public à la tribune.

M. le président. Je suis saisi, sur l'amen
dement de M. Faustin Merle, d'une de
mande de scrutin public à la tribune, pré
sentée par M. Marrane efles membres du
groupe communiste.
Cette demande est signée de trente

conseillers dont la présence, conformé
ment à L'article 75 du règlement, doit être
constatée par appel nominal (1).

(Il est -procédé à l'appel nominal.)

M. le président. Avant l'ouverture du
scrutin, le bureau doit faire connaître,
conformément au dernier alinéa de l'ar
ticle 75 du règlement, si le nombre des
membres présents dans l'enceinte du Pa
lais atteint la majorité absolue du nombre
des membres composant le Conseil de la
République.
Le bureau constate que le quorum est

atteint. [Exclamations à l'extrême gauche.)
Il va être procédé à l'appel nominal de

nos collègues en appelant tout d'abord
ceux dont le nom commence par une lettre
tirée au sort. Il sera ensuite procédé au
réappel des conseillers qui n'auront pas
répondu à l'appel de leur nom.
Je vais tirer au sort la lettre par laquelle

va commencer l'appel nominal.
, (Il est procédé au tirage de la lettre.)

M. le président. Le sort a désigné la
lettre D.

J'invite nos collègues à demeurer à leur
place, à ne venir déposer leurs bulletins
qu'à l'appel' de leur nom.
Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin est ouvert à dix-ncuj heures
quinze minutes.)

M. le président. Personne ne demande
plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

(Le scrutin est clos à vingt heures quinze
minutes.)

M. le président. J'invite MM. les secré
taires à procéder au dépouillement du
scrutin.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

'quinze minutes, est reprise à vingt heures
trente-cinq minutes.)

M. le président. Voici le résultat du
'dépouillement du scrutin :

Nombre de votants 151
Majorité absolue.. ............ 76

Pour l'adoption. ..... . 49
Contre 102

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. .

— 11 —

COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Clôture de -la session.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale la lettre
suivante :

« Monsieur le président,
« J'ai .l 'honneur de vous faire connaître

que l 'Assemblée nationale vient de clore
sa session extraordinaire de 1918.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Signé : EDOUARD HERRIOT. »

— 12 —

- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL

M. le président. En conséquence, confor
mément au 3e alinéa de l'article 9 de la
Constitution,, la clôture de la session ex
traordinaire du Conseil de la République
doit être également prononcée.
Auparavant, je vais mettre aux voix le

procès-verbal de la présente séance.
Le compte rendu analytique sommaire a

été affiché.

Il n'y a pas d'observation
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 13 —

CLOTURE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président. Je déclare close la ses
sion extraordinaire du Conseil de la Ré
publique. (Applaudissements à l'extrême
gauche..)
La séance est levée

La séance est levée à vingt heures qua
rante minutes.)

te Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République^

CII. DE LA MORAND] ÈRE.

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

ÉLECTION FAITE LE 5 JANVIER 1948
PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

(Application de l'article 20, alinéa 6,
de la loi organique du 27 octobre 1946.)

4* BUREAU. — M. Léro, rapporteur.

L'Assemblée nationale, dans sa séance
du lundi 5 janvier 1947, faisant application
du 6e alinéa de l'article 20 de la loi orga
nique du 27 octobre 1946 stipulant que :
« Sont ensuite attribués aux partis ou

organisations politiques les sièges néces
saires pour assurer la représentation pro
portionnelle sur le plan national »,

a proclamé membre du Conseil de la Répu
blique M. le général Petit, en remplace
ment de M. Knecht, démissionnaire.
Le candidat proclamé justifié des condi

tions d'éligibilité requises par la loi.
En conséquence, votre 4E bureau vous

pi opose de valider l'élection . faite par
l'Assemblée nationale.

6" BUREAU. — Mme Saunier, rapporteur.

La commission centrale de recensement
du département de la Seine, dans sa
séance du 20 décembre 1947, faisant appli
cation de l'article 2 de la loi n° 47-615 du

5 avril 1947, relative au remplacement (tes
Conseillers de la République décédés, dé
missionnaires ou invalidés, a proclamé
membre du Conseil de la République, au
titre du département de la Seine, M. Ga
briel Ferrier, en remplacement de M. Max
André, démissionnaire.

Lé candidat proclamé justifie des condi
tions d'éligibilité prévues par la loi.
En conséquence, votre 6e bureau vous
ropose de valider l'élection, au Conseil
e la République, de M. Gabriel Ferrier.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 6 JANVIER 1948

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82 .— Tout conseiller gui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte ini président du Conseil de lu
République, gui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celte publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne veut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

ÉDUCATION NATIONALE

626. — 6 janvier 1948. — M. Bernard Lafay
attire l'attention de M. le ministre de l'édu
cation nationale sur l'insuffisance des rations

qui sont réellement distribuées aux élèves
pensionnaires ou demi-pensionnaires de cer
tains lycées ou collèges de la région pari
sienne; signale que la sous-alimentation
d'adolescents qui ont, en période de crois
sance, un gros effort intellectuel et physique
à fournir, présente les plus graves dangers
pour leur santé et risque de créer un milieu
favorable à l'extension de la tuberculose; que
sans doute toutes les instructions ont été don
nées pour qu'un tel état de choses ne puisse
se produire et que les rations théoriques
soient suffisantes, mais que ces instructions,
qui sont respectées dans certains établisse
ments, ne le sont pas dans d'autres et parfois
même dans la même localité; et demande
quelles mesures d'urgence sont envisagées
pour mettre un terme a l'état de fait ci-dessus
signalé.

(1) L'amendement est signé de MM. Mar
rane, Faustin Merle; Mme Girault; MM. Le
geay, Nicod, Baron; Mme Brion; MM. Martel,
Defrance, Molinié, Jauneau, Dujardin, Mer-
cte>r, Mammonat, Buard, Primet, Le Dluz, Pré
vost, Guyot, Vittori, Poincelot; Mme Roche;
MM. Rosset, Rouel, Sauer, Sauvertin, Vilhet,
Baret, Victoor, Colardeau, Lemoine, Toussaint
Merle. David.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DK

Séance du mardi 8 janvier 1948.

SCRUTIN- (N° 6)

Sur l'amendement de M. Léon David tendant
à supprimer le paragraphe 1er de l'article 3
du projet de loi instituant un prélèvement
exceptionnel de lutte contre l'inflation.

Nombre des votanls 267
Majorité absolue 134

Pour l'adoption 88
Contre 179

Le- Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
La Réunion.

Baron. >
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Chambriard.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Ille Dumont (Mi
reille) .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Frais°eix.
Franc eschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
.Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyenet.
Molinié.

Molle (Marcel) .
Morel (Charles), Le- '
zère.

Muller.
Naime.
Nicod.
Mine Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Peschaud.

Petit (Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie) .
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
'Vilhet.
Vittori.
Wil! a Ni (Marcel) .
Zyromski, Lot-et-Ga-

"ronne.

Ont vote contre :

MM.

'Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel..
Avinin.

■Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-
mod-Salah).

Bène (Jean)..
Berthelot (Jean-Ma
rie).

Bocher. -
Bordeneuve.

Borgeaud.
Sussasne (André),
Drome.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

.Boyer (Jules), Loire.

Boyer (Max), Sarthe.
Tirettes.
Brier. x
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)",
.Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Burret (Henri),
Carcassonne-.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)',
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin. /
Ciioeiwy,

Claireaux.
Cln ; rcfon<l.

Colonna.
Coud du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delmas (Général).
Denvers

Diop.
l)o rey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mm s Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Fournier.
•Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc),
Seine.

Gerber (Philippe).,,
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque..
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
G rimaidi.
Salomon Grumbach.
Guénin. .
Gui rnen,
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou,
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves), Fi
nistère).

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard)'.
Laffargue. -
Lagarrosse.
La Graviers.
Landry.
Le Golf.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)".
Marintabouret.

Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).

Menu.
Minvielle.
Monnet.

Monliî.iscon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius),
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault. —
Mme PateniUre (Jac
queline Thome).

Paut-lioncour.

Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
PUjfll.
Quessot (Eugène)..
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochelle.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soeé (Ousmane)'.
SoIiJani.
Soullion.

Teyssandier:
Thomas (Jean-Marie)".
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

'Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
■Westphal.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Abel-Durand.

Alric.
Bechir Sow.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond).

Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Delfortrie.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.

Djamah (Ali).,.
Duchet.
Gérard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jullien.

Lafleur (Henri).
Le Sassier-Boisauné.

Montalembert (de) t
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Plait.

Quesnot (Joseph).
Rochereau.
Romain.
Serot (Robert)'.,
Serrure.
.S tmff.

Vieljeux.

N'ont pas pris part au vo»e :

MM.

Cozzano,
logief.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents aar congé:

MM.

Bollaert (Emi!«V.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Menditte (de).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République, dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conse#
de .la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 2S8 •
Majorité absolue » ». 135

Pour l'adoption 89
Contre 179

Mais, après vérification, ces nombre» o*f
été rectifiés conformément à la liste de- scru
tin. ci-dessus.

SCRUTIN (N® 7)

Sur la motion préjudicielle de MM. Alex Rou
bert et Alain Poker, au nom de la commis
sion des finances, tendant au rejet en bloc
des amendements au projet de loi insti
tuant un prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation. (Scrutin public à la tri
bune.) (Résultat du pointage.)

Nombre des votants. 17*

Majorité absolue 8»

Pour Fadoption 10J
Contre 7t

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Avinin.

Bendjelloul ( Moha-
med-Salah).

Bocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer -(Jules), Loire.
Mme Brossolette- (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Chatagner.
Chochoy.
Claireaux-,
Coudé du Foresto.
Dadu.
Delfortrie-.

Delmas (Général)^
Denvers.

Dorey.
Doumenc.

Duclercq (Paul) .
Dulin.

Durand-Reville.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gautier (Julien).
Gerber (Philippe)
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Salomon. Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Hyvrard.
Jacques-Destrée
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Lallargue.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Liénard.

Maire (Georges!.
N'joya- (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).,
Mme Oyon.
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Paget (Alfred).
Pairault.
Mme Patenôtre (Jac
queline André-Tho-
iue).

Paul-Boncour.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Poher (Alain) .
Poisson.

Pujol.
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).

Rucart (Marc),
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simon (Paul).
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Tremintin.
Vanrullen.
Mme Vialle.
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Alric.
Baret (Adrien),
La Réunion.

Baron.
Bechir Sow.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.
Mme Brion.
Brizard.
Buard.
Chambriard.

Mme Claeys.
Colardeau.
Cozzano.

David (Léon).
lKifrance.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont ( Mi
reille') .

Fourré.
Mmo Girault.

Gravier (Robert),
(Meui the-et-Moselle) .

Guyot (Marcel).
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Landaboure.
Lazare.

Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (llenri).
Mercier (François).
.Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié'.
Monnet.
Montalembert (De).
Nicod. .
Mme Pacaut.
Pajot (Hubert).
Pencha ud.
Mme Pican.
Poincelot.
Prévoit.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Teyssandier.
Tubert (Général).
Victoor.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).

Se sont abstenus volontairement:

Grimaldi. Le Sassier-Boisauné.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Abel-Durand.

Anghiley.
Ascensio (Jean).
Aussel. '
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (llenri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bossanne (André),
Drôme.

Boyer (Max), Sarthe. -
Brettes.
Brier.
Mine Brisset.

IS'.unet (Louis).
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cay rou ( Frédéric) .
Champeix.
Charles -Cros.
Charlet.
Chaumel.
f :liau\ in.

Cherrier (René).
Clairefond.
Colonna.

Coste (Charles)
Courrière.
Dassaud. -,

1 Debray.
Decaux (Jules).
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Dumas (François).
Mme Dumont (Yvon
ne l.

Dupic.
Mme Eboué.
Ehm.
Étifier.

Félice (de).
Ferracci.
Fcrr ici*.
Fraisseix
Franceschi.

Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Grangeon.
Grenier (Jean-Marie),
Vosges. ^

Grimal.

Amétléo Guy.
llenry.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert),
FinislfSro.

Jouve (Paul).

Jullien.

Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Larribère.
Laurenti.
Le Coent.

Le Contel (Corentin). "
Leuret.

Longchambon.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel):
Montgascon - (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo
zère.

Moutet (Marius).'
Muller.
Naime.
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Paquirissamypoullé.
Pauly.
Georges Pernot.
Petit (Général).
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Pontille (Germain).
Primet.

Quesnot' (Joseph).
Quessot (Eugène).

■Rausch (André).
Rehault.
Rochette.

Rogier.
Saiah.

Saint-Cyr.
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.

Simard (René) .
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Touré (Fodé Mama
dou).

Mlle Trinquier.
Verdeille.
Vergnole.
Vieljeux.
Mme Vigier.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.'
Wehrung.
Zyromski, Lot-et-Ga-

"ronne.

Ne .peuvent prendre part au vote :

MM.
Bezara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou -atossnts par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Moliamadou
Dji brilla ) .

De Menditte

N'a pas pris part au vote :
Le conseiller de la République dont -l'élec

tion est soumise à -ïenquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston 'Monnerville, président du
Conseil de la République, qui présidait la
séance. *

SCRUTIN (N° 8)

sur l' ensemble <le l'avis sur le -projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, -après
déclaration d'uryence, instituant un prélè
vement exceptionnel de lutte contre l'in
flation,

Nmin'bre des votants Î64

(Majorité absolue 133

Pour l'a-dojption 157
Contre 107

Le Conseil <Je la ■République a adopté.

Ont vote pour:

.MM.
Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Barré (llenri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie) .
Bocher.

Borgeaud.
Bossanne (André),
DrOme.

Bosson (Charles),
.Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunot.

Buffet (fleuri).
Carcassonne.

Cardin <René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène) .

Caries.

Caspary.
Gli«mj*ir.
CSiarles-ttroe . .

Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas • (Général).
Denvers.

Diop.
Dorey.
"Doucouré (Amadou).
Doumencs.

Duclercq (Paul).
Dumas (Francois).
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Fournie?.
Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jaoques-Destrée. .
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié..

Jayr.
Jouve (Paul).
Laffargue.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou.).
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (lAbdeljatd-
jid).

Mme Oyon.
■Paget (Alfred).
Pairault.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault .(Emile).
Poisson. '
Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé MftBMr
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier»
Vanrullen.
Verdeille. •
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Welirung.

Ont vote contre:

MM.

Alric.
Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Bnmhes (Julien),
Seine.

Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyré né es-Orientales.

Chambriard.
Cherrier ((René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
Cozzano.

David (Léon).
Béoaux (Jules)'.
®e>irance.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette 1
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mixeiliafai
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
'Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mime Girault.
Grangeon.
Gravier ((Robert)',
Meurthe-et-Moselle.

Guyot ((Marcel).
Jaouen (Albert), Hjw
tère.

Jauneau.
Jullien.
Lacaze (Georges)',
Lafay ffternard).
Landaboure.
Larribère.
Laairentt.
Lazare.
Le Coent. ■

Le Contel (Corentt*f,l
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Le Dluz.
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat
Marintabouret.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

, Mercier (François) .
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Morel (Charles), Lo
zère.

Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Georges Pernot.

Peschaud.
Petit (Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost,
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rochereau.
.Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Vieljeux.
Mjne Vigier,
Vilhet.
Vittori.

Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Bardon-Damarzid.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Brizard.
(Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric).
Colonna.
Delfortrie.
Dulin.
Durand-Reville.
Gadoin.
Giacomoni.
Grimaldi.
Lagarosse.

Le Sassier-Roisaunê.
Longchambon.
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Plait.

Quesnot (Joseph).
Rogier.
Romain.
Rotinat.
Salvago.
Sarrien.

Serot (Robert).
Teyssandier.
Vourc'h.

N'ont pas pris part au vote:

MAT.
Abel-Durand.
Bechir Sow.
Djamah (Ali).
Gérard.

Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Lafleur (Henri).
Serrure.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bezara. .

Raherivelo,
i Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile). IMaïga (Mohamadou Djibrilla).
Menditte (de).

N'a pas pris part au vote:

le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris- part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
4e la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
♦té de:

Nombre des votants 299

Majorité absolue 136

Pour l'adoption 160
Contre 109

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 9)

Sur la motion préjudicielle opposée par
M. Marrane à la discussion immédiate de

la proposition de résolution de MM. Charles
Brune, Charles Bosson et Alex Roubert ten
dant à modifier les articles 10 et 29 du 'rè
glement du Conseil de la République.

Nombre des votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 83
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont -

(Yvonne}..
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond;.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumet.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux. .
Clairefond.
Coicnr.ii.
CoiiMière.
Dadu.
I'a-.'i.i,d.

Del ray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Dci-vexs

Li preux (René i.
Min» Devaud.
Dnp.
Ijoirah (Ali).
Oc rey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Afme Eboué.
Ehm.

^é.ice (de).
Ferracci.
renier.
Fotirnler.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas -tle -Calais.

Giacomoni.
Glauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie)',
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirrlec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry. -
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.'
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère!

Jarrié.

Jayr.
Joute (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).

Monnet.

Montalembert (de)<
Montgascon (de);
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).-
Novat.

Okala (Charles).
Olt.
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-Tho-
me).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.

Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc).
Salah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Sore (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie^.
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
•Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Coudé du Foresto.

Cozzano.
Guissou.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 6 JANVIER 1948 79

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

I Maïga (Mohamadou,
i Djibrilla).
i Menditte (de).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la" République dont l'élec
tion est soumise- à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. G ars Ion Monnerville, président du
Conseil de la République, qui présidait la
•éance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de: . •

Nombre des rotants . ... 295
Majorité absolue 118

Pour l'adoption 83
Contre 212

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 10)

Sur le passage à la discussion de l'article uni
que de lu proposition de résolution de MM.
Charles Brune, Charles Bosson et Alex Rou
bert tendant à modifier les articles 10 et 29
du règlement du Conseil de la République.

Nombre des votants 599
Majorité absolue 160

Pour l'adoption ........... Ï1G
Contre .................... 83

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse,
Alric.

Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Ausesl.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri) (Seine)
Bechir Sow.
Bendjelloud (Moham-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. •
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Blettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes ■ (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumet. i
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond,
Colonna. ,
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie. .

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.
Duchet.
Duclerc (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).

Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni,
Giauque. :
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry. ■
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr. "■■■>■
Jouve (Paul). ■
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue. .
Lafleur ( Henri) t
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo
zère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles) .
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert). •

Mme Patenôtre (Jac
queline-Thome),
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.

Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile) <
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago. • •
Sarrien.
Satonnet
Mme Saunier,-
Sempé.
Serot (Robert),
Serrure.
Siabas. -
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René), .
Simon (Paul) .
Soce (Ousmane).
Soldani.
•Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie) .
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Trémintin.
Mlle Trinquier»
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre) .

Viple.
Vourc'h.
Voyant,
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal. •

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
La Réunion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston), '
Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Déeaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (JuliMte).
Duhourquet. • - -

Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz;
Lefranc.
Legeay,

Lemoine.
Léro.
Mammonat'.
Marrane.

Martel (llenri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset. '

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor.
Mme Vicier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel),
Zyromski,
Lot-et-Garonne. -

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Coudé du Foresto.

Guissou.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo,
i Ranaivo.

Excuses ou absents par congé :

MM

Bollaert (Emile).

Maïga (Molranudou
Djibrilla). ' ,

Menditte (de) .

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont Véleom
lion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (GaTlacha). ^

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 290
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 207
Contre 83

Mais, après vérification, ces nombre? ont étt
rectifiés conformément à la litse de scrutin
ci-dessus.

li

SCRUTIN (N° 11)
Sur l'amendement de tf. Faustin Merle lent ■
dant à disjoindre les 2®, 3« et 4® alinéas <l&
la proposition de résolution de MM. Charles
Brunet Charles Bosson et Alex Roubert, ten
dant a modifier les articles 10 et 29 du rè
glement du Conseil de la République. (Scru
tin public à la tribune.) (Résultat du poin<
tage.)

Nombre des votants 151
Majorité absolue 76 ,

Pour J'adoption.... 49
Contre 102

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Baret (Adrien), La
Réunion.

Baron.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Mme Claeys.
Colardeau.

David (Léon).
Defrance.

Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin.
Aille Dumont (Mi
reille).

Fourré.
Mme Girault.

Guyot (Marcel).
Jauneau.

Lacaze (Georges):
Landaboure.
Lazare.
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Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri)'.
Mercier (François)".
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Merme t-Guyeimeti
Molinié.
Nicod.
Mme Pacaut

Mme Pican.
Poincelot.

Prévost. .
Primet.

Mme Roche (Mark)'.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général). -
Victoor.
Vilhet.
Vittori.

Ont voté contre :

MM.

■ Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Avinin.
Barré (Henri), Seine,
Bocher.
I )o 1viri-Charrmeaux.
Bonnefous (May.
- mond), • • • •
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Houdet.
l :oyer (Jules), Loire,
Boyer '(Max), Sarthe.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),' " '
Eure-et-Loir. , • .

Brunhes (Julien),
Seine.

Bruno t.
Buffet (Henri).-
C .rixl in (René), Eure.
Mme Cardât (Marie-
Hélène). '

Caries.
Caspary.
Chatagner.
Chochoy.
Cozzano.
Dadu.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dorey.
Duclercq (Paul).
Dulin.
Durand-Reville.

, Fournier.
Gadoin.

Gargominy. •
Giauque. . .
Gilson.

Gravier (Robert),'
Meurthe-éteMos.

Grimaldi.
Salomon. Grumbach.
Guénin.
Gustave.

jlamon (Léo)*
Hauriou:

Helleu.

Henry.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier. -
Liénard.

Maire (Georges).
Monnet.
Montalembert (De).
Montgascon (De).
N'joya (Arouna).
Novat.

I Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert)".
(Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paul-Boncour.
Paumelle.
Peschaud.
Ernest Pezet. .

Poher (Alain).
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rotinat.

Roubert . (Alex).
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier. .
Sempé.
Siabas. ' :
Siaut.

Simon . (Paul).
Streiff.
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin. ' -
Vanrullen.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote:

MM. '

Abel-Durand,
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Baratgin,- '
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Bellon.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah) ,

Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-
Marie).

Boisrond.

Bossanne (André),
Drôme.

Brettes.
Brier.
Brizard.

Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet. ' ' f
Chaumel.
Chauvin." " •

Cherrier (René).
Claireaux.
Clairefond."
Colonna.
Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dassaud.
Debray.
Decaux (Jules).
Delfortrie.
Diop.
Djamah (Ali)'.
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Dumas (François).
Mme Dumont

. (Yvonne). ,
Dupic.
Mme Eboué.
Ehm.
Étifier.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory. -'
Fraisseix.
Franceschi. -,
Gasser. -. ......
Gatuing. .
Gautier (Julien). '
Gérard.
Gerber (Marc), Seine..
Gerber (Philippe), •
. Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Grangeon. " *
Grassard.

Grenier (Jean-Marie},
Vosges.

C rimai.
Guirriec.
Guissou.

Amédée Guy.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis)
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

•Jouve (Paul).
Jullien.

Lafleur (Henri).
Larribère.
Laurenti.
Le Coent. .

Le Contel (Corentin).
Le Goff.
Léro.
Leuret.

Longchambon.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Menu. >
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.,
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paquirissamypoullé.
Pauly.
Georges Pernot.
Petit (Général).
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Rausch (André).
Rehault.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rucart (Marc). -
Sablé.
Salah. ■ . •

Saint-Cyr. •
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.

Simard (René)V
Soce (Ousmane).

Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama
dou) .

Mlle Trinquier.
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Vieljeux.

Mme Vigier. ..
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Westphal.
Willard (Marcel)'.
Zyromski,
Lot-et-Garonne.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM. -
Bezara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile)..

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

de Menditte.

N'a pas pris part au vote:
le conseiller de la: République dont l'élee-

tion est soumise à l'enquête;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Coiue4
de la République, qui présidait la séance.

Erratum

au compte rcndti in cxknso de la séance
du mercredi 31 décembre 1917.

. (Journal officiel du 2 janvier 1913.)

Scrutin (n° 178) sur- l'amendement «le
M1. Léon David il . la proposition de résolution
de MM. Satonnet et Dulin sur les prestations
familiales dans l'agriculture:

Par suite d'une erreur typographique, le
nom de M. Gasser ne figure dans aucune
des listes de ce scrutin. En réalité, le nom
de M. Gasser doit être rétabli dans la liàt4
des membres ayant volé « contre ».

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du mercredi 31 décembre 1947.

(Journal officiel du 2 janvier 191S.)

Dans le scrutin (n° 179) (après pointagtj
sur l'amendement de M. Rochereau à l'arti
cle 59 du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant réforme fiscale, M. De
preux (René) porté comme « n'ayant pas pri«
part au vote » déclare avoir Toula voter
« pour ».


